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k super-financier Cailiaux 
vient de sortir son projet

Et ce projet aboutit, hélas 
à des charges nouvelles

revenu

calculée

Paris, 12 septembre. — Le projet de bud
get pour 1926 sera distribué cet après-midi 
uux membres de la commission des flnan- 
.Bes de la Chambre.

Le projet ne comprend que 158 articles 
*u lieu de 320 dans le projet de budget 
J925 et les dispositions fiscales proprement 
lûtes, modifiant ou créant des impôts, for
cent un total de vingt articles au lieu de 
150 dans le projet déposé l’an dernier. 
Comme le fait ressortir l’exposé des motifs 
que nous reproduisons plus loin, l’équilibre 
du budget a été principalement obtenu par 
le relèvement du taux des impôts cédulai- 
res sur le revenu qui porte à 20 % la taxe 
sur les revenus des capitaux mobiliers et 
immobiliers ; 15 % la taxe sur les bénéfices 
industriels et commerciaux ; 10 % l’impôt : 
sur les traitements et salaires, étant en- : 
tendu que les revenus du travail au-des
sous de 16.000 francs et même au-dessous 
de 20.000 francs, si les charges de famille 
entrent en jeu, ne subissent aucune majo
ration de taxe

Et 2° par des taxes nouvelles sur la ri
chesse acquise. La première est la taxe 
complémentaire sur les revenus, capitaux 
entrant- dans la composition du 
global. Elle ne porte que sur la portion 
excédant 7.000 francs et elle est 
d’après Je tarif suivant :

2.50 % sur la fraction comprise entre 
7.000 et 50.000 francs.

4 % sur la fractions comprise entre 50 et 
100.000 francs.

6 % sur la fraction comprise entre 100.000 
et 500.000 francs.

8 % excédent 500-000 francs.
La seconde est une taxe annuelle sur les 

capitaux mobiliers improductifs, établis sur 
la valeur des meubles meublant, de l’argen
terie, des bijoux, perles et pierres précieu
ses, des tableaux, objets d’art et de col
lections, tapis séries, livres et autres objets 
•mobiliers. Le taux est fixé à 0-50 %■

Chaque contribuable a droit à une déduc
tion de base de 50.000 francs plug 30.000 
D’il est marié, plus 10.000 francs par pen
sionne à sa charge. Les prévisions de recet
tes pour ces deux taxes nouvelles sont de : 
100 misions pour les 'taxes complémen
taires sur les revenus des capitaux ; 80 
/ni liions pour la taxe sur les capitaux mo
biliers improductas, compte tenu de ces dis- 
llpositions nouvelles le total des recettes est 
de 36 milliards 172 millions.

L’exposé des motifs
L’exposé des motifs déclare que le projet 

'fie budget soumis est un budget de vérité, 
comprenant la totalité des dépenses de 
l’Etat au cours de l’année à venir, plaçant 
en regard les recettes provenant unique
ment de l’impôt, budget en irréprochable 
équilibre. Il n’est pas d’équilibre budgétaire 
si Iss principes élémentaires de toute comp
tabilité domestique ne sont observés. 
D’un côté, la totalité des dépenses, de l’au
tre les recettes des impôts, rien que les re
cettes des impôts.

La différence entre les recettes et les dé
penses laissant un surplus de ressources.

L’exposé dit notamment :
L’accroissement des dépenses de l’Etat a été 

limité au minimum. Les dépenses d’augmenta
tion présentées par les divers départements 
Uiinistériels s’élevaient à près de 3 milliards. 
Elles ont été réduites aux deux-tiers, soit à 
un milliard. D’autres compressions sont à 
l’étude. Les premières réalisations ne tarderont 
pas. Cependant pour qu’elles aa viennent et se 
traduisent dans la budjet par une réduction 
effective des dépenses, le concours du temps est 

’ indispensable.
Il faudra encore ceM des admlnistrattons 

qui devront entendre la nécessité des retran
chements, dont quelques-unes ne paraissent 
pas avoir le sentiment exact. Il faudra que 
soient fermées les voies détournées si mal
heureusement ouvertes aux services qui leur 
permettent de se créer auprès du budget gé
néral des ressources à enfermer dans des bud- 
ëets occultes, soustraits au contrôle parlemen- 

qra. Des dispositions législatives seront récla
mées pour mettre fin aiux prodigalités dont 
bénéficient certaines collectivités jouissant de 
subventions bien supérieures à leurs besoins 
réels.

Le ministre des finances ajoute : Nous vou
lons que le redoutable cahier d’impôts que nous 
vous présentons, soit le dernier que d’ici de 
longues années vous soyez appelés à sanction- 
ber.

Il est obligé de solliciter de Ce pays, encore 
douloureux des blessures de la guerre, un 
grand effort financier. Les dépenses se mon
tent à 36 milliards 40 millions. Les recettes à 
Î2 milliards 60û millions, d’où insuffisance de 
ressources de 3 milliards 440 millions.

À qui demander ce supplément de res
sources ?

Voici la réponse de M. Cailiaux, et le 
malheureux ne s’aperçoit pas qu’en taxant 
le capital outre mesure, il taxe du même 
coup le travail, qu’en économie politique 
tout se répercute. Ces charges nouvelles I 
qui les paiera 1 Les gros, dit M- Cailiaux, 
>u les petits.

A tous les possédants, a tous ceux également 
auxquels le travail procure de larges ressour
ces. A ceux-là. seulement. L'est pourquoi le mi
nistre propose le relèvement des taux des im
pôts cédulaires, la création d'un impôt complé- 
bientaire à tarifs progressifs sur les revenus 
les capitaux ei une taxe parallèle aux impôts 
p clulaires sur les capitaux mobiliers improduc- 
ifs.

M. Cailiaux propose d'autré part, dès main
tenant. la suppression des quatre taxes assimi
le aux contributions directes et enfin des re
mises sur les enrichissements abusifs qui se 
'.ont produits dans les régions libérées. Il pro- 
wse de soumettre à une révision exceptionnel- 

certaines indemnités qui sont à l’origine de 
irofits excessifs.

Le produit de ces remboursements sera attri
bué à la caisse d’amortissement dont les recet
tes doivent servir à faire 'ace au règlement des 
A-eltcs de la France envers les alliés.

Tels sont les projets du super-financier, 
qui atteignent les producteurs, mais qui 
laissent toute facilité à la finance anonyme 
et vagabonde.
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Lasne Tient de battre le raeord 
du aide 

des 1.500 et 2.000 kilométra»
Etampes, 12 septembre. — L’aviateur 

Lasnes, parti pour battre les records du 
monde de vitesse sur 1.500 et 2.000 kilo
mètres, a pleinement réussi dans sa ten
tative. Parti ce matin à 9 heures 34 m., 
5 s., sur son appareil de chasse Nieupon, 
il a atterri ce soir à 18 heures 43 m., 
18 a 4/5, après avoir tenu l’air 9 heures 
8 m. 12 s. 4/5. Le record du monde sur 
1.500 kilomètres a été battu en 6 heures 
51 m. 17 s., soit à la vitesse moyeilne ho
raire de 218 kil. 827. Les 2.000 kilomètres

ÉJ— accomplis en 9 heures C® m. ; Cette bataille, qu’il est peut-être exagéré 
a vl^e?3® moyenne horaire de j^ptiser ainsi, étant donné la dispropor- 

de 218 kil. 759, ce qui bat de loin le record Jgg forces en présence, de la neutra- 
du monde. i.. ..

L’aviateur LASNE

I. PaialQvê fait des déclaratiOEs 
optimistes aa ssjat de la Société Matiop

Paris, 12 septembre. — M. Painlevé, pré-' 
sident du Conseil, a reçu ce matin les mem
bres de la presse auxquels il a fait les dé
clarations suivantes :

— Je suis on ne peut plus satisfait de l’ac
cueil fait à Genève à la délégation française 
et aux idées qui orientaient sa politique. La si
tuation n’était pas sans OimcuiXes. Il fallait que 
les travaux Ce l'assemblée s'orientassent dans 
la vole des réalisations, sans pourtant que rien 
fut sacrifié des principes si généreux et des es
poirs cont s’inspirait le protocole. Il fallait que 
ces travaux apportassent comme une aide, une 
impulsion aux négociations en cours et ne 
risquassent en aucune façon de les entraver. 
Vous avez vu par les discours de M. Chamber
lain et de M. Paul Boncour, que ce double but 
a été rempli à la fois en toute loyauté et en 
toute cordialité entre les nations représentées à 
Genève. Vous avez pu voir, d’autre part, que les 
négociations les plus délicates concernant la 
sécurité de l’Europe et de la France en parti
culier. sont activement poursuivies par les per- 
s nnalités compétentes, la nation française 
peut sa fier à la clairvoyance et à la sagesse 
avertie de notre ministre des affaires étrangères, 
M. Briand ainsi qu’à son sens d’humanité, 
pour concilier dans toute la mesure possible, 
les droits et les soucis de la France et des na
tions qui lui sont unies, avec les droits et les 
soucis de tous les autres peuples qui veulent 
réellement la paix.

Quant à mon voyage à travers nos provinces 
recouvrées, je ne peux guère que vous répéter 
ce que je disais hier à Metz. Le jeune Fran
çais qui, il y a 46 ans, traversait, le cœur ser
ré, mes cités perdues de Lorraine et d’Alsace, 
n’aurait jamais osé espérer une aussi belle ré
compense de sa vie, que l'inoubliable accueil 
que les Alsaciens et les Lorrains ont bien voulu 
me réserver.

Le gouvernement entend faire aboutir dans 
un délai extrêmement bref, les questions éco
nomiques et financières, dont la solution est in
dispensable pour donner son plein essor à la 
prospérité de nos trois départements libérés. 
Voilà pour les questions d'ordre matériel. Quant 
aux autres questions, il ne peut s’agir, quand 
on n’y réfléchit de sang-iroid, que de malenten
dus et non pas de conflits.

L’âme alsacienne, l’âme lorraine restent plei
nement attachées, ie. liai senti hier aux prin
cipes les plus généreux de l’évolution française. 
f.e sont ces mêmes principes qui inspirent 
toujours notre République après cinquante ans 
de séparation.

Puis, parlant de la question marocaine, 
M. Painlevé poursuit :

— L’heure est venue où, malgré elle, la 
France a du déployer sa force. Les nouvelles 
qui nous parviennent montrent la maîtrise 
avec laquelle ont été minutieusement prépa
rées. en parfaite union avec les vaillants ma
rins et soldats espagnols, les opérations néces
saires.

SI nos adversaires ont pris pour de la fai
blesse la générosité de la France, s’efforçant de 
rétablir la paix sans verser de sang, les jours 
qud viennent vont dissiper leur erreur. La force

La Suisse (Wosi nu w an sapt io la cour 
pormoeoto Ss justice

Genève, 12 septembre. —- Ce matin, en 
ouvrant la séance, le président de l’assem
blée a annoncé que la délégation suisse 
avait déposé sur le bureau une résolution 
ainsi conçue :

L’assemblée apprenant avec satisfaction que 
tous les Etats ont accepté jusqu’à ce jour les 
dispositions facultatives du traité de la Cour 
permanente de justice internationale, relatif à 
la juridiction obligatoire de la Cour, exprime 
le vœu que ces Etats engagés pour une période 
venue à expiration prochainement, veuillent 
prendre toutes les dispositions nécessaires en 
vue de renouveler leur engagement.

L'assemblée sera appelée à la fin de la dis
cussion en cours à se prononcer sur cette pro
position de résolution.

Notre offensive se poursuit irrésistiblement

Les Rîffaizis se replient en hâte 
dans l’intérieur du pays

lies opérations du 10 septembre 
en direction de Taouanat

Fez,- 12 septembre. — Du balcon de 
' Taouanat, nous venons de voir se dérouler 
en quelques heures, les différentes phases 
d’une bataille menée à la moderne, avec 
tous les engins nouveaux, telle qu’il s’en 
livre pou? Tëuucation des soldats dans les 

; camps de Ghâtons, de Mailly, etc.
1 Cette bataille, qu’il est peut-être exagéré

I tion de» forces en présence, de la heutra- 
■ lisation complète de l’adversaire, nous a 
1 rendu maître des anciens postes d’Astar et 
de Sker, abandonnés les 4 et 5 juin der-

I nier, après un décrochage assez pénible.
Dès midi, des tonnes de barbelés, appor

tés de Taouanat, à dos de mulets, viennent 
entourer ces points, où nous nous rétablis- 

, sons à demeure cette fois.
Pendant ce temps, le général Naulin, qui 

a assisté au déclanchement de la manœu
vre et à son développement, téléphonait à 

. Meknès au maréchal Pétain, pour lui de- 
I mander d’exploiter plus à fond qu’il n’était 
. prévu, une situation excellente, et dont les 
i résultats seront plus tangibles encore dans 
quelques jours.

Voici maintenant schématisée l’opération 
exécutée par les trois brigades mixtes des 
colonels Noguès, Dufour et Desjardins, 
sous la direction du général Billotte :

Partis d’Aïn-Aïcha dans la soirée du 10, 
en direction de la vallée de l’Oued Sahella, 
un groupe de partisans accompagné d’un 
escadron de spahis et d’une batterie d’ar
tillerie de montagne, s’était, installé en 
couverture pour empêcher l’ennemi de me
nacer l’aile gauche, de déboucher de la 
vallée et de descendre des pitons du Djebel 
Ahlil.

Pendant cette journée du 10 également, 
une artillerie puissante composée de canons 
de 155, de 80 et de 75 prit ses hausses sur 
tous les objectifs du champ de Bataille pen
dant que tes éléments des trois brigades 
occupaient leurs positions de départ.

A 5 heures ce matin, se déclaficha la pré
paration d’artillerie. Les obus de 155 s’é
crasèrent sur le village d’Astar et sur le pi
ton qui le domine, partout enfin où l’ennemi 
pouvait avoir trouvé un abri des rochers, 
des retranchements préparés, tandis que 
l’artillerie légère exécutait des barrages de 
fusants et de perçutanls sur les bois d’oli
viers, tes vignes les ravins, les champs 
d’orge non récoltés.

A 6 heures tes tarifes s’ébranlèrent^ puis 
derrière eux tes bataillons d’infanterie, de 
la brigade Noguès, commandés par un spé
cialiste de la manœuvre en ce pays qui est 
en même temps un chef complet dans toute 
l'acception du mot, avec pour mission 
d’enlever Astar et ses pitons.

La brigade Duîour, au centre devait mar
cher le plus loin possible en direction de 
Sker et la brigade Desjardina, £ droite, as
surer la sécurité.

A 8 heures du matin, le cotanei Noguès 
plantait son fanion sur Àstar, ex-empla
cement de l’ancien ÿoste d’Astar et le co
lonel Dufour te sien sur Sker qui ne devait 
être atteint qu’aujourd’huL

Noyés dans un océan de fer et de feu, 
attaqués par les chars d’assaut, poursuivis 
par le feu meurtrier des mitrailleuses, dé
busqués à la grenade, repérés par l’avia
tion, signalés même au loin par le» ballon» 
d'observation, les dissidents furent con
traints à la retraite précipitée, afin d’éviter 
d’être enveloppés.

Les seules pertes que nous ayons en tués 
et en blessés ont été causées par de» tireurs 
embusqués qui ne s’opposaient pas à la 
marche en avant, mais cherchant des cibles 
faciles, tiraient et se sauvaient

1res opérations du il
Fez, 12 septembre. — Après le succès de 

la journée d’hier, nos troupes exploitant 
leur avance ont continué à progresser dans 
la région du groupe Pruneau.

A l’ouest, nos colonnes sont parties dès 
les premières heures, se dirigeant sur 
Amjat, objectif de la journée, capitale po
litique des Beni-ZerouaL

A 9 te 30, nos actions se développaient 
normalement. D’autre part, le groupement 
Billotte a élargi dans la matinée les posi-1 
tions de Sker, en lançant sur la droite du 
dispositif d’hier, une brigade devant atta
quer la région de notre ancien poste de 
Bab-Ouender. Notre attaque dan» cette di
rection se développe dans les meilleures 
conditions. Nos troupes ont atteint la côte 
550 et progressent sur Bab-Ouender. On 
signalé que le front est se dégarnit de dis
sidents, au profit surtout de celui de la li
gne espagnole.

La Zaouia d’Amjot a été occupée par les 
troupes françaises.

D’autre part, l’aviation signale que dans 
la soirée cPhier, le calme régnait au nord 
des positions qui avaient été occupées au 
cours de l’attaque à objectif limité TTiier 
matin. Cependant, plusieurs rassemble
ments ont été repérés dans des ravins au 
nord-ouest de Souk Ethina. Ils ont été bom
bardés avec succès par nos escadrilles.

Le commandement du groupe du Centre 
signale qu’hier, au cours de l’attaque au 
nord de Taouanat, la seule résistance ap
préciable se manifesta dans la région d’Êl 
Madjeb Mahbeb, où .l’ennemi avait concen
tré un certain nombre de ses effectifs.

On signale que les pertes totales de l’en
nemi dans l’affaire de l’Arechjoa s’élève
raient à 424 tués et blessés. Chez les Tsouls 
on constate une diminution notable des ef
fectifs ennemis. Des contingents assez nom
breux auraient été dirigés vers le nord. 
Chez les Branes, deux familles Ben Ouria- 
ghel sont entrées en dissidence.

Les pertes ennemies au cours du ravitail
lement de Baker, du 10 septembre, ont été 
d’une qntosatoe de tné» e4 de. Wte^sàa.,

Les Espagnols poorsflitent îetirs stieeès 
et consolident la fiase de Gebadilia

Tanger, 12 septembre. — Le débarque
ment des énormes quantités d® munitions 
se poursuit activement sur la plage dq Ce- 
badilla. Les aviatours ont déclaré que les 
rebelles se sont enfuis à l’intérieur et que 
les quelques mitrailleuses placées dans la 
montagne ont été facilement démolies.

Dans le Djebel Amour, on a achevé de 
détruire les fortifications ennemies où plu
sieurs cadavres riffams ont été découverte. 
On estime que les ouvrages de fortifications 
rlffaines ont occupé un nombreux person
nel pendant plus de deux mois, sons la di
rection de véritables experts. Il y avait no
tamment de solides abris protégés par dés 
troncs d’arbres et dont les dispositions 
étaient identiques à relies du front français 
et allemand pendant la guerre.

Abd-El-Krirn aurait adressé des lettre» 
pressantes aux chefs des tribus de la zone 
française, pour leur enjoindre de résister à 
tout prix à l’avance des Français. Lui-mê
me se serait réfugié à Sidi-Eberke.

Il aurait confié la défense du front de la 
baio d’Alhucemas à son oncle, un Riffain 
fanatique, dont les deux fils, qui l’aident 
dans sa tâche, firent semblant pendant 
longtemps d’être de fervents amis de l’Es
pagne.

La nouvelle du1 débarquement s'est ré
pandue sur le territoire insoumis comme 
une traînée de poudre. On en connaît par
tout déjà tous les détails et on le considère 
comme une menace redoutable. Les habi
tants de la région d’Adjir, manifestent leurs 
mécontentement contre Abd-El-Krim qui 

prétendait disposer de forces suffls&ntes 
pour s’opposer au débarquement des Espa
gnols à ‘Alhucemas.

A Sufc-El-Amara, une réunion des chefs 
et des notables a été tenue. Il a été dé
cidé à l’unanimité le repli général vers 
l'intérieur, où serait établie une ligne de 
défense. Cette décision a été communiquée 
dans les régions de Tensamane et de Bouk- 
kouya. Lerfrs habitante ont abafiGonné le» 
douars situés à proximité de la mer.

Depuis le commencement de la semaine, 
les femmes sont occupées à transférer les 
douars à l*intéri^ur. Seul» les Beni-Ouria- 
ghel n’ont pas abandonné leur territoire

Une dépêche de J®. PsinleVé au général 
Primo de l^iveira

Paris, 12 septembre. — M. Painlevé a 
adressé de Metz, le télégramme suivant an 
général Primo de Riveira :

En vous remerciant au nom d« la marine 
française et au mien de votre amicale dépêche, 
je suis heureux de vous féliciter du brillant suc
cès de l’opération entreprise par vos. vaillants 
soldats et marins. Je vous prie d’agréer, mon
sieur le président, ^expression de me haute con
sidération.

Le commtmlqtié officiel espagnol 
constate que les Hiff ains sont épouvantés

Madrid, 12 septembre (tlïHctel), — Dans la ré
gion occidentale, nos troupes dûment renfor
cées ont suivi les opérations. Aujourd’hui, des 
positions très avantageuses pour la continua
tion de l'action militaire, ont été occupées. Les 
pertes espagnoles sont de 35 hommes, parmi 
lesquels il y a peu de morts.

Un prisonnier indigène capturé sur des posi
tions récemment occupées par les Français, a 
déclaré que les rebelles se trouvent épouvan
tés par les pertes considérables subies par eux, 
notamment par les 
de Larrache.

Dans le secteur 
ment des troupes 
ment a été légèrement attaqué. On assure Ici 
que le débarquement des Espagnols au point 
choisi a terrifié l’ennemi. Abd el Krim s’est 
éloigné & douze kilomètres. L’ennemi est par
ticulièrement impressionné par les pertes <jon>- 
sldérabtes qui! a subies dans la région ouest. 
Dans le secteur des Banl-Hozmar, fl y a eu 500 
tués.

Béni Hozmar, dans la zone

d’Afliucemas, le débarque- 
se poursuit. Notre oampe-

Tout est ealme en Syrie 
... dit le,général Sarrail

Paris, 12 septembre. —- D'après un télé
gramme du général Sarrail, tout est calme 
en Syrie, même dans les environs de 
Soueida.

A droite : l’aviateur CO STE S. — A gauche : l’aviateur THàEK.RT
I/avioa ww*® lequel le» hardits a.’vfca.tÆ'uriB aoôiKRpIlx le raid Parlâmes Indos

—- Je compte Jouer cartes sur table!
—, Vraiment, vous êtes un oliarmani psurtexiaire I

Le 10 sepWffB lë général âo Lrtmito 
pmidara l’annliersalpe do luojrâ

Bar-le-Duc, 12 septembre. — Le neuvième 
anniversaire de la reprise du fort de Douau- 
mont sera célébré le dimanche 20 septembre 
sous la présidence de M. le général dé Lar- 
demelle, commandant le 6" corps d’armée- 
Au cours du service religieux qui sera cé
lébré à 9 h. 45, par Mgr Ginesty, un® allo
cution sera prononcée par le chanoine Gas
ton, vicaire général Paris, ancien au
mônier militaire.

Une conférence sera ensuite donnée sur 
le terrain par le général de Lardemelle qui 
commandait une des divisions Jd’attaque 
dans l’offensive qui nous rendit les forts de 
Douaumont et de Vaux.

LES CHINOIS TUENT UN OFFICIER 
DE L’ARMEE SOVIETIQUE

Hong-Kong, 18 septembre. — Un officier dé
légué par les soviets pour commander les 
troupes chinoises du gouvernement de Canton, 
a été tué par un élève officier. Cslui-ci arrêté 
en même temps que sept de ses camarades, 
pour refus d'obéissance, avait déclaré qu’il 
ne voulait pas devenir l'esclave des Russes. 
L’offlder bolcheviste mit la main à son revol
ver, mais le jeune Chinois le devança et 
l’abattit à bout portant.

L’aïïaiPfi Û8S millions è uiatap 
sait son ws

du chèque de 
haradjah Hari

Paris, Î2 septembre. — Le capitaine Ar
thur, inculpé de recel de fonds provenant 
du chèque de un million escroqué au ma
haradjah Hari Singh, a subi cet après-midi 
son dernier interrogatoire- Il a refusé de 
répondre, réservant, Æït-il* ses explications 
pour le jour où il comparaîtra devant le 
tribunal. En conséquence le juge d'instruc
tion Bacquàrt doit, communiquer le dossier 
au parquet. Le capitaine Arthur passera 
prochainement devant le tribunal correc
tionnel.

Ün incendie provoque une panique 
dans un cinéma

Saint-Malo, 12 septembre. — Hier soir, à 
9 te 30, par suite de l'imprudence d’un 
spectateur qui devait, pense-t-on, fumer en 
cachette, le feu s’est déclaré au cinéma du 
Casino municipal. Un film placé sur le sol 
à côté de la cabine de l’opérateur ayant 
pris feu, d’autres rouleaux se sont enflam
més. H s’en suivit une panique parmi les 
spectateurs et cette panique se communi- 
qua au public qui emplissait la salle du 
théâtre, voisiné de celle du cinéma.

H n’y eut cependant aucun accident de 
personnes à déplorer.

LE COURS DES CHANGES

Paris, 12 septembre. — La stabilité du 
franc s’est maintenue aujourd'hui sur le 
marché des changes où il n’y avait d’ail
leurs pas de cotation officielle. La livre 
s'échange à 103,29 et le dollar à 21,30, cours 
sensiblement les mêmes que ceux de la 
veille.

On mdlaiteo? imttle la sous-prafeelorâ 
fle BergeraG

Bergerac, 12 septembre. — Dans la nuit 
de jeudi à vendredi, un malfaiteur a ouvert

... _nt, une petite porte des bureaux de la 
“us-préfecture, donnant sur la place Gam-

Bergerac, 12 septembre. — Dans la nuit 
de jeudi à vendredi, un malfaiteur a ouvert 
au moyen d'une fausse clef très certaine
ment, une petite porte des bureaux de la 
sous-préfecture, donnant sur la place Gam
betta, Après s’être introduit dans les bu
reaux et avoir dispersé divers papiers, l’in
dividu a fracturé deux tiroirs contenant 
une cinquantaine de francs et des timbres, 
dont il s’est emparé. Le bureau du sous- 
préfet n’a pas été visité. La police recher
che cet audacieux cambrioleur.

st emparé. Le bureau du sous- 
peu été visité. La police recher-

LH CONFLIT DES BANQUES

ta emplois protgsteBt
Paria, 12 septembre. — Des révocations 

ayant été prononcées dans certains établis
sements financiers, à l’occasion de la grève 
des employés, qui a pris fin oe matin,, les 
grévistes révoqués ont adressé à. M. Dura- 
lour, ministre du travail, une lettre de 
protestation lui demandant ce qu’il comp
tait faire pour obtenir des patrons l’obser
vation des engagements précédemment 
pris.

Les signataires sollicitent du minsitne une 
entrevue prochaine et se déclarent décidés 
à lutter énergiquement pour obetnir la 
réintégration de tous les révoqués sans ex
ception. '

A Monîpeüîer, les employés île Hasp 
oomrenl !a grève

mtembre. — Alors qu’on 
ifiît bancaire était ter-

Montpellier, 12 septembre, 
espérall que le connh te._____  __ _____
miné, la continuation de la grève a été vo
tée par les grévistes de Montpellier, qui ne 
sonf pas satisfaits des réponse» patronales.frévistes de Montpellier, qui ne 

sfaits des réponse» patronales.

NEURASTHENIQUE, ELLE SS BRULE VIVE

Saint-Etienna. 12 septembre, Neurasthé
nique, Mme Goutte, 49 ans, domiciliée à Chi- 
rassimont. a mis tragiquement fin à ses jours. 
Elle attendit, le départ de sa fille unique avec 
qui elle vivait, pour dresser au milieu de sa 
maison un bûcher qu’elle arrosa do pétrole et 
sur lequel elle se coucha après y avoir mis le 
feu. Une heure plus tard, des voisins trouvè
rent la malheureuse complètement carbonisée.

i va Mt eosnaître 
ôa garda-Ghasse Uioay

Dijon, 12 septembre. — Le Polonais Ro- 
pec, arrêté comme auteur probable de 
l’assassinat du garde-chasse Georges Sau- 
vain, du château de Diony, continue S af
firmer son innocence. Mais une trouvaille 
faite hier soir, va aider la justice à savoir 
nettement s’il ment.

La casquette et le fusil du garde-chasse 
restés jusqu’ici introuvables, viennent en 
effet d’être découverts dans le bois Je 
Puizeul, accrochés à un buisson, & 150 mè
tres du point où le cadavre fut découvert 
et à 350 mètres de l’habitation de Ropec. 
Les empreintes digitales, très visibles, per
mettront sans doute à l’accusation de se 
préciser. 

IL EST EMPOISONNE PAR DES 
CHAMPIGNONS

Metz, 12 septembre. — Un ouvrier italien 
nommé Chjamarelli, employé à la mine Ro- 
chanvilliers, ayant consommé des champi
gnons qu’il aval trouvés dans la forêt et 
qu’il croyait de bonne espèce, a succombé 
peu après, dans d’horribles souffrances.

LE CONSEIL MUNICIPAL DE BIVES-DE-GHM
-EST EN CONFLIT AVEC SON MAIRE

Rtvea-de-Glers. 12 septembre, — Par 15 voix 
contre 8. ]e conseil municipal a refusé d'ap
prouver les comptes administrattfe du maire 
en ge basant sur le non paiement dhme dé
pense se montant è 160.000 francs pour laquel
le des crédits auraient cependant été votes. Le 
maire, M. Privcn, a, malgré oe vote, refusé de 
démissionner, si le conseil an entier ne dé
missionnait pas. 

A AURÏLLAC, IL FAIT UN FROID 
DE LOUP

Aurfllac, 12 septembre, — La nuit der
nière, le thermomètre est descendu au-des
sous de zéro. Depuis lundi, un froid vif sé
vit. sur la Haute-Auvergne. Las légumes 
dans les jardins et les blés noirs sont gelés.

PRËVISIOItS réÉTËORQiiOGIQUES
Parts. 12 septembre. — Prévtetens bricoles 

da^’Office national météorologique pour la 
journée du 13 septembre.

Région Parisienne. — Asaez beau tempe. 
Vent de Nord 2 à 4 mètres. Ciel nuageux ou 
très nuageux avec éclaircies et rares ondée». 
Baisse de température, environ 6‘.

Région du Centre. — Mêmes prévisions que 
pour la région Parisienne. Minimum de tem
pérature. environ 4°.

Région du Massif-Central. — Assas beau 
temps. Vent de Nord 1 à 3 mètres. Giel nua
geux avec éclaircies et rares ondées. Baisse de 
température. Gelée blanche à craindre. Mini
mum de température, environ 2".

LE FAKIR INDESIRABLE

On raconte bien que le Fakir Tahra-Bey, qui 
dut, lors de sa dernière exhibition è. Paris, se 
mettre sous la protection de la Garde, pour 
échapper aux 'fanatiques quêteurs de talismans, 
fit fureur à Deauville, où les joueurs, supers
titieux, Je poursuivaient de leurs supplications. 

| Mais ce qu’on ne dit pas, c'est qu’ayant donné 
| une consultation privée aux cinq pontes grecs 

qui font la hausse et la baisse au tapis vert, il 
! fit le vide le soir autour de la partie désertée... 
! On sut alors qu’il avait prédit a l’un d’eux, 
i qu’il allait reperdre les trois ou quatre millions 
gagnés la veille.

Aussi le fakir, dont la présence — pourtant 
obtenue à prix d’or — devenait ainsi un réel 

1 danger pour la cagnotte, Juit-il prié d’aller por- 
’ ter ailleurs ses prophéties...
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les emp.njÉs te feanqtw represeeat 
le M

De ùotnbreiises révocations 
sont prononcées

( Paris, 12 septembre. — Les employés de 
( (Banque, à l’exception de ceux du Comptoir 
' d’Escompte qui ne reprendront le travail 

que lundi, ont réintégré leurs bureaux ce 
matin. Près de 500 révocations ont été pro
noncées dans tous les établissements. 
D’autre part, 132 employés devront sollici
ter individuellement leur réintégration et 
ne seront repris qu’avec un salaire de dé
but. Cet après-midi, à la Bourse du Tra
vail, une réunion de révoqués organisée 
par la chambre syndicale confédérée des 
employés de banque de la région parisienne, 

ja été troublée par deux orateurs unitaires 
qui ont fait l’apologie du. parti communis
te. Les organisateurs craignant que le dé
bat ne s’engage sur le débat politique, ont 
levé la séance et M. Jacquelin, régisseur de 
la Bourse du travail, a fait évacuer la salle.

A une autre réunion, M. Lépine, de la 
C. G. T. U., en relatant l’incident qui venait 
de se produire salle Bondy, a violemment 
critiqué les chefs confédérés La séance 
s’est terminée dans la plus rive agitation.

Un ordre du jour a été voté par les Con
fédérés dénonçant les manœuvres du parti 
communiste au cours des réunions tenues 
par les employés de banque en grève.

seront repris qu’avec un salaire de dé- 
. Cet après-midi, à la Bourse du Tra

ite maréchal Lyautey rejoint le fÆaroc
Marseille, 12 septembre. ■— Le maréchal 

Lyautey regagnant le Maroc a pris passa
ge à bord du paquebot Maréchal-Ltyautey 
qui appareillera vers midi. A son arrivée 
en gare, le résident général avait été salué 
par Musieurs personnalités militaires ei 
coloniales parmi lesquels nous avons re
marqué le général Mangin, commandant le 
15e corps ; l’amiral Holmy ; le général Cou- 
bet. commandant le secteur de Taza. A 
bord du même paquebot s'embarqua pour 

■ la même destination, Mohamed El Mokri, 
grand vizir du sultan.

Il est griÈvemonl Issé par les haSHants 
One maison autour 08 laquelle il rôdait

Dax, 12 septembre. — Le parquet de Dax 
s'est transporté cet après-midi à Soustons, 
pour y enquêter sur une tentative de meur
tre. La victime, nommée Dousay, Agée de 
53 ans, qui ne paraît pas jouir de toutes ses 
facultés mentales, passait pour commettre 
quelques larcins dans le voisinage. Sa pré
sence persistante ' auprès du domicile des 

( époux DamaiHa-dk exaspéra ces derniers. 
‘ La femme, après s’être postée sur le che- 
, min parcouru par Dousay tira sur lui un 
, coup de fusil. Darmaillack, ouvrier scieur 

dans une usine voisine, prévenu par l'un 
J de ses fils de la présence de Dousay, ac- 

1 courut A son tour muni d’un énorme pieu 
en bois de pin et l’en frappa violemment à 

' la tête.
; Le médecin légiste a constaté que le coup 
' de pieu avait occasionné une fracture du 
< crâne et il a ordonné le transport du blessé 

à l’hôpital de Dax où le docteur Riberol, 
' chirurgien, a procédé à l’opération du tré

pan. Les magistrats ont ordonné l’arresta-
1 tion de Dannâillack, mais comme sa femme 

qui a tiré le coup de. fusil, est mère de six 
enfants en bas âge, elle a été laissée en li
berté provisoire.

■!

Les Courses
HIER A VINCENNES

Prix de Vervins, — 1. Alcantara à M. Bison ;
2. Astrakan a M. Roumazeilles ; 3. Argonne 
Il à M. Choisselet.

Paris mutuel : 31 et 15.50 ; 19 et 9.50 : 48.50 
et 13.

i Prix de Feurs — 1. Curage à M. de Troann;
2. Veloudine à M. Guoin : 3. Vicomte B. à M. 
Rousseau.

1 Pari mutuel 15.50 et 8 ; 10.50 et 5.50 ; 10.50 et 
5,50 ; 11 et 6.

Prix de Saint-Dié .— i. Vrigny à M. Olry- 
Roederer ; z. vielle Mondaine a M. Ourp ; o. 
Vuégo à M. Beauvois.

Paris mutuel 29.50 et 15 ; 15.50 et 7.50 ;
20.50 et 9.50 ; 15 et 8.

Prix de la Sarthe. — 1. Alésla à M. Régis ;
2. Azalée à fti. Guibout : 3. Abadypfle à M. j .pjyi p ît,r,p

Pari mutuel 121.50 et 14 ; 11.50 et 6 ; 13 et 
i 6,50.

Prix de Vannes. — 1. Uzès II, à M. Peschet ;
18 Urville à M. Dérossy ; o. Sarcelle à M. Beau- 
vols.

Pari mutuel 23.50 et 12.50 ; 19 et 8.50 ; 66 et
I 23.
■ Prix Jockey. — 1. Ulm à M. Ganire ; 2. Unann 
à M. Windels ; 3. Ulysse à M. Gouln.

Pari mutuel 435 et 187. te) ; 80.50 et 39.50 ; 
41.50 et 19.50 29 et 14.

i Prix d’Ampajon. — 1- Question, à M. Garette;
2. Sauve qui Peut à M. Regrette 3. Robinson.

Paris mutuel 43 et 17.50 ; 20 et 10.50 ; 23 et
11 ; 72 et 25.50

— 1. Ulm à Ai. Ganire ; 2. Unann

MAYET-DE-MONTAGNE
REUNION DES ANCIENS ELEVES 

DE L'INSTITUTION SAINT-JOSEPH

L’Amicale des anciens élèves de l’institution 
Saint-Joseph, rient de tenir sa deuxième as
semblée générale le 6 septembre. Et ce congrès 
n permis de constater la vitalité magnifique et 
les progrès très encourageants d® la jeune as
sociation. Environ 150 de nos camarades 
avaient répondu à l’appel.

Après la grand-messe, le banquet traditionnel 
réunissait autour des maîtres de l’institution et 
du clergé de la paroisse tous les fidèles sou
tiens de l’école. Devant la gaîté bruyante des 
plus jeunes, les plus âgés oublient qu’ils ont 
moustaches grises et se sentent un instant re
devenir enfants.

Après un discours de bienvenue, où M. Molle, 
mit tout son cœur et qui fut salué d’applaudis- 
semetnls prolongés, M. le curé saisit l’occasion 
de redire toute sa sympathie à l’école et d’en
courager les assistants à faire, sans se lasser 
do In propagande en sa faveur.

Lé compte rendu fait par le secrétaire pour 
l'exercice 1924-1925, permit dé constater que 
les adhésions nouvelles avaient été nombreuses 
depuis l’an passé et que l’Association est en 
pleine prospérité.

, Mais ce qu’on atiendait avec impatience, 
., c’était la. grande séance dramatique, préparée 
' depuis des semaines avec un soin méticuleux, 
et |>our laquelle décorateurs, costumiers, ac
teurs avaient rivalisé d’efforts et d’ingéniosité.

\ « Le Roi des Oubliettes », ce titre qui déjà fai- 
'.nnit frissonner les hommes sensibles, était pro
metteur d’émotions, que le talent des acteurs 
n rendu plus intenses encore. Nous ne pouvons 
songer à. donner l’analyse de ce drame comple- 

; xe fort habilement conduit, et qui contraste si 
> heureusement avec les pièces trop souvent mé

diocres, fond et forme, qui constituent le réper- 
\ toire de nos patronnages.

1 Qu’il nous suffise de dire que les acteurs 
ont dépassé tout ce qu'on attendait.

Jamais, le Mayet n'avait vu spectacle aussi 
'. beau.

i A l’année prochaine et merci & tous.

REVUE DE LA PRESSE
LA FIN DE LA GREVE DES BANQUES

Le Figaro (Lucien Romier) :
Nous ne savons au juste dans quelle mesure 

l’accord de tait sur quoi la grève a pris fin, 
comporte une nausse réelle des traitements et 
salaires. Mais il n’est pas douteux que la lon
gue et tenace résistance qui fut opposée aux re
vendications de® grévistes, signifiaient en soi la

PARIS-CENTRE
PROPOS DE SCIENCES ET DE VACANCES । expressifs. Un de mes amis entra au mo- 

ment de cette vision.
I « Je me .hâtai de lui faire la description 
de ce que je voyais et cela en termes pré
cis, en expressions correctes, employant tes 
mots techniques joignant à ces détails les 
calculs sur les forces motrices, te nombre 
des dents que chaque roue devait avoir, 
etc... enfin, m’assura plus tard mon ami, 
je lui fis l’effet d’un être doué d’une science 
prodigieuse en mécanique. »

Comment on combat l’empoisonnement 
dû à la Belladone

Heureusement il existe des antitodes effi
caces contre l’empoisonnement dTTâ la Bel
ladone. Pour le combattre, on a employé, 
après tes vomitifs et les contrepos- tons 
communs aux alcaloïdes (café, tannin, so
lution dans l’eau d’iode et d’iodure de pa- 
tassium), la strychine qui est, comme l’a- 
trpine elle-même, un alcaloïde, donc un 
terrible poison, mais qui, judicieusement 
utilisé constitue, d’autre part, un précieux 
remède — l’opium et, surtout le sulfate de 
quinine (le fébrifuge, bien connu). A l’action 
de ces médicaments on doit adjoindre, par
fois,, la saignée locale. Enfin, contre l’agita
tion et le délire qui résultent de l’intoxica
tion, on emploie, avec beaucoup de succès, 
les affusions froides sur la tête.

Ira Belladone est uns p ante médicinale 
précieuse

Meurtrière pour te profane qui en use 
imprudemment et avec ignorance, la Bella
done fournit au thérapeute des applications ; 
précieuses dont voici un résumé d’après les ! 
auteurs compétents :

En frictions,, lavement,* collyres, pour I 
combattre la douleur dans les névralgies, i 
(Comme j’écris ces lignes, un vieux paysan, 
« coureur des bois » depuis l’enfance, me 
raconte qu’il a fait disparaître « une dou
leur qui le tenait dans un bras » en se frot- 

I tant le membre malade avec le suc prove- j 
nanf de l’écrasement de la racine de Bella-1 

[done ! ». — En potions pour modérer les i 
! sécrétions, contre les sueurs profuses des ! 
: phtisiques, les écoulements exagérés de sa
live, de sueur, les catarrhes bronchiques, 
etc,... — la potion à la teinture de bella
done contre la coqueluche est bien connue. 
—- En collutoires, pommades, Injections, 

.. V.. -x. r-xxx xxx^xxxu xx.^x.x-,- xx ™x„.„ poudres, teintures alcooliques, "extraits
même de leur pouvoir homicide, des exem- aqueux, pour modérer l’excitabilité des fi- 
ples portant sur des coUectivité^ nombreu- hres musculaires lisses, et pour agir contre 
ses. IndiqwŒis-en un, assez typique. C’était les convulsions, l’épilepsie la danse de 

! Ai 611 1799’ P®ndant «Wagne des guerres Saint-Guy, les spasmes de l’œsophage (œso-i St ïluteur dl l’art de « déroulant en Suis- phagisme), l’incôntinence d’urinL ü grand
i écrit i auteur de 1 art devalt aboutir aux combats victorieux puWic connaît bien l’emploi, contre l’asthme | 

ouelles cinconstan- 1 Masséna aux troupes de certaines cigarettes qu’ok vend dans les ! ) £
queues cinconstan d4 Korsakow et de Souvarow — combats nharmaries ■ elle» sont aven fami „xta- la fermeté du qui dans rhistoire de France le Pna™a-C1?-S : elles 50111 Jaltes avec des feml-1 celui q

Parents vigilants, mettes en garde vos entants contre les empoisonnements 
dns aux traits de la belladone I

promesse que toute l’influence dont disposent 
les dirigeants de la politique et les chefs au | 
monde economique serait mise en action pour 
rifréner la hausse du prix ae la vie. Si cette | 
ou n’était pas tenue de tous ceux qui ont soit 
un pouvoir, soit une responsabilité en la ma
tière, nous assisterions l’hiver prochain, à une 
agitation sociale qui entraînerait peut-être les 
fonctionnaires eux-mêmes.

11 ne faut donc pas jouer avec le feu. Il ne 
faut pas croire que parce que l’émission oe 
nouveaux billets noie le désordre économique 
et cerraines angoisses dans une prospérité de 
surface, on peut dormir tranquille.

Le Quotidien (Pierre Bertrand) :
Messieurs les directeurs des grands établisse-1 

inenls financiers ont vaincus.
La grève est finie. Les employés rentrent „ , . ,

sans condition, sans avoir même obtenu la pro- ! Les baies, iis peuvent être tentés de les 
messe que des sanctions ne seraient pas exer- grignoter 2_ L __ i__1 2'___
cées. i _ 2. _ 2____ _ ,-r-- —___r'— ~_ -

11 ist à prévoir que quelques-uns perdront ainsi que de nombreux Accidents,1 souvent 
leur pam dans ce conflit. ■ • ............... ’

Sept setnaines de misère aboutissent donc à 
un échec total.

MM. les directeurs des grands établissements 
financiers ont terriblement montré leur force.

Ils l’ont même montrée insolemment.
Les grévistes, appuyés par le gouvernement, 

proposaient un arbitrage.
MM. les directeurs des grands établissements 

financiers l’ont refusé.
Songez donc . Ces manieurs de millions, dis

cuter avec de pauvres gens qui demandaient 
cent francs

On a sa dignité. Foin, de ces faiblesses ! Foin 
de ces compromissions 1 Sic vole.-

C’est très bien.
Ces messieurs triomphent. 
Pour combien de temps ;
L’Action Française (manchette) :
Le fils du directeur d’une de nos grandes ban- . . , . .

ques a écrit un livre, fort bien vu par des socia- nombreuses et aisément « réparables 
listes et en Allemagne, pour dire que la victoire clltrt p.'ozzi, r:r.2zr.t pl™ ct __
de 19.1.8 m’avait servi et ne pouvait servir a rien. (]eg mais temporairement et sans donner

Mais le Crédit Lyonnais se sert très bien de ■ • -
sa Victoire sur ses employés.

UK TOXIQUE EFFKOVABhE ET UK PRÉCIEUX WÈDE 
DES KAIiliUClKATIOKS FANTASTIQUES

... „ ... S’il est très important do connaître les
promesse implicite n’avait pas été compromise champignons vénéneux, pour éviter de les 
ah n a+o,» An. m,, ahi czmi consommier, il est aussi fort utile de savoir

que, par ces temps de vacances, nos en
fants — surtout les jeunes citadins, souvent 
peu « à la coule » des choses de la nature 1 
— courent parfois... en même temps que 
les bois... grand risque de s’empoisonner 
avec des baies globuleuses qui, d’abord 
rouges, acquièrent une couleur noire ou 
violet foncé à la maturité, et qui ressem
blent à des petites cerises.

! I faut avoir peur... judicieuseînetit

LYAUTEY L’AFRICAIN
A SAUVE LE MAROC A LA FRANCE EN 1914

Le Rappel (Edmond du Mesnil) :
En France comme à l’Etranger, tous ceux qlu’il faut, 

qui ont considéré objectivement l'œuvre i 
maréchal Lyautey au Maroc, ont rendu le , faut 
même hommage à notre proconsul africain.

Et nous autres Français dont l’Afrique du 
Nord — l’autre France — prolonge la patrie, 
saurions oublier qu’en 1914 le maréchal Lyau
tey. Invité par le gouvernement à évacuer le 
Maroc, a su, par son seul prestige moral, sans 
tirer un coup de fusil, le conserver à la 
France î

N’aurait-il accompli que ce seu] exploit, que 
le maréchal Lyautey (en admettant même que 
ses forces se soient affaiblies au service de 
la patrie) mérite les égards qu’un grand pays 
doit à ses bons serviteurs.

L’ALLIANCE LATINE SAUVEGARDERA 
LA CIVILISATION

La- Victoire (Gustave Hervé) :
Le bon côté de la guerre du Riff. qui vient 

si malencontreusement pour tant d'autres 
raisons, c’est qu’elle peut contribuer à dissiper 
ou à atténuer dans une certaine mesure, en 
Espagne, les méfiances et les rancunes contre 
nous et à rapprocher deux nations qui n’ont 
plus entre elles aucune rivalité, qui ont toutes 
deux tant à faire pour remonter la pente de la 
décadence et garder un certain rahg parmi les 
nations, en face de la lourde hégémonie anglo- 
saxonne qui s’affirme et qui toutes deux, re
présentent. avec l’Italie, en face de la culture 
anglo-saxonne ou, germanique, tout ce qui reste 
en Europe du génie latin et de la civilisation 
latine.

avait déjà observé, il y a longtemps, que 
les chèvres et Isa lapins peuvent se nourrir 
impunément de Belladone ; Flourœs attri
buait à celles-ci le pouvoir de rendre aveu
gles les oiseaux qui la consomment ; ce
pendant, 11 parait démontré que les pigeons 
qui ont avalé des baies de cette plante, n’en 
sont point incommodés, alors que l’homme 
qui mangerait la chair de ces volatiles, 
sitôt après abattage risquerait d’être gra
vement intoxiqué. Il est des chiens qui ont 
pu avaler trente -fruits de belladone sans 
aucun inconvénient pour eux, tandis que 
d’autres ont été tués rapidement par l'ex
trait aqueux 
escargots, qui rongent souvent les feuil
les de celle-ci sont réfractaires à l’empoi
sonnement atropinien, mais peuvent le 
déterminer chez l’homme qui les consom
me, après qu’ils ont absorbé cette inquié
tante pâture. De nombreux mammifères, 
parmi les rongeurs, les grands herbivores, 
les marsupiaux, se montrent également 
réfractaires à l’intoxication par la Bella
done.

chiens1^10' 3 y dflDe

il n’y en avait plus que 73.137 r en 1920. «5.042 ; en 1921, &L4^;
51;5£1 k<en 1923. 49-286 ; «Q 1924. W-42I.

Les cniens de Paris, tout comme les che
vaux. se font plus rares d'année an année -, 
Ce n est point la taxe qui en est cause, c’es\ 
que la capitale, de plus en plus trépidante et 
encombrée, est devenue un enfer pour les chiens...

Les chiens sont devenus tsar trop embarrassants...
Impossibles leg promenades, 

les longues courses folies.... ^,-
yent rester dans les appartements, le nez à la 
fenêtre. I---- IL _ ' _ ' '
mener avec eux si ce n’est le cümanche, 
banlieue.

Les chiens disparaissent petit à petit de capitale.

les aventures, . 
Les chiens doi-

-- ~ A.'O <a.
Leurs maîtres ntoseat plus les em- 

. en

Plus de Fez.
C est décidé, la Turquie n'en veut pas.

la

É>té tués rapidement par lex- 
de la terrible solanée. Les

comme ils le feraient d'une inof
fensive mûre de ronce, par exemple. C’est 

! UMMWXÇUA IXW1UL.J1 MO, OVUVVul
■ très graves, ont été fréquemment enregis
trés, comme suite à l’imprudente consom
mation des fruits si dangereux de la Bel
ladone, auxquels j,e viens de faire allusion. 
De ceux-ci et de la plante qui les produit, 
nous allons nous entretenir, aujourd’hui, 
tant dans un but de curiosité scientifique, 
que pour mettre nos lecteurs en garde con
tre le très ré.el péril que j’ai commencé à 
dénoncer. Certes, il ne faut pas être 

: « froussard » à la manière de ces gens —• 
des gens « très bien très instruits, sou
vent — qui proscrivent impitoyablement 
tous les champignons de leur table, alors 
que deux espèces, seulement de ces cryp
togames — espèces dont la détermination 
est bien facile à apprendre — tuent presque 
à coup sûr et que quelques autres bien 
nombreuses et aisément « réparables », 
elles aussi, rendent plus ou moins mala»

. la mort. Il ne "faut pas non plus, par con- 
| tire, être «' casse-cou » comme ces myco- 
! phages ignorants et présomptueux, qui ra
massent les champignons auxquels ils 
trouvent « bonne tête » et qui se vantent 
de connaître les bons champignons, alors 

" ‘, précisément, connaître... les 
du mauvais, pour ne point s’empoisonner. Il 

f?.”t avoir peur... j—jl?1 - -• *• 
mez donc la raison, a écrit l’auteur de l’art 
poétique... C’est elle qui, éclairée par la 
science, nous dira dans quelles circonstan
ces il conviendra de gan 
juste d’Horace — Imparvidum ferlent rul- 
nae ■— et quand, au contraire, il faudra ne 
point repousser les sentiments de crainte 
et les accueillir comme de salutaires aiver- 
tissem.ents. Dans ce dernier cas, il don- pi.eds de Belladone’ On était en septembre 
viendra d agir en constquence, sans égard ]e3 fnjitg ja plante perfide qui était in- 
au « quen dira-t-on » et aux railleries des connue du soldat, étaient mûrs et avaient 
sots et des ignorants. La peur n est poini jjon as,pect. L’homme n’hésita pas ; non 
du tout, un sentiment inavouable et ce seulement il en mangea lui-même, mais il 

j n est qu en certaines conjonctures bien de- en rapporta un certain nombre pour les 
i finies — inoubliables pour ceux qui s’y -• •’ - -
sont trouvés placés ! -— que les lois divi
nes et humaines défendent de lui céder i 
— Il serait stupide, il serait même crimi
nel — surtout si l’on est chargé de famille 
—de vouloir faire de « l’héroïsme » en bra
vant le poison de l’amanité pholloïde... ou 
celui des baies de Belladone. Mais nous 
voici ramenés à nos moutons.

Pendant la campagne de 1799 
Des soldats intoxiqués

Une étrange ruse de guerre
J’en ai assez dit déjà, pour que les parents 

vigilants se rendent compte de ce qui pour
ra arriver à leurs enfants, si ceux-ci se 
laissaient tenter par les baies fatales au 
point d’imiter le geste fatal de grand’mère 
Eve dans les jardin de l’Eden !... Voulez- 
vous de^ (exemple^ coaorets d'empoison
nement produits par ces fruits défendus ?

Gilibert a été témoin de l’envoi ad patres 
par Icteux^ci, de djenx bûcherons qui en 
avaient mangé 4 ou 5 chacun. Frédéric 
Gmelin l’a été de la mort d’un berger qui 
n’en avait pas ingéré davantage. Il existe

nom de « bataille de Zurich ». Un trom- j 
pett-e, attaché à un régiment d’artillelrje 
cantonné près du lac de Zurich, trouva, 
sur le mont Albis, un certain nombre de

l est derioé. la Turquie n'en, veut pas. La 
yua’Qul* officielle tout au moins. Le président 
de la République lui-même. Moustapha Kemal, 
vient de 1 affirmer dans un grand discours. Si 

fois,, la saignée locale. Enf^contoëFàgita- Atoursd^e^

de la République lui-même. Moustapha Kemal
les présidents de Républiques se mettent ..à
que la question est grave I

La Turquie répudie donc tout son passé. EU» 
adopte un costume nouveau. Le costume toi
sera composé désormais — c’est Moustapli 
Kemal lui-même qui nous l’a décrit — d’escar 
prn^. chemise, oravate, bretelles gilet, jaquette, 
redingote, frac, smoking et chapeau à visière. 
Les gens qui ne voudront pas se conformer à 
cette toilette nouvelle ne sont que des Igno
rants et des obscurantistes — ainsi s’exprime 
le president. Quant au fez, il n’èn faut plus à 
aucun prix. C’est, d’ailleurs, une coiffure d’ori- 
gme essentiellement grecque. Mort au fez 1

En' somme, pour cette petite révolution, la 
Turquie emprunte à la vieille Europe tout son 
stock vestimentaire. Ça ne nous étonne pas, La 
Turquie nous a toujours beaucoup emprunté.

Les spirites ont un drapeau, il est pé presque 
en même temps que celui de la société des 
Nations. Il est blanc et du centre flamboie un 
soleil rouge aux pointes aiguës.

Vous voyez bien que les congrès servent à 
quelque chose. S’il n’y avait pas eu de con
grès spirite, il n'y aurait pas eu de drapeau 
spirite. Ne nous dites pas que la terre eût con
tinué de tourner, vous n’avez donc aucun k 
idéal 7

ET VOICI DE NOUVEAU SHYLOCK
L'Echo de Paris (Junius) :
« Il ne faut pas trop craindre d’être dupe », 

a dit Vauvenargtiés. On devrait bien, outre- 
Manche, et outré-Atlantique, méditer cette pen
sée, car c’est sur ce thème « Prenons garde d’ê
tre dupes de nos créanciers en général et des 
Français en particulier, qui cherchent tous tes 
moyens de ne pas nous payer », que sont bro
dés les articles de nos confrères d’Angleterre 
et d’Amérique. Et leur conclusion est inva
riable : exigeons sans pitié le remboursement 
de notre dû. Le Daily Chronicle a été jusqu’à 
dire que le désir de tenir compte de la situation 
des pays débiteurs, ne devait pas être poussé 
trop loin, ce qui signifie qu’au besoin on nous 
enverra l’huissier., et que nous en supporterons 
toutes tes conséquences... Les Anglais et les 
Américains se rendent-ils compte de l’impres
sion pénible produite par un tel langage sur 
l’esprit des Français ?

QU’ILS PRENNENT GARDE
LE SANG DES JUSTES RETOMBERA SUR EUX

Le Gaulois (Curtlus) :
Les conseillers à la cour de cassation qui se 

refusent à peser les arguments et les preuves 
que M. Léon Daudet leur apporte de l’assassi
nat de son fils les juges qui ont prononcé un 
non-lieu dans l’affaire Berger auraient bien dû 
méditer ce texte. Il y a aujourd'hui, écrit très 
justement le « Figaro ». trop de « crimes im
punis ». et c’est un fait scandaleux mais in
contestable que, comme le disait hier notre 
confrère. « les criminels qui ont su choisir 
leurs victimes ne passent même plus en ju
gement ».

Les ligueurs d'Action Française, les catho
liques pratiquants, les patriotes fiers de pro
clamer leur fol peuvent être abattus comme 
gibier en plaine. Leurs meurtriers sont assu
rés de l’impunité. Les assassins de Plateau, de 
Philippe Daudet, de Berger ne portent pas le 
châtiment de leur crime, et c'est tout juste 
s’ils ne passent pas, eux, pour les victimes de 
ces méchantes gens de l’Action Française, 
acharnés à détruire le régime et à troubler 
l’ordre démocratique et républicain !...

Les profiteurs de ce semblant d’ordre s’en 
réjouissent bruyamment. Qu’ils prennent garde 
eux qui se disent si attachés è la liberté et à 
la paix 1 II n'y a de liberté et de paix qnie là 
où la justice est forte et rigoureuse, où les 
tribunaux s’inspirent de cette autre maxime 
napoléonienne que c’est « humanité de punir 
le criminel ». Le véritable ordre social se dé
compose sous l’action de pareilles iniquités.

REPONDRE A UNE AGRESSION 
N’EST PAS ORGANISER LA GUERRE

Le Temps :
Prévoir les moyens de répondre victorieuse

ment à. une agression et de châtier un agres
seur, cé n’est pas, comme le pense M. Cham
berlain, organiser la guerre : c’est garantir la 
paix dans la mesure où il est humainement 
possible de la garantir, en ne l’exposant pas, 
aux heures de crise, aux risques que compor
tent les improvisations lorcément dominées 
par 1’ « égoïsme sacré ». n est étrange et dé
cevant qu’après tant de cruelles expériences, 
faites, tant de conférences et tant de contro
verses, cette vérité première ne s’impose pas 
encore à tous les esprits.

distribuer à ses camarades. Beaucoup d’en
tre ceux-ci en consommèrent à leur tour 
Oui, mais quelques heures après, de très 
graves symptômes d’intoxication se décla
rèrent chez tous ces imprudents, qui au
raient infailliblement péri empoisonnés, 
sans la présence d’esprit, le dévouement et 
la science du médecin du régiment qui leur 
prodigua les soins les plus intelligents. Ci
tons encore, avec M. Gauljeir de Qautry le 
cas de 150 soldats campés dans les bois de 
Pirna, qui furent victimes d’une semblable 
méprise. N’oublions pas non plus de relater 
un fait historique dépourvu de banalité. 
D’après Thistonen et poète écossais Bucha
nan, les Ecossais auraient facilement vain
cu l’armée danoise qui tentait d’envahir leur 
pays, après l’avoir « asphyxiée » — au 
sens « poilu » et non physiologique du 
mot ! — en abandonnant astucieusement à 
sa disposition de la bière et du vin « méde- 
cinés » avec le suc de la belladone, laquel
le croit abondamment, en Ecosse ! Voilà un 
breuvage que l’on peut considérer comme 
un précurseur de notre glorieux « pinard <>1 
national, qui lui aussi, à sa manière, a bibliographiques,

-es de Belladone.
Ces mêmes feuilles servent à la prépara

tion du baume Tranquille (ainsi nommé 
parce qu’il fut imaginé'par un moine fran
ciscain, le P. Tranquille), de l’onguent po- 
puleum, etc. Ajoutons que le sulfate neutre 
d’atropine est ufflisé pour produire la dila
tation de la pupTe nécessitée par certaines 
opérations chirurgicales (une goutte d’iine 
solution de 2 décigrammes de sulfate dans 
28 grammes d’eau).

Conclusion : Toùî sert à tout dans l’im
mense nature. Il suffit de savoir... « y fai
re ». Pour cela, le Créateur a donné à 
l’Homme, l'intelligence... dont celui-ci fait, 
si souvent, hélas ! de tout autres et bien 
vilains emplois...

Sur la route de Chamonix, les pancartes 
vantant les palaces et les grands hôtels ne 
manquent pas. On trouve aussi (sans doute à 
l’usage des voyageurs français) la réclame d’un 
hôtel qui s'affirme. en grosses lettres de 
« d< o <ième ordre ».

Vu,.a longtemps, Alphonse Allais avait déjà 
remarqué que tous les pharmaciens étaient de x.,e ciasse_ et iL prédisait la fortune à 
-—. qui oserait s’intituler : dte deuxième 
classe. »

Espérons que l’hôtel aussi sera satisfait.

lia Belladone
La plante, dont je parle aujourd'hui, ap

partient à la grande famille des Solanes 
qui ne compte pas moins de 1.3110 especes, 
parmi lesquelles figurent le tabac, l’élé
gante plante grimpante bien connue sous 
le nom de « Douce-amère », les jolis « pé
tunias » et, parmi les espèces alimentaires, 
lu pomme de terre, la tomate et l’aubergi
ne. Figurez-vous, si vous ne connaissez 
point la Belladone, des branches aérien
nes, dressées, fortes et hautes ; glabres, 
sauf dans le jeune âge où elles sont cou
vertes, ainsi que les feuilles, de poils 
courts, mous et légèrement glutineux. Ces 
feuilles sont ovales, alternes, de consis
tance'molle ; L_ __ ..21__ .. r________ .., ■ . .
c’esf-jà-dire que les (nervures ^ècondaires réellement mérité la croix de guerre, en 
s'insèrent à droite et à gauche, sur l’uni- vérité !
que nervure médiane, à la manière des T
barbes d’une plume sur la hampe de celle- Û StTclligS QVSÎlvüf 0 d üfl OlIlGiGf DSige 
ci (comme dans les feuilles du charme du ” " 
chêne, du poirier, etc, etc... bref, dune 
foule de plantes). Les fleurs croissent so
litaires et insérées à l’aisselle des feuilles;
leur corolle figure une sorte de godet de «ordres cérébraux produits par l’emipoison- 
couleur pourpre ou vineuse, et dont j0 
bwd porte cinq dents très courtes. Ajou
tons à ces détails descriptifs que la Bella- ■ 

j done est une plante vivace qui croît spon- 
! tanément dans l’Europe, l’Asie moyenne 
( et occidentale, qui a été îransportS* dans 
beaucoup do pays tempérés iinfillamment 
aux Etats-Unis), et qui est cultivée, dans 
nos jardins botaniques et, parfois aussi, î 
t ;---J Jx r__
médical. C’est surtout dans les1 bois qu'elle 
— rencontre à l’état de nature.

It’atroplne. Ses effets terribles 
et singuliers sur l’organisme

Sa propriété la plus curieuse, la plus

Avicenne, 
L. V, R., Docteur és-Sciences.

A propos des « algues fourragères
Je reçois de l’éminent chimiste, M. PaUl 

Gloess, une lettre ayant pour objet de me 
faire la déclaration suivante :

« Je puis vous affirmer, pr( 
main, que ni l’intendant Adriu,,, 1X1 
professeur Lapicque, ne se doutaient de 
la valeur nutritive de ces Algues (certai
nes algues marines appartenant à la ca
tégorie des algues brunes et ayant subi la 
déminéralisation), quand, dans le cou
rant de l’été 1917, j’ai attiré leur attention 
sur ces faits.
Après avoir donné quelques indications 
■U,.- Gioess conclut :

« 

(( 

« 

(( 

« 

« 

K 

((

meuves en 
:rian, ni le

Les diplomates vont trop vite. — Le baron 
Avezzana, ambassadeur d’Italie, a failli être 
victime d’uto accident a auto. Sa voiture est 
entrée en collision avec un autre véhicule sur 
la route d’Orléans. L’Ambassadeur s'en est tiré 
avec à peine quelques contusions.

On a l’air de considérer cet accident comme 
négligeable et on semble presque dire que tout 
est bien qui Unit bien, ce qui m'empêche pas le 
chauffeur d’avoir eu les cuisses brisées et des 
cuissss de chauffeur ne valent guère moins que 
des cuisses d’ambassadeur.

Mais, à ce propos, ne pourrait-on rappeler 
aux diplomates qui vivent chez nous qu'ils doi
vent se conformer, quand ils circulent, à nos 
lois et à nos règlements. Beaucoup d'entre eux 
semblent avoir pour l’excès de vitesse un pen
chant trop r arqué. Il leur suffit d’arguer de 
leur qualité -pour échapper aux contraventions 
et Us se croient ainsi à l'abri de tous les ris
ques. On pourrait leur rappeler discrètement 
qu'ils ne sont pas seuls pur les rouîtes et 
qu’être renversé par la voiture d’une Excel
lence ne constitue 
pour la victime.

d’uns Excel- 
qu’une laible ' consolation

leur nervation est « penne », bien rempli son devoir militaire... et qui a, « Rendons à César ce qui appartiènt à Cé-, 
ne les (nervures Secondaires réellement mérité la croix de guerre, en sar ».

A la manière d’Edgar Poe I
Voulez-vous maintenant, chers lecteurs, 

avoir un exemple concret des bizarres dé-

Je n’ai qu’un mot à dire : M. Gloess peut 
I être assuré du souci constant que j’ai d’ap
pliquer strictement cette maxime évangéli- 

: que de justice et de garder l’impartialité 
absolue qu’elle commande, en l’occurence. 
J’enregistre donc, bien volontiers, 
claration.

Les boulomanes r ___Z'._L __ ... ..tel...
effervescence. Les épreuves du grand concours 
de boules se disputent au Parc Borély. Et il n’y 
a pas moins de 872 équipes sur les rangs.

Et tous ces champions tiennent à honneur 
d’avoir un surnom qu’ils font figurer sur, les 
programmes, n.y a ;ï‘.
Chance » ; Fabre, dit « le Guignard , ___
telle, dit « le Comique » ; Gagna, dit « Mauvais 
Temps » ; Hugonnet, dit « La Fourmi » ; Z ... 
tave, dit « Le Muet » ; ..............
quiet » ; Favro, dit « l’Amoureux 
dit « Cervelas .. ..............
Bois ».

Quand « Pas de Chance », « le Guignard », 
« l’inquiet » et « Mauvais Temps » sont aux 
prises, la partie ne doit évidemment pas être 
aussi gaie que lorsque « l’Amoureux » et « Cer
velas » jouent contre le « Comique » et «; l’Hom- 

sa dé- i me des Bois ».

marseillais sont en pleine

Ghilardi, dit <x Pas de 
i» ; .Dina-

___ _ 3

. ; ’Gus-
; Jacques, dit « L’Ik-

' _..:»; Sordello,
; Titout, dit « l’Homme des

« 1e Guignard »,

nement avec la belladone. Ouvrons les Ato
nales de la Société de médecine de Gand 
(volume XXXI, page 36), nous y lirons la 
curieuse observation suivante faite .par un 
médecin belge, le docteur de Breyne.

Des fumigations de belladone sont pres
crites, par ordonnance médicale à un offi
cier supérieur, pour combattre les suites i 

___L„„ ... r____ ____ , d’un mal de gorge dont celui-ci venait de:
en grand, dans les' champs,^pour~ l’usage souffrir. Le malade comprend mal l’emploi —x...x — ... .... , „ qu’jq dojt fajre des feuiijeg de ja terrible

plante qui lui sont remises. Il prépare une 
infusion avea elles, comme il le ferait avec 
du thé et il absorba ce brauvaeg I Quelques 
heures après, des symptômes bizarres et 
effrayants se déclarent : douleurs violentes. 
à la gorge, qui semblait en feu, demi-para- '

Avicenne.

L’aîîichage des vins

se

Article premier. — Le quatrième paragraphe 
de l’article 3 du décret du 19 août 1921 est mo
difié ainsi qu’il suit :

« Le coupage des vins blancs secs, en vue de 
leur édulcoration avec des « vins doux » ou des 
moûts mûtés à l’anhydride sulfureux, à la con
dition que te mélange ne contienne pas une 
dose de cet antiseptique supérieure à celle indi- VŒ1Il U1I o 
quée ci-dessous, et que les moûts, n’aient pas (ju nar;j adverse 
reçus une addition de sucre. ■■

Art. 2. — L’article 4 du décret du 19 août 1921 ; 
est modifié et complété ainsi qu’il suit :

« Dans tes établissements où s’exerce le com- 
' - merce de détail des vins, ainsi que dans leurs

iroles incahérentee dépendances, il doit être apposé d’une, manière 
.esse extrême dans apparente sur les récipients, emballages, casiers 

- ou fûts, une inscription indiquant la dénomina-
■écipients et emballages des vins

I «f qjnffiilièrêa" exaltationK“mentales T.» rw expeaies aux défaillants par les producteurs et générique et : y.1 singulières exaiiauons . entâtes. pa p.ar négociants en gros devront porter la 

vm. ~ - « Celle-ci ih’est pas obligatoire dans les éta-
De ce toxique’ les mi1” exact de ses tjwbles psychiques dont blissements de détail pour les bouteille® et ré- 

• • ’ - il donna, .par la suite, le récit suivant que cipients dans lesquels les vins de consommation
recueillit le docteur de Breyne. I courante sont versés à la demande de l'acheteur

« En me voyant dans mon Ht disposé1 être temnt8 ou oonsoœ-
d’une manière nouvelle et placé dans le „ u dfnominatton de vente doit être suivie 
sens de celui d un de mes amis qui avait de l'indication du titre alcoolique acquis, exclu- 
la cuisse cassée et près duquel je venais sion faite de la production d’alcool que le. vin 
de passer plusieurs jours, je m’imaginais peut renfermer en puissance ; le titre doit être 
que j’étais cet ami. Dès tors, je donnais à indiqué par degrés ou demi-degrés; les dlzièmes 
chacun de ceux qui m'entouraient les noms dépassant le degré ou le demi-degré ne doivent 
OuanTà0^ Se Wtons doivent être «tedigées sans
Quant a l une, que j appelais, ma mere, je abréviation et disposées de façon à ne pas dissi- 
la rassurais sur mon état, lui disant (ainsi muler k dénomination du produit.
que le faisait mon ami) que je me sentais « Toutefois, l’indication du titre alcoolique 
le courage de passer six semaines dans n’est pas obligatoire pour les vins an bouteil- 
mon lit. A un autre, je donnais divers or-1 les capsulées ou cachetées, portant le nom d’un 

”■ ; crû déterminé conformément aux lois envigueur
sur les appellations d’origine, ainsi que pour 
les vins expédiés en fûts portant la meme indi
cation d’origine '».

précieuse.... et la plus dangereuse est de lysie de la • langue, pai 
îrossédei, dans toutes ses parties, un al-1 articulées, faibles—--------- -----
caloïde, appelé atropine, à cause du nom jambes, vains efforts pour uriner, mai- t , - . ..
générique de la plante 4 tropa Belladona f^é la plénitude de la vessie énorme dila- bon sous laquelleite m est nusri® " 
étant le nom complet rie la Relliarirmo i tation des pupilles, étranges hallucinations Aj.x Utî’ emM-ilages aeA pL £ Lrn 1 ! et Inflnlièrea «val’Ston» manWte.a TÀ n». expédiés aux détaillants par les producte
Belladona le nom spécifique. L’atropine \ tient échappa pourtant à la mort grâce à des même inscription, 
comme tous ses congénères chimiques est soins énergiques et il conserva un souve
nu terrible poison? De ce toxique, les floa riant
feuilles sèches renferment environ un’ de
mi pour cent isolé, il se présente sous for
me d’une substance incolore, cristallisée 
en aiguilles déliées, très peu solubles dans 

; l’eau froide, mais très solubles dans l’al
cool et d’une saveur très amère. Ses effets 
sur Torganisme peuvent être ainsi résu
més :

Appliqué localement, il’ agit comme un 
irritant sur les mpqueuses ou la peau. In
troduit dans les voies digestives, d’où il 
passe dans la circulation, il produit, d’a
bord des phénomènes d’excitation, tels que 
vertiges, insomnie, migraine, excitation cé
rébrale accompagnée d’un délire léger ; de । , ,,. ., . z» „
l’accélération du pouls et des mouvements 1 dres Intérieur de la maison (de mon
respiratoires, de l’élévation de température ami) Mais, lorsqu on » avisait de remuer 
une diminution ou un arrêt de la secrétion à T1 OILde la sueur, de la salive, du suc pancréa- dêra.n»er 1 appareil de ma jamibe. Tout 
tique. En même temps, apparaissent des ?e

de passer plusieurs j* 
que j’étais cet ami. D<
des personne/qtT soi^iaie^t^n'“uni : Pa®

Les communistes anglais avaient décidé de 
soulever l’armée britannique à l’occasion des 
manœuvres.

C’était là un vaste projet, mais les commu
nistes voient grand. Rien ne les arrête : l'or
gueil. les perdra. Que faut-il pour dominer je 
monde ? Soulever l’armée anglaise '.’ On la 

! soulèvera. Quand ? Demain 7 Soit, on la sou- 
! lèvera demain.

Et cela nous rappelle une anecdote que nous 
n’avons pas la prétention de vous apprendre.

Pendant une période d’élections législatives, 
un leader de parti passait avec ses amis de
vant un café où se tenait une réunion publique 
J y—" "J On y faisait beaucoup de 

i bruit.
— Attendez, dit le leader, je vais entrer pouv 

les mettre d’accord. Restez sur le trottoir ; 
je les sortirai tous, un par un, et vous les 
compterez.

Il entra. Le tumulte s’accrut, et voilà qu'en 
effet un conte violemment projeté de l’inte- 
rfeur s’abattit sur le trottoir.

— Un ! comptèrent les amis.
Mais l’expulsé releva sa tête meurtrie.
— Ne comptez pas, dibil. c’est mol...
Il est possible, n’est-ce pas. que l’armée 

anglaise...

Une ligue dite pour la protection des indi
gènes — ligue d’inspiration, allemande, natu
rellement — tenait son congrès, ces jours-ri, 
à deux pas de MM. Palnlevé et Briand.

A ce congrès, un professeur agrégé de phi
losophie de Condorcet, M. Félicien Challaye, 
ne craignit pas, devant un public étranger, 
de flétrir les méthodes françaises de colonisa
tion et de stiOTnatiser l’œuvre civilisatrice de 
la France en Extrême-Orient et au Maroc.

Le docteur Schreiber, président de la Llgut. 
coloniale allemande, en écoutant cet universi
taire français, buvait du petit lait.

Qu’en pense...........................M. de Monde T

D’un avocat 
au cours d’un , ___ .
différentes de ceux témoins :

— Messieurs les jurés, vous avez entendu un 
son de cloche qui ait note, un autre qui dit 
blanc, lequel a dit la vérité ï

général, cette phrase prononcée 
réquisitoire après les dépositions

POUR AVOIR DE BONS ŒUFSles personnes qui m’approchaient étaient 
toutes belles à mes yeux ; une femme de 
soixante ans qui m’apportait à boire, m’ap- 

i parut tout à coup comme une femme ma- ’ læ11 j gnifiqufi, à la fraîcheur que je remarquais
j sur son visage, elle joignait une tournure 
parfaite et sa taille svelte était, selon moi, i 
d’une grande beauté... Toujours dans le 
même état d’extase, mes yeux étaient frap
pés de la beauté des couleurs du papier 
de ma chambre... Je vis une foule de petits 
individus faire leurs évolutions par un in
génieux mécanisme. Un autre objet vint 
attirer plus spécialement mon attention : 
c’était la pendule qui était sur la cheminée, 
U me sembla qu’elle renfermait la mécani
que la plus compliquée, et je crus la voir 
s’ouvrir en deux ; puis je remarquais trois 
ou quatre automates qui exécutaient une 
pantomine dont je devinais tout le sujet, 
tant leurs pwuvementi étaient naturels et

troubles de la vision, dont l’un d’eux, ex- 
. trêmement caractéristique, consiste en une 
' dilatation très marquée de la pupille de

ble, du presbytisme ; la déglutition devient 
difficile, des coliques légères sont ressen
ties. Si la dose du poison ingurgité est suffi
samment élevée — c’est-à-dire encore bien 
faible — les phénomènes d’excitation, dont 
la description vient d'être faste, sont suivis 
de convulsions, de paralysies, d’ajphonie 
(perte de la parole), de cécité puis vient 
le coma... auquel succède l'implacable coup 
de faux de Thanato^ ! 10 milligrammes d‘a- 
trop.ine suffisent presque toujours pour 
tuer un homme. Mais l’effet du poison va
rie avec l’espèce de l’être vivant qu’il in
toxique. 50 centigrammes du redoutable 
alcaloïde, injectés à un lapin, déterminent 
à peine la dilatation pupillaire. Giacomini

LA SOCIETE DES NATIONS NE DOIT PAS 
FORMULER DES CONSEILS MORAUX

Le Journal des Débals :
M. Chamberlain .a été injuste envers les Com

missions qui ont rédigé le Protocole : elles 
; étaient investies d’une m'ssion définie dont elles 
n’avaient pas le droit de s'écarter. Chargées de 

; préciser une série d’articles du Covenant relatifs 
i aux agressions et aux sanctions contre les 
; agresseurs, elles n’avaient pas à s’occuper du 

désarmement moral, ni à formuler des sanc
tions morales. Les rédacteurs d’un Code pénal 
n’élaborent pas un traité de morale. Les Com
missions de septembre 1924 devaient transfor
mer le projet de traité d’assistance mutuelle, et 

, non. formuler des conseils moraux Elles se sont , . ... . .
। laissées emporter par un zèle excessif, mais elles alcaloïde, injectés a un lapin, déterminent 
(n’ont pas péché jwç wUsion. ib ------ ■

La qualité de l'œuf dépend) en partie de ’a 
valeur hygiénique du milieu qui le produit ; 
pour la vente d'œufs à la coque, récoltez donc 
de bons œufs, au jaune richement coloré, enve
loppé d’un blanc di’une douce épaisseur et d’un 
aqueux ; donnez une nourriture appropriée i 
vos pondeuses et soyez sévère en ce qui concer
ne les soins de propreté. Distribuez aux pon
deuses des pâtées annualisées, mais toujours 
fraîchement préparées, une ration de grain par 
jour et le plus possible de verdure (salade, éplu
chures, par exemple). Au besoin, ajoutez dans 
leur pâtée des verdures finement hachées : 
orties fraîches, trèfle, luzerne. Enfin, mettez 
dans l'eau de boisson, 10 centigrades de sulfate 
de fer par litre. Tenez vos poulaillers dans une 
propreté rigoureuse, surtout les nids. Ramas
sez les œufs tous les jours et, si vous les tam
ponnez, mettez le moins d'encre possible ; il 
suffit que les lettre® et chiffres soient simple
ment visibles. Une dose d’encre excessive peut 
être nuisible, la coquille de l’œuf étant poreuse.

La S. D. N. fait bfen les choses. D’abord, elle 
a débarassé le hall de son « Palais » éta bureau- 
contrôle qui en faisait lusqutoi le plus bel 
ornement, et puis, elle s’est offerte des gendar
mes.

Aux précédentes sessions, la police Intérieure 
était faite par ue braves gens en veston, avant 
pour tout uniforme un brassard bleu ciel por
tant S. D. N en caractère noirs. Ils furent, 
paraît-il, trop sensibles aux supplications des 
solliciteurs d’entrées. Cette année, ils sont rem
placés par des gaillards puissants, taciturnes et 
inflexibles, en uniforme de gendarmes et dont 
le col bleu sonne d’un mot : « Securila ». 
C’est le nom d’uine firme de police privée, mais 
certains s’y trompent : ils croient que c’est un 
rappel au grand problème de la sécurité inter
nationale. On leur a donné un beau ceinturon 
de cuir fauve en attendant la baïonnette et le 
revolver.

A l’intérieur, l’on parle de désarmement»



ÎSBS3

Contes de PARIS-CENTRE

Les blés MOULINS

Près de Saiîit-Voir, on découvre 
le gadavre d’une femme

Ayant fait fortune, Chaumandre, citadin, 
tas du bruit de Paris, décida d'acheter une 
ferme pour garder de l’activité et gagner 
la paix des champs tout en assurant ses 
revenus.

H s’en ouvrit à M* Plumeau, notaire, qui 
lui posa aussitôt la main sur l’avant-bras 
et lui chuchota confidentiellement :

~ J’ai votre affaire !
£1 décrivit une ferme avantageuse, à qua- 

■rante-cinq kiomètres de Notre-Dame, — il 
ne fallait pas trop s’éloigner tont de même, 
n’est-ce pas ? — beaux bâtiments, terres 
d’un seul tenant ou à peu près. Le fermier, 
propriétaire du tout, en avait assez. Son 
tils était dans Les affaires, en Algérie. Le 
souffle devenu court, supportant mal les 
brumes d'automne ,il voulait aller l’y re
joindre... Pas trop cher... Bon rapport... 
•an rabais... En fin, une affair e!

— Ça me va ! Ça me va ; répétait Chau
mandre—

—• Eh bien, d'aujourd’hui en huit, si vous 
voulez nous y filons en auto... Nous ne pré
venons pas notre homme, on l’aura plus 
facilement comme ça pour la diminution... 
Je vous aiderai : ce n’est pas mon client...

— Entendu.

Les salaires dans les mines
iïe dimanche sportif à boulins

Le départ fut superbe ; l’auto du notaire 
filait sur la route comme un poisson dans 
l’eau. Le temps était doux. Juillet com
mençait à peine à grandir ses feux et l’heu
re matinale assurait la fraîcheur.

Mais comme on quitttait la grand’route 
pour enfiler un chemin vicinal qui menait 
sur le plateau où, à deux 'kilomètres, se 

’ trouvait la ferme, advint la panne. Après 
avoir manœuvré tous les organes visibles, 
îe chauffeur ouvrit, le capot, ne trouva rien 
et bientôt fut allongé’ ^ous la voiture tandis 
que le notaire lui passait des outils. Chau
mandre, qui avait horreur de la mécani
que — point faible pour un futur fermier — 
s'impatientait.

— Dites-donc, je vais voir le pays, en 
me promenant.

— C’est ça, prononça M’ Plumeau, agacé- 
Et Chaumandre s’en fut à la découverte.

La marche avait du charme par ce beau 
matin. Chaumandre fit une quinzaine d’hec
tomètres sang s’en apercevoir sous le ciel 
clair, dans l’air souple sur le chemin qui 
s'étrécissait, tandis que les moissons déjà 
jaunies, s’étendaient 
à gauche piquetées 
quelicots.

Enfin un peu las 
seul' — déjà ! —

largement à droite et 
de hluets ei de co-

Hier matin, à 9 h. 30, a eu lieu, à la 
préfecture, sous la présidence de M. Car
rère, secrétaire général, remplaçant M. le 
préfet, empêché, une 'réunion 'entre les 

. directeurs das mines de Houille du Bassin 
, dp Centre et les délégués du personnel 
ouvrier au sujet de la question des sa- 

■laires.
! Assistaient à cette réunion : MM. les 
directeurs des mines de Commentry ; Doyet, 
Montvicq, Bézenet, Bourbon Saint-Hilaire, 

j Buxières-la-Courolle, Buxières-les-Plamo- 
i res et Bert Montcombroux, et un délégué 
! des ouvriers de chacune dès mines repré
sentées.

Les directeurs des mines de Noyant, Les 
Ferrières, Saint-Eloy (Puy-de-Dôme) et de 
la Bouble (Puy-de-Dôme) s’étaient excusés 
de ne pouvoir y participer, leur intention 
étant de traiter de la question des salaires 

। directement avec leur personnel.
M. le secrétaire général a exposé l’état 

de la question, le litige en suspens portant 
sur te relèvement d’une allocation provi
soire de salaire qui avait été accordée en 
février dernier et qui, de 40 %, avait du, 
ily a quelques mois, être abaissée à 20 %, 
étant donné la situation du marché char
bonnier.

Il a insisté auprès des exploitants pour 
que des accords interviennent dans cha
que mine afin d’éviter un conflit de tra
vail.

M., Giraud, secrétaire de la Fédération 
régionale des ouvriers mineurs du Bassin 
du Centre et de la Haute-Auvergne s’est fait 
l’interprète des ouvriers présents et a de
mandé avec insistance le relèvement de 
l’allication tlmporaire au taux de 40 
fixé en février dernier.

Une longue discussion s’est engagée 
tre les directeurs et les -représentants 
vriers, mais une solution n’a pu interve
nir, les directeurs ayant déclaré que la 
mévente actuelle des charbons et les stocks 
considérables qu’ils possédaient sur les car
reaux, leur interdisaient de prendre toute 
initiative en la matière.

Il a été convenu que les décisions qui 
seraient prises dans le Nord et dans le 
Pas-de-Calais seraient appliquées dans l’al
lier, et si un relèvement de l'allocation pro
visoire était accordé, le point de départ de 
ce relèvement serait le même que celui qui 
serait adopté pour toutes les autres mines 
du Bassin du Centre.

en- 
vu-

tout de même d’être 
Chaumandre convoita 

quelques minutes de repos 
qu’il guigna. De ce tertre 
notaire et sa voiture, tout 
paysage.

11 pressa donc Le pas,

l8S MtâtS Éü 6®G(K Se WloÉ
sous un arbre 
il attendrait le 
en détaillant le

11 pressa donc Le pas, tourna le coin 
buissonneux d'un champ et trouva le pied 
de l’arbre occupé par un quidam qui avait 
eu la même idée que lui.

C’était le propriétaire de la ferme, son 
futur vendeur. Mais ,mis nez à nez par le 
destin farceur, ils n’eurent point l’heur de 
se deviner. A vrai dire, fagoté d’un com
plet touriste mal réussi, coiffé d’une de ces 
casquettes qui apparentent si bien le vo
yageur des première® avec le cambrioleur 
agile et le jeune amoureux des villégia
tures avec un coolie chinois, Chaumandre 

ras l'es trois millions qu’ii 
fermier, en gilet à manches 

d’un journalier.
ne représentait ni 
possédait. Et le le 
avait l’air

temps, fit Chaumandre, en 
avenant, tandis que l’autre le

LE MATCH D’ASSOCIATION 
DU PRE BERCT

Pour l’ouverture de sa saison, le F. C. Mou- : 
linois rencontrera aujourd’hui, a 2 h. 30 au i 
Pré Bercy, l'équipe première du Coteau. Cette1 
rencontre, ainsi que celles conclues avec l’équi-, 
pe de La Machine, seront un sérieux entraîne- j 
ment pour les soocers moulinoL en vue des ' 
matches très impartants qu’ils auront à dispu- ; 
ter dès le début d’octobre : le 4. contre le i 
Sporting Club Montluçonnais en championnat; 
le 11 octobre, contre le Lyon Olympique Uni
versitaire en Coupe de France, à Moulins.

L’équipe des damiers s’annonce cette saison 
de toute première farce et sensiblement supé- ' 
rieure à celle de l'an dernier. Pour ses débuts, 
elle fournira certainement une partie très iuté- 
ressante.

Les équipiers suivants sont convoqués à 
13 h. 30. au Pré Bercy :

Bourgeot, Dubost, Clairet, Cocquelet, Lavi- 
gne. Gallant, Lebas, Calatayud, Carré. Ches- 
noy. Janekovic, Bourdin, Barbarat.

S1ONTLUCON
Accidents du travail. — Henri Blanchon, 39 

ans, s’est blessé à la main gauche ; Casimir ; 
Alquier, 40 ans, s’est blessé au iront ; Augusti
ne Marchand, 24 ans, s’est blessée au pouce 
droit • Louis Auvent, 49 ans, a été contusionne 
dans la région dorsale.

Arrestation. — Paul Perrichon, 39 ans, char
retier. demeurant rue de la Verrerie, 14, a été 
arrête pour excitation de mineurs à la débau- I 
che et outrage public à la pudeur. Il sera déféré 
au parquet.

PREMILHAT
Vol d’oies. — Mme Combeau, née Marie Cou- 

tot. 42 ans, cultivatrice au Poutet. constatait le 
8 courant que deux oies lui avaient été dérooées ; 
dams un pré voisin de sa aemeure.

Elle soupçonna de ce vol deux femmes et un 
homme qui avaient traversé peu auparavant le 
hameau, se rendant dans la direction de Mont- 
luçon. Elle a porté plainte.

Ces jours derniers, en effectuant une tournée 
de surveillance. M. Pierre Minet, garde-chasse 
au service de M. de La Geneste, a découvert 
dans une haie, au lieu dit La Loge, un cada
vre de femme en partie consumé et déchiqueté 
par les corbeaux.

L’enquête, aussitôt ouverte, a permis d’éta
blir d’étabir qu’on se trouvait en présence des 
restes de Mme Marguerite Débitant. 54 ans, 
demeurant à Champetières /Puy-de-Dôme).

Originaire de SainLVoir. Mme Débitant 
avait quitté à pied son domicile dans le cou
rant de juin, pour aller rendre visite à son 
pays natal.

On suppose que le 19 juillet. Jour où on 
l’aperçut pour la dernière fois à Saint-Voir, 
elle aura cherché dans la haie, où on découvrit 
son cadavre, un abri contre un violent orage 
qui éclata ce jour-là sur la commune, et qu’elle 
succomba à une congestion.

NEVERS ARNET MONDA

vichy

Gu Gfeiretier tornlis sous les rouas 
de sou toutoean et Masse grlewmaut

Vichy, 12 septembre (de notre correspondant 
particulier). — d-aude Decioitre, 50 ans, jardi
nier, route du Creuzier, tomba si malencontreu
sement d’un tombereau qui! conduisait que les 
roues du véhicule lui passèrent sur le corps, 
lui faisant de multiples contusions au thorax.

Il fut admis d urgence au service de chirurgie 
de l’hôpital civil

LrO Saison

— Beau 
.s'asseyant, 
toisait... Beau temps ! répéta-t-il. Qu’est-ce 
que vous en dites, camarade ?

— Trop de yent. et pas assez 
Rien ne pousse...

— Diable, voilà des blés qui me 
sent joliment beaux !...

— C'est assez bien soigné... mais 
ne vaut rien... faudrait de l’eau...

— La terre est bonne par ici ?
L’homme le regarda en coin. Encore un 

Parisien !
Une moue, grasse, lente ; une moue de 

pays :
— C’esj dur à travailler et ça ne rend 

pas... Ah ! pour êt’ dur, c’est dur 1
— Mais ça se vend bien, hein, le blé ? 

C'est une marchandise dont on a toujours 
besoin.

— Quand il y en a beaucoup, ça ne se 
vend rien !...

— Farceur ! rigola Chaumandre.
® — V’ s' êtes des villes, vous !••. Pour 
vous ça pousse tout seul !..

— Il n’y a pas que vous autres qui vous 
Vonnlez du mal et la récolta est belle, 
saprenom !

— Un coup d’orage et y aura plus rien ! 
Une année c’est une chose ; une année 
c’est l'autre-

— La ferme que je vois là-bas ? Impor
tants bâtiments !

— P’ t’ être ! Mais tout le temps en répa
rations !

— Enfin, je voudrais bien l’avoir à moi, 
cette ferme, tout de même ! soupira Chau
mandre.

— Vous en auriez vite peur et puis tout ! 
assura le fermier sans penser que ce citadin 
bavard était un acquéreur !

— A qui est-elle ?
Le fermier le regarda de côté’ sans ré

pondre.
— C’est une fortune, des champs pareils, 

assura Chaumandre, loin d'imaginer qu’il 
parlait à son vendeur.

— Ça ne vaut que du tourment, rétorqua 
celui-ci.

d'eau...

parais-

l’annê'e

Voici les résultats du concours de ballons or
ganisé le 9 août à l’occasion de la fête de l’Al- 
iée des Gâteaux :

1" André Ferrandon, de Moulins, point d’at
terrissage, Dijon : un complet drap offert par 
les établissements Marcel Lemesle ; 2‘ Germain 
Prajoux, de Moulins, atterrissage à Sacquenay 
(Côte-d’’Or) : un chandail çn laine offert par les 
établissements Marcel Lemesle ; 3° Jeanne Lu
cas, de Moulins, atterrissage à Beaune (Côte- 
d’Or) ; 20 francs offerts par la 203' section des 
médaillés militaires ; 4‘ Madeleine Blanchet (du 
Bon-Pasteur), atterrissage à Beaune . 20 francs 
offerts par AI. Kaùîler, vice-président des mé
daillés.

5» Chabennet, à l’orphelinat d’Avermes : une 
culotte de velours offerte par les Etablissements 
Marcel Lemesle ; 6- Puzenat-, de l’orphelinat 
d’Avermes : 20 fr. ; 7' Suzanne Leger, du Bon- 
Pasteur : 15 fr. : 8® Bablin, de l’orphelinat d’A- 
vernes, 10 fr. : 9' Suzanne Chabennet, du Bon- 
Pasteur, 10 fr. ; 10' Carpentier, de l’orphelinal 
d’Avermes : 5 fr. ; 11® Marcelle Lesbre, du Bon- 
Pasteur : 5 francs. — Tous les ballons du 5' au 
11' ont atterri à Salnt-lionoré-les>3ains. Les 
primes ont été offertes par le comité de la fête.

12® Odette Auclaire, de Marseille (Saint-Hono
ré) : une bouteille de Vichy-Quina ; 13' René 
Contoux, de Moulins (Cercy-la-Tour) ; une cais
se de limonade offerte par la maison Loizel 
frères ; 14' Jeanne Simonin, du Bon-Pasteur 
(Donnes) : une bouteille de Vichy-Quina. ; 15® 
Sizine Menot, de Moulins Dornesj : un pot-au- 
feu offert par M. Thomas-Bana ; 16' Odette Fer- 
raudon, de Moulins (Trevol) : une caisse rie 
bière offerte par la maison Loizel frères : 17' 
Claude Saguez, de Moulins (Trevol) ■ un rôti de 
veau, offert par M. Thomas-Bana.

Ajoutons que, le 9 août 195 ballons furent 
lancés au gré des vents ; à la fermeture du con
cours, on connaissait seulement l’atterrissage 
de dïx-sept d'entre eux.

La prime de 20 francs accordée à la personne 
ayant renvoyé la carte du ballon ayant atterri 
le plus loin de Moulins a été attribuée à Mlle 
Jeanne Menot, de Sacquenay (Côte-d’Or).

Les prix pourront être retirés a partir du sa
medi 26 septembre au café du pré Bercv, allée 
des Gâteaux.
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CUSSET 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL

Le tribunal a prononcé les condamnations sui
vantes :

— Alexandre Rovère, 28 ans, employé d’hôtel 
à Vichy, pour avoir tiré des coups de révolver 
dans une rue de Vichy, est condamné à 50 fr. 
d’amende et pour ivresse, â 5 francs.

— Jean Solignac, mineur„ rue des Fossés à 
Cusset, pour coups et blessures volontaires sur 
la personne de sa femme se voit infliger 48 heu
res de prison.
— Pour avoir maltraité le chef de canton Jean- 

Baptiste Astier, qui suppléait sa femme dans 
son service de garde-barrière. Frantz Gozard, 38 
ans, demeurant à Billy, 16 francs d'amende.

— Maurice Joily, 19 ans, garçon d'hôtel à Vi
chy, pour avoir porté des coups à M. Barnabé, 
restaurateur â Va.: en nés-sur-Allier, 16 francs 
d’amende.

— Gilbert Saint-Jonin, 39 ans, chauffeur mé
canicien à Vichy, qui a renversé un cycliste M. 
Gabriel Perrot, également de Vichy, s’entend 
condamner à 25 francs d’amende.

— Pierre Levêque, 48 ans, limonadier-restau
rateur à Vichy, place de la Garde, qui mettait 
de l’eau dans le marc et le rhum qu’il servait, 
ainsi qu’il fut constaté par le service de répres
sion des fraudes; est condamné à 16 francs 
d’amende.

— Un autre cafetier de Vichy, Jean Dupré, 
place de l’hôtel-de-ville, oui vendait du quin
quina pour du byrrh d’origine, 18 francs d’a
mende.

— Pour coups et blessures, Sliman« Meriem, 
25 ans, et Ali Aouali, 24 ans, sujets algériens, 
tous les deux manœuvres à Saint-Yorre, qui ont 
frappé de coups de couteau un de leur compa
triote, Boukredra, s’entendant condamner le 
premier à 15 jours de prison avec sursis et 16 
francs d’amende et Aouali; à 16 fr, d’amende.

— Pour usage de faux-paseport, Jean Cervoni, 
32 ans, employé de commerce, est condamné a 
deux mois de prison avec sursis.

— Pour infraction au code de la route et bles
sures par imprudence, M. Ricosset, boulanger( 
place de la Halle, est condamné à 15 jours de 
prison et à 100 francs d’amende.

— Pour défaut de carnet, un vagabond, Jean 
Chalassin, 68 ans, 15 jours de prison.

— Pour recel d'une bicyclette volée par un in
connu au préjudice de M. Gilbert Dumet de 
Rongères, un plongeur d’hôtel de Vichy. Pierre 
Marfivaud, 19 ans, 2 mois de prison.

— Léon Chante, domestique, sans domicile 
fixe, qui a. dérobé une somme die 300 francs au 
préjudice de M. Ilervier, industriel à Magnet, 
s’entend condamnai’ à 6 mois de prison.

— Pour vol d’une bicyclette au préjudice le 
M. Paul Bourgeois, Guiseppe Ceridà, 42 ans, 
manœuvre, qui reconnaît le délit qui lui est re
proché. écope 2 mois de prison.

—. Un chauffeur, Benoît Fradin, 82 ans, au 
service de M. Morlat, chaufournier à Ferrières- 
sur-Sichon, qui a accroché sur la route de St- 
Priest Laprugne, une voiture automobile, dans 
laquelle se trouvait M. Vallas, qui a été con
tusionné sur diverses parties du corps, est con
damné à 16 francs d’amende.

Au Grand Casino. — Mignon, opéra-comique 
en 3 actes et 4 tableaux de A. Thomas.

C’est une œuvre dont le succès est inépuisa
ble. Ce soir son interprétation sera magnifique 
avec M. Fillon, de l’Qpéra rie Monte-Carlo : Mlle 
Yvonne Allard, de l’Opéra-Comique ; Mlle Féral- 
dy, de l’Opéra-Cornique et M. Boudouresque, de 
l’Opéra-Comique.

Lundi 14 septembre : « Jean de La Fontaine » 
avec M. Léon Bernard et Mlle Marie Leconle, 
sociétaires die la Comédie-Française.

Mardi 15 septembre : Faust.
Au Petit Casino. — En matinée : à 14 h. 30, 

et en soirée, à 20 h. 30 : Mon Curé chez les Ri
ches, pièce en 5 actes, tirée du célèbre roman de 
Clément Vautel, interprétée par Georges Norel, 
dans ]e rôle du curé Pellegrm ; M. Marcel Vi
dal ; Mlle Renée Bartout ; M. Charles Castelain.

A u Casino Jardin. — En matinée et en soirée 
Le Mariage de Mlle Beulemans, avec Hélène 
Dieudonné, dans le rôle de Mlle tUeulemans ; 
Jean Gaùbray i Snevac.

Ala Restauration — Ce soir, gala : La Brière 
simple histoire d’amour réalisée par Léon Poi
rier d’après A. de Chateaubriand.

Au Parc d’Enfants : Guignol.
Au Casino des Fleurs. — Aujourd’hui trois 

galas :
A 13 h. 30 au Jardin « La Poupée », opérette 

en 4 actes d’E. Audran, avec- la divette Andrée 
Veriy • MM. Desomer, Lichardos, Beroard, St 
Près, Crépy et Mme Causse.

A 20 h. 30, au théâtre de la Comédie, » Atout- 
Coeur » ! pièce en 3 actqg de M. Félix Gandéra, 
avec Mme Andrée Astiér, du théâtre des Nou
veautés ; M. Louis Argoud, des Variétés ; Mlle 
Lucette Tavola, de l’Afihénée ; MM. Robert Cel
lier, J. Mille, Bcurgoin, N’urbel ; Mmes S. Bemy 
J. Lugan,. A. Hyor, etc.

A. 20 h. 30, au Jardin, soirée de gala et fête de 
nuit : Fulvio, » le roi de l’équilibre » ; Bara et 
Kersey ; Chari’Ixem ; Randreys ; Jane Barzan- 
ce.

Mardi prochain : représentation de grand 
gala : Mlle Madeleine Roch, l’illustre sociétaire 
de la Comédie Française dans Sapho, l’immor
tel chef d’œuvre d’Alphonse Daudet. La grande 
artiste sera -entourée d’une brillante interpréta
tion, comme le Casino des Fleurs sait en grou
per autour des vedettes spécialement engagées 
pour ses galas.

AUX ARENES DE VICHY
Aujourd’hui, à 14 h. 30 précises, à la plaza rte 

la rue Paul-Bert, grande corrida de mise à 
I mort (sans chevaux) que nous avons annoncée.

La location restera ouverte jusqu’à midi.
Ouverture des portes à 13 h. 15.

DEUX CYCLISTES SE RENCONTRENT
Avamt-hier, à 19 heures, Cl-audlus Mousset, 

concierge a l’hôpital civil, descendait a bicy
clette la route qui va du nouveau pont du che- ‘ 
min de fer a l'hôpital, l’orsqn Un jeune cycliste, ■ 
L. Roger, arriva à toute vitesse.

Le jeune homme; faisant sans doute une em
bardée, quitta brusquement sa droite et vint se ! 
jeter sur M. Mousset. celui-ci roula sur la 
chaussée, se blessant assez sérieusement au ge
nou.

Lo tel lia festival i musipg 
a toau oog imyoHaats asseaWg gâ^ralo

Le 9 septembre, le comité du festival de mu
sique s est réuni en assemblée générale à ITiô- 
tel-de-ville de Nevers.

M. Boué, président, ouvre la séance, assisté 
de MM. '.Bofesonnet, vice-président, Gaspard, 
trésorier, et Merlin, secrétaire-général.

M. Botte expose et commente le procès-verbal 
> de la séance du 3 juillet où les dernières dispo- 
: sillons pour le festival ont é|é prises.

Puis il explique au comité* qu'actuellement il 
ne peut donner d’urne façon exacte le montant 
du reliquat existant en caisse, différentes dé
penses n'étant pas encore soldées et quelques 
sommes devant être distribuées entre autres, les 
pourboires aux personnes ayant assuré le gar
diennage des cantonnements et des fournitures 
de literies, montage d’estrade, etc., et puis enfin 
les primes affectées pour les décorations des 
quartiers.

Le comité accepte les expii cations fournies et 
accorde différents pourboires d’ailleurs très 
mérités.

Ensuite, le comité & Ihinanimité, sur la pro
position drun de ses membres, décide en re
connaissance des services rendus avec désinté
ressement par M. Merlin, secrétaire-général, de 
lui offrir un souvenir.

La question la plus délicate est abordée : at
tribution des primes pour les décorations.

Chaque membre est appelé à donner ses ap
préciations personnelles et éviter autant tpi® 
possible des omissions.

M. Boué informe le comité que la somme af
fectée aux primes n’est pas 1res élevée et qu’fl 
ne faut pag que les comités de quartiers voient 
dans la somme qui leur sera attribuée, non 
une rémunération du travail fourni, mais un 
témoignage de sympathie et de reconnaissance- 
qui leur est accordé en récompense de leurs 
efforts pour les magnifiques décorations qui 
ont été faites avec un goût particulièrement re
marquable et ce malgré le mauvais temps.

Les rues ci-après, obtiennent une prime :
Rite des Ardilllers, Nouvelles Galeries ; rue 

de la Préfecture, Groupe Pigoury ■ rue de la 
Préfecture, Groupe Baûdet-Meroeret ' ; rue de la 
Barre, Groupe Boileau-Merlin • rue du Lycée, 
Maison Favret ; rue du Commerce, Dames de ’ 
France ■ rue du Commerce, Groupe Boizot ; 
rue du Commerce, Groupe Guln ; rue du Com
merce, Groupe Sayet ; place Mancini, Groupe 
Gélm ; rue du Commerce, Groupe Manlquet- 
Moulin - rue de l’Oratodre, Groupe Vincent ; 
rue Ferdinand-Gambon, Groupe Montchanln : 
rue de la Pelleterie, Groupe ~ Pluchot-Poupart- 
Masson ; rue de Nièvre, Groupe Pelletler-Pa- i 
gnard ; place Guy-Coquille, Groupe Pinson- : 
Mainguet ; place Wilson, Groupe Sauvanet-Des- 
londes-Chevalier ; rue Lafayelte, Groupe Pré
vost-Perrin ; avenue Georges-Clémenceau, Grou- ) 
pe Mouquot : rue du Midi, Groupe Parlier , 
Croix des Pèlerins, Groupe Guyon-Rimbault ■ 
rue du 13® de Ligne, Maison Massé.

Une prime spéciale est accordée à M. Bagnard 
le graveur bien connu, qui a exécuté un tableau 
représentant les armes du Grand Duché de Lu
xembourg et en a fait don au comité qui sera 
chargé de l’envol à l’Harmonîe fluxembour- ' 
geoise.

Une réclamation formulée par une société mu
sicale de l’Allier signalant avoir été mal soi
gnée est prise en considération, les faits ayant 
été reconnus exacts.

. Lecture est donnée de quelques lettres de ré
clamations, le comité après .avis, décide de ne 
pas les retenir.

Diverses propositions sont faites par MM. 
Boué et Merlin, ces derrières seront examinées ; 
et soumises au comité à la prochaine et décrié- i 
re assemblée générale.

Des remerciements sont votés à la presse lo
cale et à la municipalité de Nevers, qui n’ont 
pas ménagé leur concours, à M. le commandant 
Martin qui a assuré l’organisation du couchage 
des musiciens malgré de nombreuses- difficultés 
et à MM. Boué, président du festival, Boisson- 
net et Chassaing, vice-présidents, pour les ser
vices rendus dans l’organisation de la fête.

Une manifestation m-usicale co-Sme.-celle du 
5 juillet dont les habitants de Nevers ont con
sente un excellent souvenir, ne pourrait-elle pa’*.: 
se renouveler plu3 souvent pour le plus grand I 
profit du commerce local et de la population 
laborieuse de notre charmante cité.

Note du comité.
Le comité informe les personnes qui auraient 

fait des travaux ou fournitures au comité du 
festival de bien vouloir adresser leur facture 
sans retard à M. Boué, président.
3 S H BEBB aBSBBKBBBaSBSHBSHigiBaB !

MARIAGE
L» lundi 14 sept«nfcr«, à 11 heures, sera célé, 

bné «a l’église cathédral# Salnt-Cyr, le mariage 
de M. Louis Brun et de Mlle Raymonde Mollet.

En raison d’un deuil récent, La oéremonle aum 
lieu dans l’intimité,

II ne sera pas envoyé de lettres d’invitation 
le présent avis en tenant lieu.

Au Lycée. — L* rentrée des élèves pension 
naires est fixée au jeudi 1®" octobre avant 
20 heures.

Los cours recommenceront pour tous les 
élèves le vendredi 2 octobre à 8 heures du 
matin.

Le proviseur tiendra à la disposition des 
famines tous les jours, sauf le dimanche, è 
partir du 16 septembre, de 9 à 11 heures et de 
14 à 16 heures.

Dont acte. — Dana le compte rendu de l’au
dience du tribunal correctionn«l du 12 septem
bre, il convient d’apporter les rectifications sui
vantes :

M. René Bertou, basse-courier à Mars, a ob
tenu le bénéfice de la ta! de sursis,

Quant à M. Pierre Ramozzi, chef d’équipe à 
Nevers il a été condamné à 16 francs d’amende 
pour violences, et non pas, 
diqué, pour coups et vol.

Ces deux prévenus éfai_. 
dience par M5 Lhospied.

comme il a été In-

évenus étaient défendus S l’au-

efforts pour 
ont été faites

Baudet-Meroeret ' ; rue de la

En film sensationnel avec Milan G-Igs

Bâton Cadum

An cours fl’uno partie w ta 
un woi blesse gjiwjentson eowapoa

Varzy, 12 septembre (de . a correspondant 
particulier). —- Ces jours . ,.-re, M. Chauve,
fermier à Fep, chassait a ;.. un champ situé 
aux Monts-Aubains. en compagnie de M Louis 
tdzy. Ce dernier, qui avait fait lever quelques 
perdrix fit feu, mais par rnalheu- la charge 
de plomb, au beu d’atteindre un de ces volati
les, atteignit M. Chauve à la tête et lui creva 
l’œil gauche.

Le blessé a été immédiatement conduit ’ chez 
M. le docteur Lemoine, de Nevers. qui lui prodi
gua les premiers soins.

CLAMECY
LE PRU DU PAIN

Le prix du pain est fixé à 1,55 le kilo.

Société de tir F « Espérance ». — L’assemblée 
générale de cette société se tiendra jeudi 17 
septembre à 20 h. 30, dans une des salles ’ 
mairie.

Etat civil :
Mariage. — Jules Girault, cultivateur à 

lot, commune de Clamecy, et Henriette 
bonnais à Rix.

Décès. — François Cahier, 41 ans, comptable, 
nia du Crot-Pmçon ; Marie Bénard, 61*ans, 
veuve de Pierre Lault, rue de Sembert ; Arthé- 
nie Gauthier, 68 ans, épouse de Auguste Ganrier 
rue de Druyes.

de la

-Mou- 
Bour-

BRINON-SUR-BEUVRON
LE PRIX DU PAIN

Par arrêté de M. le 
est fixé dans toute la 
septembre à 1,50 et ’

le maire, la prix du pain 
m commune depuis le 10 
1,55 le kilo.

Séance récréative. — Aujourd’hui dimanche, 
à 12 h. 30. aura lieu, salle paroissiale, la séance 
récréative offerte par les Noëlistes ' Que l'on 
n’oublié pas que efest au profit de leur œuvre.

— Aujourd'hui dimanche,

CHATÉÀU-C HIN ON
La foire. — Contrairement su bruit qui a 

couru, la foire de Chàteau-Chinon n'est nulle
ment interdite. Elle se tiendra régulièrement le 
lundi 14 septembre courant.

Ce sera une foire très importante.

LUZY 
UNS CAMIONNETTE

HEURTE UNE VOITURE AUTOMOBILE

Une camionnette que conduisait M. J. Bra- 
yère, coquetier à Luzy, et qui, transportait en 
gare des caisses d’œufs et cages de volailles, a 
heurté à la jonction des routes de Fours et le 
St-Hanoré-les-Bains, la voiture automobile con
duite par

Le choc 
d’accident

i-vo-ija-JLiia, ia vunuie auiuuwDLv 
un notaire à Bourbon-Lancy. 
fut assez violent, mais il n’y eut pas 
de personne.

En cet Instant, une auto ronfla. C’était 
selle du notaire dépanné. Elle arriva, vire
volta et s’arrêta devant le groupe. M® Plu- 
hieau en descendit, plein d’entrain.

— Commutent, vous vous êtes trouvés ! 
Martre Houyot, je vous présente M. Chau
mandre, un acheteur probable de notre 
ferme... M. Chaumandre, M. Houyot, pos
sesseur de ces belles terres... Mais vous 
avez certainement fait connaissance.

Ahuris, le citadin et l’homme des champs 
«e contemplaient. Joués par le hasard, ils 
venaient, eux si finauds et si prudents, 
entraînés par l’éternelle querelle de l’hom
me des ville® et de l’homme des champs, de 
plaider chacun contre leur cause...

L’aventure eut du bon ; ils traitèrent à 
un prix équitable.

VVVVVVVVWVVVVVX'VVVWVVVvVVVVvVm'VVu%mVVVVVVVVV'VVV1l

Les accidents de la route. — Mme Moriot, cul- 
cultivatrice à Neuvy, qui était venue vendredi 
au marché, a été renversée, rue Régemortes, 
par un boulanger qui livrait du pain à bicy
clette, Elle a été assez sérieusement contusion
née. notamment au visage et à une jambe.

— Un cycliste, Antoine Lacroix, a été renver
sé, rue de Lyon, par l’automobile 1181-1 3. II. 
a porté plainte.

Ecole d’arts et métiers. — Sont admis dans 
les écoles nationales d’arts et métiers à la 
suite du concours d’entrée de 1925 les candidats 
de T Allier dont les noms suivent.

MM. Albert Carraz-Billiat, René Lafaure, Sté
phane Bouille, Maurice Pou-lton, Camille Gi
raud. Etienne Bàugy, Elle Mérat, Georges Mul- 
let, Guy Masson, Albert Lafoiicrière, André 
Davault,

Société de secour8 mutuels des ouvrières. — 
La Société de secours mutuels des ouvrières 
de la ville de Moulins se réunira en assemblée 
générale aujourd’hui dimanche, à l’Université 
populaire, rue Diderot.

Vol. — La police a arrêté un charpentier 
employé à l’usine Decauville. Abert Prudhonr 
me,. 40 ans. demeurant, 25, place de la Liberté, 
surpris au moment où. au cours de son 
vail, il volait des lamettes de zinc.

Prudhomme a été mis a la disposition du 
quel.

AVIS DE CONCOURS
Le maire, président de la section cantonale 

des Pupilles de la Nation, a l'honneur d’infor
mer les intéressées qu’un concours pour l’em
ploi de dame dactylographe dans les services 
extérieurs des P. T. T., aura lieu à Moulins le 
12 novembre 1925.

Le nombre maximum des admissions est fixé 
à 4. La liste d’inscription sera close le 17 octo
bre au soir.

Ce concours est réservé spécialement aux Pu
pilles de la Nation âgées ae 18 ans au moins. 
En effet, ces dernières pourront obtenir des 
majorations de points.

Les dames dactylographes reçoivent un trai
tement de début de 3.800 francs et atteignent 
actuellement par échelon de 400 francs ou de 
500 francs le traitement de 7.000 francs Elles 
peuvent en outre prétendre à l’indemnité de 
résidence (pour Moulins 666,66) et h l’indemnité 
de cherté de vie (720 francs) et aux indemnités 
réglementaires pour charges de famille (540 fr ) 
pour le premier -enfant, 720 francs pour le deu
xième, 1.080 francs pour le troisième, 1.260 fr 
pour chaque enfant à partir du quatrième.

VICHY A PARIS
Voici une indication 

automobilistes. Elle a été _______
l’un d’eux, qui connaît admirabemen t les ___
convergeant vers Vichy. C'est le meilleur iti
néraire pour revenir de Vichy à Paris par une 
bonne route :

Vichy, Saint-Pourçain par SainLDidier, Mou
lins. Dômes, Chevenon, Nevers, Pougiies-les- 
eaux, Cosne, Myennes, Saint-Arnaud, Saint- 
Fargeau, Bleneau, Châ.tillon-Coligny Montar- 
gis, Nemours, Fontainebleau. Paris.

EN AUTO
qu'apprécieront 

communiquée
les 

par 
voies

Nos hôtes. — parmi les récentes arrivées, 
nous relevons les noms suivants ;

Le baron et la baronne de Schrbeders ; M. J. 
Surgis ; M. K. Thayer : M Urbain et Mme 
Urbain ; M et Mme Wfllock Bond : M. A. 
Alvarez ■ M. F. Ducasse ; Mr et Mrs J. E. 
Beatty ; M. Voulton ; M. Guinnier ; M et Mme 
Salomon ; M. et Mme Renier ; M. et Mme Plat, 
M. et Mme Gouzalès-Beltran : Mme Charrier : 
M. et Mme Gona ■ Mme J. Pamigue ; M. et Mme 
May.

Daos les laves Vésuve
ïntenn|des DABBEGWAO (Opéra-Comique)

SOCIETE DE SECOURS MUTUELS 
DES AGENTS DES ATELIERS 

DE LOCOMOTIVES
C’est bien le dimanche 11 octobre, et non le 

20, qu’aura lieu, aux Salons Vauban, le banquet 
suivi de bal, donné à l’occasion du 3' anniver
saire de sa fondation, par la Solidarité Mutuelle 
(société de secours mutuels des agents des ate
liers de locomotives de Nevers).

SAINT-SAULGE 
EN SIMPLE POLICE

Champeau, 1 fr. d’amende pour di
vagation de chiens • Augustin Piat,’ 24 ans, 
défaut de plaque d'identité sur motocyclette, 
2 fr. d'amende ; Jean Languillat. 28 ans, 1 fr. 
d’amende pour défaut de guides ; Edmond 
Raclin. 24 ans, 1 franc d’amende pour défaut, 
de permis de conduire ; René Tréchot 38 ans, 
et Hippolyte Jacquet, 61 ans, chacun 1 franc 
d’amende, infraction à la M du 29 juillet 188T 
René Môitrier, 19 ans. 1 fr. d’amende pour iê- 
faut d’éclairage de sa bicyclette ; François 
Durif, 17 ans; 1 fr. d’amende, défaut de plaque 
à sa bicyclette ; veuve Séguin 1 fr d’amen rie 
pour infraction, à l’article 475'du code pénal

Charles

Emile Solari

ECOLE DE SAGES-FEMMES DE DIJON

tra-

par-

LE PETIT TOUR DE FRANGE 
DU V. G. MOULINOIS

donc aujourd'hui, à six heures du__
café Barthélemy, que seront remis les

Petit Tour de 
que leur

C’est 
tm, au 
dossards aux concurrents du _ _ 
France et à 7 heures très précises ç. . 
sera donné le signal du départ : départ offi
cieux au siège du V. C. M., officiel au passage 
à niveau de la rue du Jeu-de-Paume.

Il y a lieu d’ajouter à la_Jiste lies coureurs 
professionnels : n’B 
Poulain (Vichy).

Ces engagements 
dernière heure.

Par contre, le V. , ___
galion de refuser les ' engagements de deux as 
régionaux, engagements qui lui sont, parvenus 
par un télégramme dépose à la poste le 11 a 
1.4 h. 30. alors que la clôture était le 10, a mi
nuit. Il s’agit de Deschamps et Joiivet, î. 
Bourges. Le même sort a été résente aux cou

80 M. Roch (Vichy) 

sont parvenus en

Ç.M. s’est vu dans

tna-

et 81

toute
La maternité de Dijon vient d’être notable

ment agrandie et l’école d’accouchement qui y 
est annexée peut recevoir ce nombreuses élè
ves sages-femmes externes et internes.

Chaque interne dispose de sa chambre parti-
.tulièrc et toutes sont assurées d’un sérieux nuit. U s’agit de Deschamps et Joiivet, de 
mseigneînenl ihêorique et pratique. .Bourges. Le même sort a été réservé aux'cou-

L’éeolc départementale peut recevoir, moyen, reurs Grégoire et Mocquet de Dompierre. dont 
nant un prix de pension modique, ’ 
des départements voisins.

l’obll-

et

les élèves ! les engagements ont été mis à la poste le 11, 
j non accompagnés du droit d’inscription.

DANS L’ARMEE
Le colonel Mondanga, commandant la 31* R. I. 

à Paris, a été nommé au commandement du 
groupe des subdivisions à Nevers. *

Collecte de mariage. — A l’occasion du maria
ge de M. Jean Lucfrai, avec Mlle Andrée Fanton 
une quête faite au profit de l’Office Départe
mental des Pupilles de la Nation a produit la 
somme de 28 fr. 25.

BEIJLENAVES
La fête da l'A. G. M. G. — Nous avons déjà 

annoncé que la cinquième fête annuelle du 
groupe départemental de l'A. G. M. G. aurait 
lieu cette année à Bellenaves, le dimanche 20 
septembre.

Le programme qui a été élaboré aura certai
nement radhésion des Plus difficiles et il n’y 
a pas de doute que cette fête qui est un essai 
de décentralisation artistique dans notre région, 
privée de pareils speclacies, aura le plus grand 
succès.

Voici le programme de cette journée :
A 8 h. 30. réception à la gare par le bureau 

de la section, des délégués du département.
A 10 h. 30. rassemblement, place de la Mai

rie. pèlerinage au monument aux morte ; re
mise de décorations.

A 11 heures, réception des délégués, à la mai
rie. par la municipalité ; vin d’honneur.

A midi, déjeuner fraternel, hôtel Brunet.
A 14 h. 30, grande représentation avec le 

concours des artistes du Grand Casino de Vi
chy dont nous avons donné les noms • Mlle 
Léman, M. Avaert. Mme et M. Durou.' Prix 
des entrées : 5 et 3 francs.

A partir de 17 heures, bal. Entrée au bal, 
gratuite pour les dames ; 5 francs pour les 
messieurs.

A 20 h. 30, concert musical 
Entrée 1 franc.

A l’issue du concert, le bai continuera.
Attractions diveirsses : chevaux de bois tirs, 

etc...
Nous indiquerons prochainement le program

me des morceaux qui seront chantés par les 
artistes du Grand Casino de Vichy.

DOMPIERRE
Les vols dans les trains. — Dans 'un colis ex

pédié de Rumilly (Haute-Savoie), à M; Bedot, 
ce Dotnpierre, il a été volé un veston d’une va
leur de 122 francs. Une enquête est ouverte.

Entrée au bal

et feu d’artifice.

TRONÇAIS
| La fête. — Elle aura lieu samedi 19' et dl- 
t manche 20 septembre.
! Samedi, à 20 heures, cinéma.
! Dimanche, à 9 heures, grand concours de 
pêche à la ligne, doté de nombreux prix ; à 

114 heures, course cycliste réservée aux débu
tants ce la commune ; à 16 heures, concert 
■par L’Harmonie e Srint-Bomnet-Tronçais. Bals, 
jeux et attractions diverses ; à 20 h. 30, grand 
feu d’artifice, bal.

Les inscriptions pour J® concours de pêche 
et la course cycliste seront reçues chez M Bru
net, à Fronçais.

Le comité décline toute responsabilité en 
cas d'accident.

MOLÏNET
Noyade accidentelle. — M. Antoine Segaud, 

64 ans. cultivateur, est tombé accidentellement 
dans une mare située aux Monnets. Lorsqu'on 
la retira, il avait cessé de vivre.

VARENNES-BUR-ALLIER

CONSEIL MUNICIPAL
Dans sa dernière séance le conseil a :
— Décidé l’installation de 2 lampes élec

triques au-delà du passage à niveau de 
Chazeull.

— En vue de l’amélioration de l’éclairage 
d’un quartier avoisinant la gare, il a de
mandé à la compagnie concessionnaire ses 
conditions pour la co.se de 4 lampes supplé
mentaires aux lieudits » La Chaume des 
Pointes » et « Jeanchaumé ».

— Rejeté diverses demandes lui ayant 
paru sans objet, ou n’ayant aucun rapport 
avec l’administration communale.

— Nommé la commission chargée d’or
ganiser le concours annuel de volailles.

— Adopté, hors séance, un vœu tendant 
à obtenir l’arrêt à Varennes de certains 
express.

Contraventions. — Ont été l’objet d’un 
procès-verbal pour ivresse publique :

— Jean Jean Kowiak, journalier à 
Saint-Loup : El Hafed ben Mohamed, ma
nœuvre au même lieu et Jean Chausson, 
49 ans, ouvrier agricole à Rongères.

SOCIETE DE GYMNASTIQUE. « L’AVEN® »
C’est samedi prochain 19 courant, que cette 

excellente société .onnera sa. grande fête an
nuelle. ire Prix d'entrée modique permettra à 
tout le monde de venir applaudir les gymnas
tes ainsi que la fanfare qui fera entendre ses 
meilleurs morceaux.

A l’issue de la fête, un bal sera, donné par 
l’orchestre Peumery, et se prolongera jusqu’au 
jour.

Voici le programme ! 1® Présentation de la 
société : 2* simultanés barre fixé ; 3* simul
tanés barres parallèles ; 4’ sauts acrobatiques 
au cheval d’arçon ; intermèdes par la fan 
faire.

A 22 heures, grand bal, orchestre Pmanery 
Entrée : 2 francs, dem-i-pïaee pour tea mili
taires.

t FOURCHAMBAULT
Collision dfl cyclistes. — Avant-hier. Mlles- 

Monnot et Soilneau, qui étaient toutes deux A 
bicyclette et venaient dans une direction dif
férente. se sont tamponnées violemment rue 

. du 4-Septembre. Mlle Monnot- en fut quille 
pour quelques écorchures par contre Mlle Si> 
liveau eut l’arcade sourcillière gauche fondue.

„ .. , FOURS
Consultation de nourrissons. — Un service 

gratuit de consultations de nourrissons âgés ri® 
moins de 2 ans est organisé et tient une sïfem- 

। ce tous les premier jeudis <te chaque mois à 
heures du matin, à la mairie.

Les mères cle famille sont invitées à v porter 
■ leurs enfants.

Etat civil i
Naissances. — Henri Anioleck enfant polo . 

: nais, au Champ Donjon ; René Rioiet, à Saint-' 
bulpice.

CORBIGNY
M. Robert PERRIN, architecte expert, infor

ma sa clientèle qu’il ouvre à Corbigny place 
de la Poste, un cabinet ot qu’il se tient à la 

Les Poilus Nivernais sont ^instamment prié® a?edi=itlOn d° 368 cIients 168 mardis et ven- 
d’assister aux obsèques de leur camarade ' 
Louls^ Danjean, décédé à son dorricüe. 3, rue

truction publique, en date “du ‘sTsoût 1925,‘ fl'a 
- été accordé une bourse de 4® année à l’élève

LES POILUS NIVERNAIS

du Puits-du-Bourg, qui auront lieu le lundi 
14 courant, à 13 h. 30, à l’église- Saint-Etienne 
sa paroisse.

On se réunira au domicile du défunt à 
13 h. 15,

Prière de sa munir de l'insigne.

Bourse. — Par arrêté du ministre de l’ins-

maître Mlle Lemoine, pour l’école normale de 
Melun (Lettres).

COSNE
Trouvailles, —- n a été trouvé, rue Saint-Gil- 

dard, un couteau de poche. Le réclamer au bu- ■ 
reau du journal.

Etat civil :
Décès. — Louis Danjean. 29 ans, manœuvre-, 

époux de Elisabeth Décharné, nie du Puils-du- 
Bourg, 3 ; Philibert Chauguy, 77 ans sabotier, 
veuf de Mêlante Meuet, reu de Paris, 1

Publications de mariages. — Marcê’l Petit em
ployé au P.-L.-M., rue des Montapims 8 c 
Germaine Ranvier à Gimouilie ■ Marias Despa- i 
ty, aide chaudronnier à Varennes-sur-Seine s 
(Seine-et-Mame) et Marte Depaty, domestique 
avenue Georges-Oémenceau, y.
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ACHAT DE BIJOUX ET BRILLANTS

Vieux Dentiers
40 fr. la dent d’ivoire, même brisés, même 

sans or. S'adresse®- 14 septembre, Nouvel Hôtel 
à Cosne.
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Gasino.de Pougues-ies-Eaux

Kobert RENAULT
> Chirurgien-Dentiste

DE LA FACULTE DE MEDECINE DE PARIS 

informe sa clientèle qu’il a repris ses 
consultations.

Téléph. 0-15. 4, rue Gambetta, NEVERS

DIMANCHE 13 SEPTEMBRE 1925
A 15 heures 30

GRAND CONCOURS
deVIELLES & MUSETTES

Danses régionales et bourrées 
Dirigé par Cyr DEGUERGUE 
300 francs de prix en espèces

MUSIC-HALL
Attractions diverses

Gasino.de
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lujotird’hüi courses à lia Gaerehe
Aujourd’hui dimanche 13 septembre :
Prix des éleveurs (au trot monté ou attelé). — 

M. Delafosse. Verdun ; M. Perrot F., Bichette ! 
M. Delorme Jean, U'irick : M. Deloéme Jean, 
Siroco ; M. Genin Clément, Turbulente ; M. 
Delorme F., Pas-de-Chance ; M. Morel, Cyclone; 
M. L. Guillaud. Ulysse ; MM. de Forges et 
Mangin. Coquette.

Prix du Gouvernement au trot monté). — M. 
L. Dessauny, Anitha ; M. M. Herolle, Vieux- 
Chéri ; M. G. Perrot, Une Berrichonne ; M. 
D. Lasset, Utopie.

Prix du Conseil général et du Chemin de Fer 
d'Orléans (au trot monté ou attelé). — M. Ri- 
voire, Ugolin ■ M. Bagnolet, Ultra-Mondaine 
M. D. Lasset, Utopie ; M. Bessenay; Union ; 
M. G. Perrot, Trouvère ; M. Libault. Tivoli ; 
M. Fradin, Santiago ; M. Barreau, Stella.

Mardi 15 septembre :
Prix de la Société d’Encouragement pour 

eheval de demi-sang (au trot monté). — M Per
rot, Une Berrichonne ; M. M. Malot, Uscara ; 
M. D. Lasset, Utopie ; M. G. Perrot, Trouvère 
M. Thomas, Tolievast ; M. Bagnolet, Tzigane ; 
M. Barreau, Stella.

Voici, d'autre part, les engagements reçus 
à Paris pour les deux journées ■

Dimanche 13 septembre ; 1“ Prix de la Société 
d’Èncouragemenl, hors série, n" 3, course 
plate. — 22 engagements.

1" ' Prix de la Société des Steeple-Chas es de 
France, steeple-chase (tmndicap). — 2.4 engage
ments.

Sleeple-Chase, Cross-Counlry Interrégional de 
la Société Sportive d’Encouragement (2" série, 
pour chevaux qualifiés de aemi-.sa.ri g). — 16 en
gagements.

Mardi 15 septembre : Prix Neuflize, à récla
mer (course plate). — 21 engagements.

Prix Montsaulnin, cours plate tchevaux de 2 
ans). — 17 engagements.

2‘ Prix de la Société d’Encouragement, hors 
série (handicap;. — 35 engagements.

Prix de la Société de Spori de France, steeple- 
chase cross-country mixte (hacks et huniers, 
gentlemen-mers). 17 engagements.

2" Prix de la Société des Steeple-Chases de 
France (course de haies). — 26 engagements.

VIERZON
LES PECHEURS PROTESTENT

Le ministre des travaux publics qui «a ail 
promis aux sociétés concessionnaires du 
droit de pêche sur étangs et réservoirs d’àli- 
menlation des canaux de ne pas mettre ces 
lots en adjudication a pris brutalement une 
décision contraire-

L’émotion produite dans les régions voi
sines des étangs est considérable.

Il va en résulter un préjudice considéra
ble au tourisme, au commerce local et à 
des milliers de braves gens qui pratiquent 
la pêche à la ligne et avaient accepté une 
redevance, six fois plus élevée qu’avant 
guerre.

Me Péraudin député et maire de Vierzon 
a immédiatement protesté auprès des tra
vaux publics.

UN GRAVE ET MYSTERIEUX ACCIDENT
Vendredi soir, un voyageur de commerce 

de Poitiers se présentait au commissariat 
dans un é.tat d’affolement indescriptible.

Passant en auto, route de Massay, à six 
kilomètres de Vierzon, il avait, disait-il, 
trouvé un ouvrier étendu près de sa moto
cyclette. Celle-ci n’était nullement détério
rée, mais par contre, l'ouvrier était ensan
glanté, avait le crâne ouvert et la figure 
tuméfiée. Il le ramenait dans sa voiture. 
L'ouvrier était aussitôt hospitalisé.

C’est M. Auguste Castel, de Vierzon-For- 
ges, ajusteur-mécanicien à la société vier- 
zonnaise, qui allait réparer pour le compte 
de celle-ci, une machine agricole aux envi
rons de Vierzon.

On ignore comment l’accident s’est pro
duit et ce n’est que quand le blessé pourra 
parler qu’il sera possible d’éclaircir le 
mystère qui plane sur cet accident.

Dans les notariat*. — M. André est nommé 
notaire à Vierzon, en remplacement de M. Louis.

ARGENT-SUR-SAULDRE
Contraventions. — André Marlin, 18 ans, 

domestique cém M. Ragu, à la ferme de la 
« Bergerie », qui roulait la nuit sur une bicy
clette non munie d'une lanterne allumée, a été 
gratifié d’un procès-verbal.

— Eugène Narcy, 28 ans. marchand ambu
lant. à Glen, qui avait installé sa marchandise 
sur le marché, à la foire d’Argent-sur-Sauldre, 
sans être muni d’une patente, et Camille La- 
vault. 35 ans, qui avait installé de la pâtisserie 
le même jour et au même endroit sans être 
muni d’un récépissé de déclaration de mar
chand ambulant, se sont vus dresser chacun 
procès-verbal.

HENRICHEMONT
Défaut de récépissé de déclaration. — Mme 

Luquet, née Clémentine Revailliér, 00 ans, 
marchande de primeurs à Bourges, installée 
sur la place du marché à Henriche’moHt sans 
être munie d’un récépissé de déclaration de 
marchande ambulante, a fait l’objet d'un pro
cès-verbal.

CHARLY
Vol. — M. Lucien Lasne, fermier, a porté 

plainte contre inconnu, pour vol de quatre traits 
d’une valeur de 75 francs.
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COURS-LES-BARRES
Perdu par le facteur, tournée de Gours-Ies- 

Barres, un PORTEFEUILLE contenant une 
certaine somme et des timbres. Prière le rap
porter à la mairie de Cours-les-Barres. Récom
pense.

BOURGES

CHAMPIONNAT DE STENOGRAPHIE 
ET DE DACTYLOGRAPHIE DU BERRY

La Société Berrichonne d’Etudes Sténographi- 
ques, lors de son assemblée constitutive, le 30 
août dernier, a décidé d’organiser au début ae 
décembre une grande compétition interméthodi
que. le Championnat du Berry, ouverte à tous 
les praticiens sans exception,, du Cher et de 
l’Indre, en vue de disputer les titres de Cham
pion Sténographe et e Champion Dactylographe 
au Berry 1925.

Ce concours professionnel, sera présidé par 
un éminent sténographe, spécialement mandaté 
par l’institut international Duployé, car la So
ciété Berrichonne entend organiser des oh’am- ■ 
pionnats sérieux, officiellement contrôlés et non 
de vagues fumisteries comme le font certains 
groupements sténographiques. De nombreux i 
prixr éoompenseront les lauréats ,

Mais pour mener à bien une œuvre aussi 
vaste, le budget de la S. B. E. S. est bien in
suffisant ; aussi fait-elle appel à tous ceux qui i 
s’intéressent à son œuvre et en particulier a ! 
MM. les commerçants et industriels du Berry 
en les priant reconnaissance dt bien vouloir 
attribuer un. prix pour un lauréat de ce con- : 
cours qui promet d'être du puis haut intérêt, j

Dès que le programme et la composition du 
comité d’organisation de cette manifestation se
ront définitivement arrêtés, nous nous empres
serons de les taire connaître.

Afin de préparer à ce championnat, la So
ciété Berrichonne organisera au mois d’octobre 
des cours gratuits Jl le 47 septembre une ses
sion d'examens (dactylographie, épreuves théo
riques, vitesse de 50 à HO mots).

Pour tous renseignements, s’adresser au Se
crétariat de la Société Berrichonne, 60 .rue 
Bourbonnoux, Bourges.

TRIBUNAL ET CHAMBRE DE COMMERCE
Le maire fait connaître nue la liste des élec

teurs appelés à prendre part à l’élection des 
membres du tribunal et de la Chambre de Com
merce est révisée dans la première quinzaine de 
septembre, conformément aux lois du 8 dé
cembre 1883 et 19 février 1908. En conséquence, 
il invite tes commerçants et commerçantes de la 
commune de Bourges, patentés depuis 5 ans, I 
à se faire Inscrire à la mairie (bureau des élec- . 
’ ions), avant le 16 courant.

i

Tapage -injurieux. — Hier matin .vers 6 heu- j 
res, l’intervention de la police a été réclamée, i 
pour calmer un individu qui faisait du tapage 
place de la Gare. Les agents l’appréhendèrent. 
C’est Louis Autierive, 25 ni s. originaire de Ne- 
vers, qui a déclaré avoir quitté Avord, la veille, 
pour amener à Bourges des chevaux. II a été 
trouvé porteur d’une somme de 51.0 francs, dont 
il a pu justifier d’ailleurs la provenance. Procès- 
verbal a été dressé néanmoins contre lui pour 
tapage injurieux sur Ja voie publique.

Renversée par une auto. — Hier matin, vers 
10 h. 30, une automobile conduite par M. Ville- ' 
naudy, cultivateur à Saint-Germain-du-Puy, a , 
renversé à l’intersection de la rue des .Arènes et 
le la rue Emile-Deschamps, Mme Beaujard, de

meurant rue Barbés .Elle a été relevée et con
duite à son domicile avec des contusions heu
reusement sans gravité.

Interruption du courant électrique. — Le cou
rant électrique sera coupé sur les postes Dun, 
Joffre, alimentant les boulevards Joffre et Foch 
et la rue de Dun, et les rues adjacentes, aujour- 
dhui dimanche 13 septembre, de 7 à 12 heu
res, pour permettre d’améliorer le réseau dans 
ce quartier.

Le temps. — Température la plus basse de la 
nuit, 10’8 ; du jour, 11" ; hauteur barométrique 
763 m/m.

Pour aujourd’hui : Variation atmosphérique 
faible. Nuageux ou éclaircies avec tendances à 
quelques pluies.

(Observations de M. l’abbé Moreux, directeur 
de l'Observatoire de Bourges).

Etat civil :
Naissance. — Roger Mandroux, boulevard 

Auger, 3.
Publications de mariages. — Louis Baraton, 

employé .de banque, et Raymonde Lecêtre, à As
nières ; Raymond. Lepas, employé de banque vt 
Lucienne Cnotard, à Paris ; Emile Bourguignon 
mécanicien au Coteau (Loire) et Alexandrine Li- 
nard, employée de commerce ; Henri Richard, 
employé et Alexandrine Lubarne, comptable ; 
Georges Buvril, cultivateur et Yvonne Belleret ; 
Théophile Gigot, couvreur, et Liliane Bedon, 
modiste : Louis Maréchal, tailleur et Elisabeth 
Taillemitê, à Villeneuve ; René Lesage, polis
seur, et Raymonde Bailly, couturière ; Jean Hi
dalgo, électricien, et Renée Gaumet ; Armand 
Lavisse, boulanger, et Marcele Billion, dactylo.

Décès. — Marie Gauthier, veuve Baranger, 69 
ans. rue de Pignoux ,14 • Marie Lavaux. veuve 
Detemple, 84 ans,, nie d’Auron, 126 ; Alexan
drine Siguret-, femme Champault, 65 aies, route 
de Marmagne Dems Miaiop. 46 ans, route de 
Marmagne ; Marie-Louise Divay, femme Potin, 
50 ans, rue ae Mazières 41 bis ; Célestlne Sau
tent, femme Bégassat, 62 ans. à Pissevieille.

---------  - -4S»’ K»" • --------

L’EMPLOI OBLIGATOIRE DES MUTILES

On expose que l’article a du décret du 3 avril 
1925, relatif à l’emploi obligatoire des mutilés, 
prévoit’ l’institution d’une commission paritaire 
composée par moitié des représentants des bé
néficiaires de l’article 18 ae la loi du 26 avril 
1924. et an demande de préciser dans quelles 
conditions se lera le choix des représentants 
des bénéficiaires de l’article 18 à ladite commis
sion paritaire.

— On répond : Le décret du 3 avril 1925 
n’pant pas prévu le mode de désignation des 
représentants des ’ bénéficiaires de l’article 18 
à la commission dont il s agit, il a été de
mandé è la commission interministérielle qui 
avait préparé l’élaboration du décret susvisé 
de faire connaître son avis à ce sujet. Elle a 
estimé que ces représentants devaient, dans 
chaque ministère et sous-secrétariat d’Etat être 
élus par les bénéficiaires de l’article 18.

AUTUN *

SOCIETE DE SECOURS MUTUELS
« L’UNION FRATERNELLE AUTUNOISE »
Le paiement des cotisations aura lieu à la 

mairie, salle habituele aujourd’hui dimanche, <ie 
10 heures à 11 heures du matin.

Etat civil :
Naissances. — Philippe Delavigne, rue du Pe

tit Pont ; Madeleine Cornieau, boulevard Lau- 
reau ; Roger Dayet, faubourg d’Arroux ; Simo
ne Thlbaudin, boulevard Laureau ; Jean Robert 
Petite Rue Marchaux.

Publications de mariages. — Philibert Riollet, 
phototypeur et Marthe Bonin, ouvrière en robes 
Marcel Barnay, cultivateur h Mesvres (Runchy) 
et Lazarette Ghambrion, cultivatrice.

Mariages. — François Breton, employé à 'a 
Cie P.-L.-M., et Berthe IBilot, employée de com
merce ; Louis Forestier, ouvrier en parapluies 
et Noémie Savary, à St-Pantaléon ; Olivier Thi- 
rion, accordeur à Paris et Anna Jacquet, em
ployée ; Albert Lacroix, ingénieur à’ Alligny-en- 
Morvan (Nièvre) et Héloïse Thomassin : Jean 
Delion, vernisseur et Germaine Deléchenault, 
couturière.

Décès. — Jeanne Perrin, 34 ans, rue St-An- 
toine ; Jean Develay, 70 ans, journalier à Cou- 
hard ; Marie André, épouse de André Pelletier, 
60 ans, rue des Sous-Chantres.

BOUREONLANCY

ELAGAGE DES HAIES
Le maire vient de prendre l’arrêté suivant
Tous propriétaires d’arbres ou de haies dont 

les branches forment saillie sur le sol des che
mins ruraux ou qui, par leur ombrage, sont 
susceptibles d’y entretenir l’humidité seront te
nus de les élaguer avant le Tr décembre pro
chain, les haies seront recepées à la hauteur de 
1 m. 50 fixee par l’article 92 dudit règlement. Les 
racines qui s’étendraient sur le sol des chemins 
seront recepées dans le même delai.

A défaut par les propriétaires de s’être con 
formés aux dispositions de l’article précédent 
dans le délai prescrit, il sera pourvu d’office à 
la diligence du maire et aux frais des contre
venants qui seront en outre passibles de peines 
prononcées pour contraventions aux règlements 
de police.

Le règlement des frais d’élagage sera dans ce 
cas établi par larchitecte-voyer.

L'architecte-voyer et le garoe-champêtre sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exé
cution du présent arrêté. 1

Accidents du travail. — Lazare Verdenet, 18 
ans, manœuvre aux usines baint-Denis a eu ia 
première phalange du pouce gauche sectionnée; 
Marie Civet, 73 ans, charpentier aux usines 
Saint-Denis, a eu l'auricuiaire gauche complète
ment sectionné en découpant des plateaux de 
bois ; Laplace fils, cultivateur a uhalmoux, s’est 
fait une entorse à la cheville gauche en faisant 
un faux pas.

LECREUSOT

LE CONCOURS AGRICOLE DU 20 SEPTEMBRE
Les exposants des diverses catégories du con

cours qui aura leu au Creusot le 20 septembre, 
sont priés de s’adresser, pour tous renseigne
ments et inscriptions à M. Louis Berthier, 40, 
rue de la Sablière au Creusot.

Nous apprenons qu'à l'occasion, du concours 
un banquet sera servi à l’hôtel Moderne, à midi

Accidenta du travail. — Un ouvrier des acié
ries du Breuil, M. Emiland Charleux, 48 ans. 
habitant SainLSennin-du-Bois, a été brûlé à la 
main et au bras gauche : un manœuvre, M. 
Jean Perrette, 19 ans, habitant la Chapelle-sous- 
Uchon, s'est contusionné à l’épaule droite et 
au côté gauche.

Une rixe. — Sur un chantier des laminoirs, 
une rixe s’est produite entre travailleurs étran
gers, au cours de laquelle David Nazarian, 24 
ans, demeurant rue Edith-Cavell, 72, a été frap
pé par une barre de fer et blessé assez sérieuse
ment au poignet gauche. Nazarian a dû Inter
rompre son travail pour une dizaine de jours.

Etat civil ;
Publications de mariages. — Jacques Détrait 

manœuvre, rue des Colonies, 21 au Creusot et 
Marie Demaizière, à la Montée-Noire au Breuil; 
Antoine Camberlin, jardinier à Montcenis et 
Jeanne Gien, rue de Montaud, 40 ; Auguste 
Brandicourt, comptable rue.de Solférino, 29 et 
Lucie Desplanches, modiste, rue de Puebla, 21 , 
François Jacquesson, propriétaire à Saint-Eml- 
land et Germaine Lembeye-Lestremau, route 
d’Epinac, 18 ■ Henri Trisier, ajusteur, rue Mar
ceau 46, et Solange Barisien, rue du Président- 
Wilson, 123 ; Claude Rougeot, maçon, rue des 
Noyers, 21, et Valentins Caton, couturière, rue 
Muller, 4, à Paris ; Henri Jeunhomme, chau
dronnier aux Vernizeaux et Léonte Peuteuil, 
couturière, route de Saint-Sernin ; André Char
tier, ingénieur, rue de Nolay, 16 et Marcelle 
Lauprête, rue du Maréchal-Foch, 143.

MONTCHANIN-LES-MTNES
Etat civil :
Naissances. — Jean Pois ; Raymonde Gérard; 

Igor Verstoff : Germaine Delanœ ; Violiette 
Jarot ; Marcelle Marchai.

Mariages. — Jean Canet, et Yvonne Vaudiace; 
Julien Amiot, et Marie Bertrand ; Jean Szulet, 
et Marianne Hurezoba ; Emile Monneret, et 
Lucie Maillot.

Publication ae mariage. — Joseph Lavln, et 
Lucie Maillot.

Décès. — Antoinette Jouleau, veuve Nouveau, 
7 3ans ; Geneviève Savin, 1 mois ; Louise Hu- 
fuenin, veuve Gautherot, 83 ans ; François 

ordet, 69 ans ; Claude Forey, 72 ans ; André
Auguste, 68 ans ; Etienne Pelletier, 23 ans.

CHAROLLES

La première journée du concours Hippip 
da Giisrolles

Avant-hier s'est tenu à la promenade Saint- 
Nicolas, à 8 h. 30, un concours 'de juments pou
linières. Voici le palmarès :

l’r, prix 1.000 fr. « Oseille » à M. François 
Chevalier et Mme veuve uelorme ; 2' prix, 800 
francs « Tulipe » à M. jqanny Devillard. ; 3’ 
prix, 700 fr. « Kabyle », à M. Fr. Griveaud ; 4" 
prix, 600 fr. « Quêteuse » à’M. Jacques Grivaud; 
5" prix, 600 fr. « Mailla » à M. François Juif ; 
6" prix, 600 fr. « Ombrelle » à M. François Che
valier : 7" prix, 600 fr. « Surprise » à M. Claude 
Pacaud; 8" prix 500 'r. « Surprise » à M. Claude 
Marie Lapray ; 9" prix, aOO fr. « Victorieuse » 
à M J.-M. Bigaud ; 10” prix, 500 fr. « Pâque
rette » à M. Louis Mayeux ; lu prix, 500 fr. 
« Reine de Lomperrier » à M. François Cheva
lier ; 12" prix, 50u fr .« Océane » à M. Cl. Lam
bert ; 13" prix, 400 fr-.’ « Margarita » à M. le 
baron Dideville ; 14" prix, 400 ir. « Glorieuse » 
à M. Léon Dallery ; 15' prix, 400 fr. « Quaran
taine » à MM. dhevaller et Prost Benoît ; 16’ 
prix, 400 fr. « Sazy » à M. François Juif ; 17" 
prix, 400 fr. « Gâchette » à M. Pierre Ducarou- 
ge • 18" prix, 400 fr. « Faustine » à M. Joseph 
Thizv ; 19" prix, 400 fr. « ivaïvia » à MM. Col- 
laudin et DÎiry ; 20" prix, 400 rr « Frida » à 
M. Tortillon ; 21 prix, 300 tr. « Silhouette » â 
M Jean Ducrouv » ; 22" prix, 300 fr. « Uranie » 
à M. Cl Lambert ; 23" prix, 300 fr. « Riga » 
à M. Antoine Ghalnard ; 24'' prix, 300 fr. a vol
tigeuse » à M. Pierre Baudin ; 25" prix, 300 fr. 
« Nini » à M. Fr. Devillard ; 26" prix, 300 fr. 
« Ursuline » à M. J M. Dauvergne ; 27" prix, 
300 fr, « Rivlera » à M. Claude Duplessis ; 28' 
prix, 300 fr. « Victorieuse » à M. le marquis 
ae Laguiche ; 29 prix, 300 fr. « Poulettte » à 
M. Pierre Desbols ; 30" prix, 300 fr. « Eclipse » 
à M. J. M. Bigaud : 31’ prix, 300 fr « Espéran
ce » à M. L. Barraud ; 32' prix 30b fr. « Uni
verselle » à M. Fr. Griveaud ; 33" prix, 200 fr. 
« Ouled-Naïl » & M. Pierre Baudot ; 34" prix, 
200 fr. « Mosette » à MM Dumœtet frères ; 
35" prix, 200 fr. « Nena » à M. J. M. Gulnet ; 
36" prix, 200 fr. « Pétillante » à M. François 
Chevalier ; 37" prix crées 100 tr. « Vertueuse » 
à M. Albert Jourdan; 38’prlx crées 100 fr. « Uni
té » à M François Chevalier : 39" prix crées 
100 fr « L’Egalité » à M._ Fr, Juif ; 40" prix 
crées 100 fr. « Qualité » à M. Charles Frlcaud ; 
41" prix crées 100 fr. k Tulipe » à M. Fayollles 
à Oyé ; 42" prix, crées 100 fr. » Negritta » à 
M. Debarnot à Viry.

POULAINS ENTIERS D’UN AN
1, prix, 400 fr. « Cherry-Brandy », à MM. 

Chevalier et Ducarouge ; 2" (prix, 300 fr. 
« Champs » à M. François Chevalier, à Charol- 
les ; 3" prix, 300 fr. « Coquet » à M. François 
Chevalier à Charolles ; 4 "prix, 150 fr. « Co
quet » à M, Fr. Juif ; 5‘ prix, 150 fr. « Coquet » i 
à M Ch. Delorme à Genelard ; 6" prix, 100 fr. i 
« Coup de Vent » à M. Claude Servy • 7" prix,1 
100 fr. « Café » à M. Àhamartine Bourg-le- 
Comte.

POULAINS ENTERS DE DEUS ANS
l"r prix. 600 tr. « Brin d'amour » à M. le 

baron DIleville : 2" prix, 500 tr. « Bacchus » 
à MM Delorme et Caillier ; 3‘ prix, 300 fr. 
« Bayard »à M J. M Bigaud. au Rousset ; 4’ 
prix, 3,00 ’r. « Beau Gosse » à MM. Chevalier 
et Dury ; 5" prix, 200 fr. « Banco » à M. Fr. 
Juif à Cluny.

POULAINS ENTIERS DE TROIS ANS
T» prix, 600 fr. « Athos » à Mlle de Noblet 

à Cressy-sur-Somme ; 2" prix, 500 fr. « Arta- 
ban » à Mlle de Noblet : 3' prix, 400 fr « Avia
teur » à M. François Juif à Cluny ; ' 4 "prix, 
300 fr. « Gargantua » à M. le marquis de Croix.

DECOUVERTE D’UN SQUELETTE
Des terrassiers creusant des fondations dans 

une propriété appartenant à M. André Burdln, 
pépiniériste à Iguerande ont découvert à 1 mè
tre environ de profondeur un squelette humain. 
11 était entier mais friable. Ce squelette était al- ! 
longé sur le dos, enveloppé d’aucun effet ni cer
cueil. M. le docteur Boyer de Marcigny qui l’a I 
examiné a conclu que l’époque de la mort pou
vait remonter à plus dé cinquante ans et qu’on ; 
se trouvait en présence du squelette d’un hom
me âgé approximativement de 40 ans.

DANS UN SENTIER ON DECOUVRE
LE CADAVRE D’UNE SEPTUAGENAIRE

Mme Perret, 70 ans, demeurant au hameau 
de Montmezin, commune de bemur-en-Brlon- 
nais a été trouvée morte près H’un tas de 
fagots dans un petit sentier. Le docteur Boyer, 
qui a procédé aux constatations a déclaré que la 
mort était attribuée à une cause naturelle et 
que Mme Perret, a succombé à la suite d’une 
hémorragie.

--------------- «»---------------
MACON

LE TRAFIC FLUVIAL 
SUR LE CANAL DU CENTRE

Des statistiques officielles, il résulte que le 
tonnage total sur la ligne principale du Canal 
du Centre, s est élevé à 1.286.011 tonnes pen
dant l’année 1924. en augmentation de 131.787 
tonnes sur l’année 1923, et de 288.600 tonnes 
sur l’année 1922.

Par comparaison, indiquons que ce tonnage 
avait atteint 1.369.784 tonnes en 1905, il y a 
2û ans. et 1.018.815 tonnes en 1914.

Les forêts eu Saône-et-Loire. — En 1924. le 
département comportait une étendue totale de 
42.974 hectares, soumis à l’administration fo
restière. dont 13.648 hectares de forêts doma
niales et 29.326 hectares de forêts communales 
ou d'établissements publics.

Le rapport de ces forêts a été de 4.736.518 
francs, dont 2.995.907 pour les forêts doma
niales. et 1.740.611 francs pour les autres fo
rêts.

On a enregistré, en 1924. 19 Incendies englo
bant 117 hectares ; ils ont causé 48.643 francs 
de dégâts.

SENS

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Le. tribunal a prononcé les condamnations 

suivantes :
— 3 mois de prison à la femme Louise Mo

reau, 41 ans, manouvrler à Paron, pour vol de 
divers bijoux à Subligny.

— 50 francs d’amende à Marcel Protat, 39 
ans, manouvrler à Sallgny, qui a voyagé sans 
billet d’Auxerre à Sens.

— Pour infraction à la police des étrangers : 
25 francs d’amende (par défaut), à Stéphan Ga- 
lick, 18 ans ; 16 francs d’amende à Dominique 
Kamenick, 31 ans, à Etigny ; 25 francs d’amen
de (par défaut), à Pavet Durack, 42 ans, à Eti
gny, tous trois Tchéco-Slovaques.

— Renvoie sans dépens Auguste Rottiers, 56 
ans, belge, a présenté le certificat d’immatricu
lation qu’on lui avait demandé après avoir pré
tendu ne pas avoir compris.

— 25 francs à l’Espagnol, Jean-Baptiste Albé- 
rolle, qui fait défaut.

— Renvoie au 14 octobre ]e jugement concer- 
' nænt Mingol, qui n’avait pas de carte d’identité 
professionnelle de voyageur de commerce.

I — 16 francs d'amende au Tchéco-Slovaque 
Frantiseck Gvot, pour défaut de certificat d’fm- 
matriculation.

— 50 francs d’amende à la femme Chapuis, 
née Rachel Desplanches, 40 ans, ménagère à 
Villeneuve l’Archevêque pour avoir insulté un 
gendarme.

— 16 francs d'amende à Gabriel Turpin, 44 
ans. débitant à Villeneuve-la-Guyard, et 25 fr. 
fr. a Marcel Roulet, 41 ans, charretier à Ville
neuve-la-Guyard pour coups réciproques.

— Victor Gessien, 58 ans, manouvrler, sans 
domicile fixe, condamné par défaut à huit jours 
de prison le 1" juillet, a fait opposition à ce ju
gement. Le tribunal confirme ce jugement et 
accorde le sursis.

AUX ELEVES DU LYCEE DE SENS
La bourse crée au lycée de Sens par Mme 

veuve Ernest Landry, est actuellement va
cante. Aux termes oe la fondation, les candi
dats à cette bourse doivent remplira les trois 
conditions suivantes :

Etire de religion catholique, appartenir à une 
famille peu aisée, mais honnête, demeurant 
dans le département de l’Yonne.

Se destiner à la carrière militaire en passant 
par Saint-Cyr ou Polytechnique.

Cette bourse peut être donnée à partir de la 
classe de troisième.

Pour tous renseignements et pour les ins
criptions. qui seront reçues jusqu’au 1" octo
bre prochain, s’adresser à M. le proviseur du 
lycée de Sens.

Trouvailles. — Il a été rouvé un sac à main 
en soie mauve, contenant un mouchoir : un 
sac à provisions en étoffe nodre ; une serpe.

------------------------------------------
TONNERRE

Dans les notariats. — M. Malinvaud est nom
mé notaire à Tonnerre, en remplacement de M. 
Goulley.

Accidents du travail. — André Saget, conduc- 
ducteur de camion chez Mi Laboissière, indus
triel, a été atteint par la manivelle de son auto, 
qui lui a causé une contusion de la région in
guinale et névralgie du canal ; Gilbert Cham- 
bron, 22 ans, dégauchisseur, demeurant 46, rue 
Vauoorbe, employé aux chantiers et ateliers de 
Bourgogne, s’est fait une large plaie à la main 
gauche ; Henri Guignard, 17 ans, tourneur- 
scieur, employé à l'usine Hardelet, s’est blessé 
à l’extrémité de la paume de l’index et du mé
dius droit.

Etat civil ;
Naissances. — René Raes, rue Général-Cam- 

penon ; Yolande Barnier rue Jean-Garnier ; 
Stéphanh Balcerzah, rue du Prieuré.

Mariages. — Maurice Prud’homme, employé 
de banque et Germaine Sol, couturière, tous 
deux à Tonnerre.

Décès. — Léopold Larcher, 58 ans, rue Vau- 
corbe ; Joséphine Bernard, veuve Acher, 69 
ans, nie de l’Hôpital,

VILLENEUVE-LA-GUYARD
Contravention de chasse. — M. Alphonse 

Auxerre. 71 ans. a été surpris chassant sur 
une terre gardée, appartenant à M. Emile Bris
sot. de Champigny, lleudlt « Le Bamer ».

Procès-verbai a été dressé contre M. Auxerre.
LA CHAPELLE-SUR-CREUSE

Garde-chasse. — M. Georges Leblanc, 48 
ans. est nommé garde de la société de chasse 
de la Chapelle-sur-Creuse.

MONTILLOT
VoL — M. Tassy, de la ferme de Marot, a 

constaté qu’un malfaiteur avait dérobé la bâ
che de sa voiture qu’il avait laissée dans sa 
cair. Le préjudice est de 300 francs.

SAINT-GEORGES
A qui le pigeon voyageur ? — Un pigeon 

voyageur portant une bague de caoutchouc, 
avec le chiffre 383 et une bague d’aluminium 
avec les indications 123 F%rigueux France 
L. 25. a été recueilli par M, Durand.

GRANGE-LE-BOCAGE
ELECTION DU MAIRE

Le conseil municipal de Grange-le-Bocage est 
convoqué pour le dimanche 20 septembre, à 
l’effet d’élire le maire en remplacement de M. 
Eamond Pleau. démissionnaire.

VILLEROY 
ELECTION DE LA MUNiaPALITE

Dans sa réunion le conseil municipal a pro
cédé à l’élection du maire et de l’adjoint.

M. Désiré Paty a été élu maire au premier 
tour de scrutin, et M. Baptiste Pouet a été élu 
adjoint.

A Brism, un Algtt, tu pmant m bain 
sa soie ta la faaal de Bægojae
Brienon. 12 sepetmbre (de notre . correspon

dant particulier). — En prenant un bain dans 
le canal de Bourgogne, un Algérien Hamon 
Madacé, employé a la tannerie Joly, a coulé 
à pic et s’est noyé. C’est en vain quun jeûna 
homme de 14 ans Henri Peyron, a, tout habillé, 
plongé plusieurs fois pour essayer de le sauver.

AUXERRE

DANS L'ENSEIGNEMENT
M. Salvy, professeur suppléant de philosophie 

au lycée de Sens, est titularisé au même lycée 
en remplacement dv M. Hastanelll ; M. Cadet, 
instituteur à Carisey, et Mme Favry, institutri
ce à Vilieblevin, sont admis à taire valoir leurs 
droits à la retraite à dater du 1" octobre.

DANS LES POSTES ET TELEGRAPHES
Mme Bourrel, dame employée à. Troyes, est 

nommée receveuse a Neuvy-Sautour : Mme 
Vinot, dame employée à Paris, est nommée 
receveuse à Sennevoy-le-Bas : Mme Perraud. 
dame employée à Paris, est nommée receveuse 
à Thorigny-sur-Oreuse ; M. Jega, receveur a 
xMlgé, est nommé receveur à Tribourdin

Dans l’armée. — M. le capitaine Delavergnc, 
du 4" d’infanterie est affecté au 62’ régiment 
de tirailleurs (Maroc). M. Bouquet, sous-lieute 
nant au 4’ est affecté au 4" zouaves.

Etat civil ;
Naissance. — Anne Nicolas.
Décès, — Jules Cartier, 62 ans ; François 

Epris, 79 ans ; Pierre Langeai, 70 ans

JOIGNY

VELO CLUB DH LA COMMUNE LIBRE 
DE SAINT-ANDRE DE JOIGNY

Une société pour les amateurs de la pédale 
« Le Vélo Club de Saint-André » est en forma
tion. Les jeunes gens désirant en faire partie 
sont priés de se faire inscrire chez M. Gaultier, 
secrétaire général. (Tous les jours, à partir de 
18 heures).

Accident du travail. — M. Louis Fournier, 
16 ans, apprenti menuisier, s’est Messé au 
genou droit.

Etat civil :
Naissances. — Mancel Monand. avenue Gam. 

betta, 5 ; Denise Pouyet, faubourg Saint-Flo 
rentin, 5 ; Georges Bougault, rue Jacques- 
Ferrand. 4.

Publications de mariages. — Pierre Demos, 
employé de commerce à Viileneuveoxr-Yœm*. 
et Marguerite CaUe ; Fernand Dafrocourt, oà» 
vrier scieur, et Lugénie Rmouiot.

Mariages. — Yves Mignot, ooulangar, «t 
mone Moyen, gfletière ; Albert Larcher, mino
tier, et Jeanne Larbület.

Décès. — Camille Pene, 37 ans, ouvrier agrt- 
cole, avenue Gambetta, 5 ; Marie Hoza, 78 ans, 
veuve Bolzinger, boulevard Lesin&iacam, 7 î 
Jeannine Manlgjiult, 4 ans, avenue Gambetta. 
5 ; Auguste Lefevr®, 60 ans, cultivateur, «cvencit 
Gambetta, 5.

BIERRY-LES-BELLES-FONTAJNI3
Incendie. — Le feu a détruit une grange reo- 

fermant des récoltes appartenant à M. MarceJ 
Bulton. Les pertes sont de 6D00 fr&ncs pour le 
bâtiment non assuré et de SXKfâ francs pour M 
récoltes qui étaient assurées.

DOLLOT
Garde particulier, — M Narcisse Peyrot. de- 

meurant à Mortacher, qsl nommé garde parti
culier de M. Emile Boulanger de Mtot pour 
ses propriété* sititees sur DoUot ®4 Montacher.

BTAIS
Accident de battage. M. Prudent Boutron, 

occupé aux travaux de battage chez M. Marcel 
Bertheau. a été frappé videmmem par la bot- 
teleuse et a été relevé avec de fortes contu
sions et une côte brisée.

VOYAGE A NICE

Départe accompagné*
le 3 Octobre

PROGRAMME
jour : départ de Nevers le soir (place* 

réservées).
2’ Jour : Séjour à Marseille, visite de la 

ville en voiture. Déjeuner, dîner et coucher.
3» Jour : Séjour à Cannes, excurslcm en 

canot-automobile aux îles de Lérlns. Dîner et 
coucher à Nice.

4* Jour : Séjour à Nice, excursion en auto
car à Monte-Carlo. Dîner et coucher à Nice

5‘ Jour : Séjour à Nîce. Déjeuner, excursion 
en auto-car à Menton et la frontière italienne 
par la route de la Grande Corniche. Dîner et 
coucher à Nice.

6‘ Jour : Séjour à Nice, déjeuner, excursion 
en auto-car aux Gorges Du Loup, retour par 
Grasse, visite d’une parfumerie. Dîner et cou
cher à Nice.

7’ Jour : Séjour libre à Nice. Déjeuner et 
dîner et coucher.

8» Jour : Séjour à Nice. Déjeuner. Départ 
vers 16 heures. Dîner en wagon-restaurant.

9" Jour : Arrivée à Nevers le matin.
Prix de ce voyage comprenant : chemin de 

fer aller et retour, hôtels, excursions en auto- 
cars, guide accompagnateur, tous les pour
boires et toutes les taxes trajet en voiture dé 
la gare à l’hôtel et vice-versa.
2" Classe : 825 francs. 3° Classe ; 650 francs.

S’inscrire de suite aux bureaux du journal.

FEUILLETON de PARIS-CENTRE -153

Lès Rayonnants
Far Éené d’ÂNJOT

(Suite)
I.’impératrice et son fils lisaient ensemble 

leurs messages : .
« Mes chers trésors, écrivait Alexis avec 

son habituelle concision, vous allez trouver 
aux bouches de la Meuse, deux convoyeurs 
espagnols qui ont pour mission de vous es
corte dans la mer d Nord et dans la Man
che. J’ai avisé l'empereur d'Allemagne de 
voi e passage et il a donné des ordres à ses 
sous-marins, malgré cela, je serai plus 
tranquille si vous êtes convoyés. Je vous 
recommande encore de bien observer, pen
dant votre séjour, ha neutralité à laquelle 
nous sommes engagés, ce qui n’empêche 
pas la charité, bien entendu,. Je suis sûr, 
d’ailleurs, que vous aurez pour tous les 
blessés la même bonté.

« Ici, tout va bien. Peut-être pourrais-je, 
très incognito, faire une fugue à Paris 
quand vous y serez. Attendez à Lancrel que 
|e vous avise avant de partir pour la capi
tale, je saurai de source sûre l’époque où ce 
fera-sans danger.

« Tout mon cœur avec vous, mes deux 
tfïéris.

« Alexis ».
Le secrétaire des commandements en

rayait en plus de cela, une vingtaine de 
tiessages portant le signe des correspon
dances particulières, signe conventionnel 
admis par tous les souverains entre eux. Il 
ajoutait avoir fait répondre à quelques mil
liers de lettres adressées à l’impératrice. 
Dés demandes variées naturellement qu’on 
ne, laissait jamais sans réponse.

11 y avait une lettre de la reine d’An
gleterre suppliant sa chère sœur Yvana de 
stopper un peu sur les côtes anglaises où 
elle voulait la recevoir.

Une d’Alphonse XIII mettant la Giralda 
à sa disposition pour venir de .Lancrel, à 
Santander où toute la famille royale l'at
tendrait. Une de la kronprincessin Cécile 
d’Allemagne rappelant les doux souvenirs 
de Nice et déplorant la tragédie de l’heure 
actuelle, le conflit de sa mère et de son 
mari, bref, jetant dans ces confidences le 
trop plein de son cœur ulcéré.

Elle terminait : « Si je n’étais retenue sur 
ma chaise longue comme je serais allée 
vous saluer au Rhin I »

Puis enfin une lettre d’Anne de Kéroual 
datée de Paris. Elle écrivait :

Madame,
J’avais espéré pouvoir me rendre à Lan

crel au devant de Votre Majesté, mais mon 
ambulaucièrei minor et qjuelques autres 

m’ont abandonnée, pour aller reconduire à 
nouveau leurs enfants en province. Les ca
nons à longue portée et les gothas nous 
bombardent encore, après trois semaines 
de calme epndant lesquelles les Parisiens 
étaient rentrés en foule se croyant à l’abri 
définitivement- Cette confiance était pré
maturée.

Un obus est tombé sur notre ambulance 
et n’a atteint par bonheur que notre ma
gasin de réserves qu'il a détruit complè
tement, ainsi que nos provisions et notre 
chat qui se trouvait à la chasse aux sou
ris.

Je supplie madame de ne pas1 venir en 
ce moment et d’attendre une accalmie qui 
ne tardera guèrq, grâce au succès de nos 
troupes.

Daignez, Madame, agréer l’assurance des 
sentiments respectueux et dévoués avec les
quels j’ai l’honneur d’être de Votre Majesté, 
la fidèle servante.

Kerlof Kéroual ».
Cette lettre en contenait une autre non 

fermée pour Marc. Rorik la lui montra de 
loin, le petit bondit de l’avant où il en lisait 
une de son père adressée à lui directement 
du camp d’aviateurs de Lunéville. Sa mère 
M écrivait :

« Mon Marco chéri,
Je comptais aller t’embrasser à Lancrel 

et me voilà attachée ici d'autant plus que. 
mes infirmières m’ont laissée à peu près 
seule et mes blessés, qui m’appellent comme 
toi « maman », n’entendent pas que je les 
quitte. Je sais que tu es heureux auprès de 
nos bien aimés souverains. Je ne cours au
cun danger et je n’ai aucune crainte, mais 
nous avons eu une bombe sur notre maga
sin des accessoires et notre infortunée 
chatte a été écrasée. Le pauvre animal, 
que noj soldats avaient baptisée Poilue, 
était venue par hasard échouer chez nous. 
Une bête perdue sans doute par des réfu
giés qui l'avaient apportée dans leur fuite, 
comme jadis Mahomet, quant au temps de 
l’hégire, il monta sur son âne avec sa chatte 
dans sa manche, et arriva à Ahep avec une 
nichée de chatons- La nôtre distrayait nos 
blessés, elle sautait sur leur lit, tous l’ai
maient. Us lui ont fait un enterrement de 
première classe et l’un d’eux a écrit sur la 
tombe cette épitaphe :

Ci-git Poilue,
La chatte de l’ambulance,
Tuée au service de la France, 
Alors qu’elle chassait les rats.
Mais foi de Poilu, on les aura I »
Le président de la République est venu 

visiter les dégâts, il a traversé les salles. 
Il s'est arrêté devant le beau portrait de 
notre ipératrice et a salué profondément 
Sa suite l’a imité’.

A bientôt, mon fils bien-aimé, tu dois 
avoir des nouvelles de ton père directe
ment. J’en reçois chaque jour, il fait de su
perbes envolées •

Ta maman ».
Les lectures furent interrompues, le 

bourgmestre, M- Vandenpeereboon ve
nait en barque au nom de la reine, sou
haiter la bienvenue aux voyageurs. La 
douane visait les passeports.

Marc, ses chères lettres posées sur son 
cœur, regardait la villa, les marécages 
qui s’étendaient à perte de vas, U ae de

mandait comment les prisonniers faisaient 
pour traverser des fondrières. Alors, pen
dant les conversations officielles, il avisa 
un matelot qui gardait la barque des auto
rités, il alla lui offrir un paquet de ciga
rettes.

— Mettez-les dans votre poche, vous les 
fumerez à terre, conseilla-t-il en allemand. 
Vous devez avoir ici beaucoup de prison
niers évadés ?

— Beaucoup, dit l’homme ravi du pré
sent,

— Vous les secourez ?
— On ne le peut guère, mais on les lais

se libres et s’ils paient, on leur vend ce 
qu’ils veulent.

— Mais s’ils n’ont pas d’argent ?
— Dame, ils font comme ils peuvent, ils 

vont chez leur consul.
— Comment passent-ils ?
— Ah ! ils ont des ruses.
Tenez là-bas vous voyez ces wagonnets 

suspendus à des câbles au-dessus des ma
rais, ils transportait le charbon, des fois on 
a trouvé dedans des prisonniers.

— Pauvres braves 1
— Il y en a d’autres qui nagent, ceux 

•qui sont riches paient l'agence clandestine. 
Mais il y en a bien qui restent en route, 
soit dans la boue, su t dans les fils de fer 
électrisés, ou encore repris par les gardes- 
frontières qui tirent dessus. C’est pas un 
coup à faire de vouloir se sauver. Hier au 
soir, je voyais des touffes de roseaux qui 
avançaient imperceptiblement, là-bas, je 
parierais que dessous il y a des Français.

— Où ? où ? Mon ami voulez-vous aus
sitôt que vous serez libre aller les aider ?

— Mol ! monsieur, j’ai pas le droit, je 
suis marin de l’Etat.

— Trouvez quelqu’un qui le puisse par
mi les civils. Voici de l’argent.

— Le Hollandais se mit à rire :
— Donnez toujours, on tâchera de ga

gner la galette puisque ça vous fait plai
sir.

— Voue me semble® un HoüanSâîg de... 
Moatmartaa.

— Dame, j’ai été' garçon de café à l’A- 
baye de Thelême.

— Alors vous devez aimer les Français ?
— Mieux que les Boches, certes oui.
— Promettez-moi de ' gagner cet argent 

loyalement.
— Je le promets, Monsieur, foi de Loos- 

terboom ! C’est vrai que j’aime la France- 
Quand la reine Wihelmine était en Savoie 
pour sa santé, mon père l’avait suivie et il 
dit que rien ne vaut la manière dont les 
étrangers sont accueillis en Savoie.

— Votre père était attaché au service de 
la reine ?

— A moitié. Il était le valet de ses chiens-
— Alors Loosterboom, je m'en rapporte 

à votre honneur. Je suis Français, soula
gez mes compatriotes, prenez ce billet de 
cent francs-

— C’est juré. Adieu, Monsieur, faut plus 
me causer, voilà le patron qui rapplique.

Marc descendit chez lui. Il relut seg let
tres, il compta sa bourse. Rorik lui don
nait cinq louis par mois pour son argent 
de poche, mais il avait de grosses écono
mies, Rorik payant toujours quand ils 
étaient ensemble. Il avait donné sa TTourse 
et son contenu aux évadés de Dutauen : 
environ soixante francs, cent francs au 
Hollandais, il lui restait deux ou trois bil
lets. dans son portefeuille, c’était plus 
qu’il n’en fallait au petit Français.

Une cicogne était venue se percher, sur 
une vergue, il s’amusa à la regarder. Le 
port était encombré de navires, ils avaient 
des pavillons variés presque de tous les 
pays.

Un pilote hollandais (devait remplacer 
celui de l’Yvana jusqu’à la mer, il con
naissait mieux la passe. Un cardon de trou
pes espacées tout le long de la frontière, 
gardait le terrain aux rives du Wahal. 
ette vue inquiétait Marc qui Observait les 

choses de son hublot
— Comment, mes amis fil disait mes 

amis en pensant aux deux prisonniers des 
bords du Rhin, bien qu’il ne les connût à 
petae) BortiroBà-lls da tant fl® piégea. R 

faut vraiment qu’il y ait un Dieu pour les 
évadés.

L’Yvana suivait une ligne sinueuse, elle 
marchait lentement entre: les autres ba
teaux, l’eau était trouble, le temps frais, 
une brise venait de la mer du Nord, des 
mouettes volaient parmi une troupe d'oi
seaux aquatiques, au-dessus des maréca
ges ; l’air était saturé de relans de goé
mons, d’algues sèches. Ce n’étaient plus 
les douces senteurs des roses, des cléma
tites, des chèvrefeuilles des bords du Rhm. 
Les tulipes de Hollande n’ont aucun arôme, 
et elles ne fleurissent pas aux rives du 
Wahal. Qu’importe, on allait vers la Pa
trie I Les navigateurs étaient tous sur le 
pont pour saluer la mer du Nord. En bonne 
hôtesse, ejllei souleva lY'vana doucement 
et se mit à la bercer de bâbord à tribord 
avec un autre petit mouvement d’avant en 
arrière.

Après la paisible traversée des fleuves et 
des canaux, les voyageurs eurent un ins
tant de déséquilibre intime, mais cela ne 
dura pas, tous étaient d’intrépides marins 
habitués depuis l’enfance aux fantaisies 
maritimes. Rorik comme sa mère, avait 
tout petit nagé dans les flots de la mer du 
Levant. Marc était breton, c’est tout dire. 
Il aimait infiniment mieux la houle, les 
coups de surôua qui venaient battre l’é
trave, qx.e la navigation d’eau douce. Les 
deux convoyeurs encadraient l’Yvana, por
tant à leur corne le drapeau d’azur, de sa
ble et d’argent, accolé au pavillon rouge et 
jaune d’Espagne. Les officiers avaient sa
lué, et les maletots sur les vergues avaient 
poussé un hourra à la vue du yacht im
périal.

L’Yvana se comportait bien en mer, fine, 
légère, elle avait cependant de bonnes as
sises. Appuyée de ses voiles, elle marchait 
grand largue. Le capitaine souriait préfé
rant l’eau salée aux courbes dentelées, aux 
ponts, aux bas fonds des rivières.. Il avait 
devant lui la pleine mer, son bâtiment pou
vait filer sous sa toile blanche frappée des 
écussons d’AJaxa et de Kalchovan, sur-
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LES JOURNEES TOURISTIQUES 
DU SYNDICAT D'INITIATIVE

DE L’ORLEANAIS
La deuxième journée touristique organisée 

par le Syndicat d'initiative de l’Orléanais 
s’est terminée par le passage dans l’arrondis
sement de Pithivlers, venant de Montargis, par 
Puiseaux. Mates herbes et Pithiviers ; trois auto- 

• cars et une voiture pilote transportaient 80 
oyageurs. parmi lesquels plusieurs présidents 

des syndicats d’initiative des grands centres.
Orléans était représenté par M. Frantz. an

cien maire d’OliVet, président du syndicat de 
l'Orléannais.

A Malesherbes. M. Chevrier, à la tête de la 
municipal;ié. reçut les voyageurs.

A Pithiviers. un banquet, fort bien servi, 
attende^ les voyageurs à l’HÔlel de la Poste. 
Plusieurs discours furent prononcés. Après la 
visite de la ville, eut lieu la réception dans les 
janiins de la mairie. M. Frantz prit la parole 
ïour remercier la municipalité et le comité 
d'initiative de Pithiviers pour son charmant 
accueil.

M. Donon sénateur-maire, qui était assisté 
de ses adjoints et des conseillers, prit la pa
role et félicita les syndicats d’initiative du bon 
travail qu'ils font dans toute la France. Gom
me parlementaire il sera toujours prêt à fa
vorise- leurs efforts, et comme maire de Pithi
viers il souhaite que les membres de cette ca
ravane emportent de notre ville un charmant 
souvenir.

Les excursionnistes sont ensuite partis en 
passant par le château oe Chamerolles.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
En sa dernière audience, le tribunal a pro

noncé les condamnations ci-après :
7 — 15 jours de prison à Julien Mevaère, 52 ans 

journalier, pour vol de pommes de terre au 
préjudice de M. Bonneau, à Pithiviers-le-Vieil.

— 50 francs d'amende pour voyage sans bil
let, à Gabriel Desoüza, 22 ans, journalier, sur
pris dans un train, en gare de Boisseaux, le 
20 juillet.

— 48 heures de prison à André Lucet, 19 ans, 
journalier pour défaut de carnet anthropométri
que et vagabondage.

COURTENAY
La fête de la moisson. — Les membres de la 

commission des fêtes, devant le succès obtenu 
par la fête de la Moisson, remercient tous les 
nombreux donateurs, toutes les personnes qui 
ont bien voulu les aider dans cette lourde tâche 
de créer et organiser cette fête en si peu de 
emps ; ils remercient également MM. les forains 
et enfin toute la jeunesse qui a pris, part aux 
jeux et courses.

Tournée de propagande agricole.— Nous rap
pelons que la tournée de propagande agricole,, 
organisée par le bureau régional d’étude sur les 
engrais, qui a connu l’an dernier un vif succès, 
ya rie nouveau avoir heu dans notre région.

La tourne éest commencée depuis le 4 sep
tembre, elle passera â Courlenay le mardi 15 
septembre.

Quêtes faites à l’issue de mariages. — Le 
1" septembre à l’issue du mariage de M, Jac
ques Guidât et de Mlle Irène Legoût, la quête 
a produit la somme de 48 fr. 75 qui fut affectée 
au bureau de bienfaisance.

Lé 2 septembre, à l’issue du mariage de M, 
Roger. Trognon et de Mlle Melzessard, la quête 
a produit la somme de 48 fr. 50 qui fui affectée 
à l’entretien du monument aux morts.

Service des pharmacies. — La pharmacie Bes- 
nault, place du Marché, assurera le service 
pendant la journée d’aujourd’hui dimanche.

Rsritrée do la classe maternelle. — Les pa
rents dont les enfants fréquentent l’école mater
nelle ou l’Asile de la rue de Bourgogne sont 
prévenus que la rentrée aura lieu mardi pro
chain 15 septembre.

Grave accident de bicyclette. — M. Renard, 
manouvrier aux Vigers, commune d'Érvauvllie, 
quittait Courlenay après le marché et rentrait 
chez-lui. Arrivé près du pont, au bas du che
min de la Folie, il voulut éviter une voiture. 
Les freins de la bicyclette ne fonctionnant pas, 
le malheureux fut entraîné par le virage et 
fit une chute dans la rivière. M. E. Agénie 
aida au sauvetage. M. Renard revint sur la 
berge avec plusieurs blessures. Il a été trans
porté à l’hôpital de Montargis,

Etat civil :
Naissances. — Pierre Bobard, place du Mar

ché, il ; Marcelle Tissier, rue de fa Geôle; Geor- 
gette Dell on, à la Chai’donnerie.

Publication de mariage. — Fernand Baudon, 
domestique à Courlenay, et Juliette Moreau, à 
Montcorbon,

Mariages. — Jacques Guidât, minotier à 
Rousson, et Irène Legout, à Courlenay ; Roger 
Trognon, plombier à Courtenay, et Madeleine 
Melzessard, modiste à. Courtenay.

Décès. — Marie-Louise Adnot, 37 ans, rue de 
Bourgogne.

AUTRUY-SUR-JUINS
Accident d’auto. — Une collision s’est produite 

dans la traversée d’Autniy, entre l’automobile 
■de M. Marquise, industriel à Créteil, et celle de 
M. Chassinat, vétérinaire à Sermaises. Ce der
nier fut blessé à la tête par des éclats de verre 
et la carrosserie de sa voiture fut défoncée. Les 
blessures de M. Chassinat ne sont heureusement 

graves.
‘ GHALÏÏTTE

Jambe fracturée. — Ouvrier à l’usine de 
Saint-Gobain. M. Francisco Ribeiro a été pris 
sous un éboulement de terre et a eu la ytfmbe 
droite fracturée. B a été transporté à l'hôpital 
de Montargis,

CORBEILLE S-DU-GATINNAIS
Cycliste et automobiliste. — Regagnant en 

feuto Beaumont-du-Gâtinais, M. Lucien Meunier, 
garagiste en cette localité a heurté, près du 
pont de l’Arche, un cycliste, M. Jules Souchet, 
qui fut projeté sur la chaussée. Ce dernier ne 
se fit heureusement aucune blessure, mais sa 
bicyclette est fort endommagée.

GIEN
Trouvailles. — Un paletot en laine noire de 

dame, un parapluie ; une casquette d’enfant, 
une écharpe en soie diluée, un mors de cheval.

Quête à mariage. — La collecte faite au ma
riage Chenault-Jacquelin a produit la somme 
de 25 fr. 30.

Cette somme est répartie moitié pour le bu
reau de bienfaisance et moitié pour la caisse 
des écoles.

Etat civil !
Naissances. — Christiane Poulin, à la Fon

taine ; Geneviève Odry, 4, rue de la Blanchisse
rie.

Mariages. — André Dusset, employé de bu
reau à Gien, et Madeleine Palhories, employée 
à Glen ; André Huet, boucher à Gien, et Denise 
Gaboret, à Gien.

Décès. — Alexandrine Indelet, femme Marti- 
naud, 81 ans, 59, rue Bernard-Palissy ; Marie- 
Louise Christophe, femme Machizaud, 30 ans, 
2, rue Gambetta ; Camille Chauvet, employé de 
banque, 17 ans, 14,. Quai-Joffre.

MONTARG 1S
Accident du travail. — Ouvrière des ateliers 

Pothier, Mme Ladisla Poucnerun, 26 ans, a eu 
le médius gauche écrasé.

SAINT-HIL AIRE-LES- ANDRESIS
Fête patronale. — La fête 'patronale de Saint- 

Hilaire-les-Andrésis aura lieu aujourd’hui di
manche ; il y aura bal sous la rotonde, les 
étalagistes trouveront bon accueil.

REVUE SCIENTIFIQUE
Sommaire du 12 septembre :
De la structure et de l’évolution de la ma

tière vivante, par E. Rettarer ; Une histoire de 
so>cier • le mystère de la baguette de coudrier, 
par le docteur Billard, de Clermont-Ferrand ; 
La constitution et le caractère des monstres 
doubles, par le docteur rélix Régnault ; Notes 
et actualités : Physique : Le mécanisme de 
l’émission lumineuse. — Electricité : La sen
sibilité des cristaux de Galène. — Biologie : 
La question du rajeunissement. — Statistique : 
L’exportation des bois de Suède ; Applications 
de la science à l’industrie : Génie civil : La 3" 
conférence internationale des grands réseaux 
électriques à naute-tension. — Industrie : L’ex
tinction de la chaux : Académie des Sciences de 
Paris : Comptes-rendus des séances es 10, 17 et 
24 août 1925, etc.
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oib mormmres
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Monsieur Louis DANJEAN

décédé, des suites de maladies contractée au 
front, en son domicile, à Nevers, 3, rue du 
Puits-du-Bourg ,1e samedi 12 septembre 1925, 
dans sa 30’ année, muni des Sacrements de 
l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le lundi 14 courant, 
à 13 h. 30, en l’église Saint-Etienne, sa paroisse.

On se réunira à la maison mortuaire à 13 h. 15
De la part de ; Mme Danjean, son épouse ; 

Mlle Marie-Louise Danjean, sa sœur ; M. Dé
charné, son beau-père ; M. et Mme Berthet, 
M. et Mme Henri Décharné, M. et Mme Lardon, ! 
M. et Mme Perrin, M. et Mme Lucien Décharné, 
MM. Pierre, Jean-Marié et Jean Décharné, ses 
beaux-frères et belles-sœurs ; de la famille Va
cher ; de ses oncles, tantes, cousins, cousines, ! 
et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, I 
le présent avis en tenant lieu.

Vôus êtes prié d’assister aux Convoi, Service 1 
et Enterrement de

Madame veuve BENOIT
Née Jeanne AUROUSSEAU

décédée, chez ses enfants, au Passou, le samedi 
12 septembre 1925, dans sa 901 année, munie 
des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le lundi 14 courant, 
h 14 h. 30, heure légale, en l’église de Salnt- 
Péreuse, sa paroisse.

De la part de : M. et Mme Jacques Benoit, ses 
enfants ; M. Paulin Benoit, M. et Mme Emile 
Chevrier, ses petits-enfants ; MM. André, Marc 
et Jean Chevrier ses arrières petits-enfants, et 
de toute la famille.

11 ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Services jBÉJWes ses
Une messe de quarantaine sera dite en l’église 

Notre-Dame de Lourdes, le lundi 14 septembre, 
à 9 heures, pour le repos de l’âme de

Monsieur Auguste SENNE
De la part de : Mme Senne, et de ses enfants.

Bemerciemeats
Mme veuve Joyeux, son fils et toute la famille, 

remercient sincèrement toutes les personnes qui 
ont assisté aux obsèques de

Monsieur Marcel JOYEUX
Brigadier au P.-L.-M.

ainsi que celles qui leur ont témoigné des mar
ques de sympathie en cette douloureuse circons
tance.

♦♦♦
Mme Charles Valter et ses enfants, Mlle Son

net, les familles Camuzat, Martineau et Valter 
remercient sincèrement toutes les personnes qui 
ont assisté, aux obsèques de

Monsieur Charles VALTER
Contrôleur des P 1. T. à, Paris 

ainsi que celles qui leur ont témoigné des mar
ques de sympathie en cette douloureuse circons
tance.

Les SpoHs
L’U. F, MACHINOIS CONTRE 

L’A. S. DECIZOISE
C’est aujourd’hui que l’U. F. M. ouvre sur 

son terrain la saison de foot-ball 1925 en rece
vant au stade des Buttes l’A. S. Decizoise. De 
fervents adeptes du ballon rond attendaient 
avec impatience cette première rencontre qui 
sera surtout, pour les ceux équipes encore in
complètes, un match d’entraînement.

Coup d’envoi à 15 heures.

UNION SPORTIVE LUZYÇOISE (1) 
CONTRE FOOT BALL CLUB DIDIEN (1)

Aujourd’hui dimanche 13 septembre, à 14 h., 
l’équipe première de l’U. S. L. rencontrera, sur 
son magnifique stade de Montarmin, l’équipe 
correspondante du F. C. Didien.

La renommée des deux teams n’est plus à 
faire, leur adressa et poids s’équivalent : un pro
nostic est difficile.

Luzy, sur son terrain, doit gagner.

LA VIE SPORTIVE AU OREUSOT
Le programme de la journée se trouve assez 

chargé et les amateurs de sport n’auront que 
l’embarras du choix.

En cyclisme, au vélodrome de Montporcher, 
le Vélo-Club Creuisotin donnera sa réunion de 
clôture de la saison : au programme course de 
vitesse sur 3 tours de piste, individuelle et amé
ricaine de 60 kilomètres avec la participation de 
douze équipes réputées. Sur route course de 30 
kilimètres organisée au Pont Jeanne-Rose par 
la Pédale Sportive Creusotine, ave deux passa-1 
ges au Creusot (Croix-Menée et Quatre-Chemins). 
En football association, match amical au Parc 
de Montporcher entre les équipes premières de 
la Jeunesse Ouvrière du Creusot et de la socié
té sportive tchéco-slovaque du Creusot.

En rugby, au Parc des Soprts, à 14 h. 30, 
match de sélection pour ta formation des équi
pes du Club Olympique Qreusotiii.

CALENDRIER DU RACING-CLUC CHALONNAIS
20 septembre, Amicale des Charpennes à 

Lyon ; 4 octobre, Stade Uermontois à Chalon ; 
11 octobre, Union Sportive Dôloise à Dole ; 
18 octobre, Gaoz’Arts de ciuny à Chalon ; 25 
octobre, Football Club ae Digoin à Chalon 
(Champ'onnatj : 1*» novembre, Union Sportive 
Bressane à Chalon • 8 novembre, Union Spor
tive Dôloise à Chalon ; 15 novembre, réservé ; 
22 novembre, Union Sportive Autunoise â Cha
lon (championnat) ; 29 novembre. Stade Dljon- 
nais à Dijon (enampionnat) ; 6 décembre, Club 
Olympique Greusotin à Gnalooi (championnat) ; 
13 décembre, Football Club de Digoin à Digoin 
(championnat)' : 20 décembre, Football Club 
Moulinois à Chalon ; 27 décembre Union Sporti
ve Autunoise à Autun (championnat) ; 3 janvier, 
Stade Dijomnais à Chalon (championnat) ; 1<) 
janvier, Union Sportive Montluçonnaise à Cha
lon ; 17 janvier. Club Olympique Creusotin au 
Creusot (championnat) ■ z4 janvier, A. S. E. 
L. à Lyon : 31 janvier, Football Club Moulinois 
à Moulins ; / février, Championnat de France ; 
14 février, Championnat de France ; 21 février, 
Championnat de France ou Union Sportive 
bressane à Bourg; 28 février, Amicale des Char 
pennes à Chaloa ; 28 mars. Stade Qermontois 
à Clermont.

LA GRANDE FETE SPORTIVE
Pour la réouverture de la saison de football, 

qui très vraisemblablement aura lieu le diman
che 27 septembre, à Fourchambault, on an
nonce une grande manifestation sportive où le 
concours de l'équipe et des athlètes charitois 
serait acquis. L Union Musicale de Fourcham
bault rehausserait par sa présence l'éclat de 
cette fête.

Nous donnerons ultérieurement les détails de 
cet évent sportif.

AU FOOT-BALL-CLUB COSNOIS
Demain dimanche, les fececistes se rendront 

è SalnLBouize, y disputer l'interclub où parti
cipent également Nevers et Bourges.

Rendez-vous de tous les athlètes convoqués, à 
11 h. 20 précises, cour de M. Perron, rue du 
Commerce, où ils prendront l’auto devant les 
emmener.

A L'ASSOCIATION SPORTIVE MACONNAISE
L’A. S. M. inaugurera, dimanche prochain, au 

Stade du Brenil, sa session de rugby. Elle ren
contrera l’équipe de l’U. S. Bressane, qui possè
de .cette année un team remarquable, aux lignes 
d’avant puissantes et rapides.

AU STADE DE MONTCEAU-LES-MÏNES
Aujourd’hui dimanche, à 14 h. 30, aura lieu 

au Stade des Alouettes, à Montceau-les-Mines, 
le match Couverture de la saison.

Les noir et blanc vont rencontrer la redouta
ble équipe de l’Aigle blanc des Gautherets, qui 
est renforcée cette année par deux Internatio
naux russes.

L’équipe Montcellienne, qui a subi cette année 
de nombreuses modifications, aura fort à faire 
pour tenir tête à de pareils adversaires.
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LA REVUE HEBDOMADAIRE

« La Revue Hebdomadaire » publie dans son 
numéro du 5 septembre. L’angleterre, la Fran
ce et la Société des Nations, ;
Steed ; La Neuvième Croisade, par ra»- a ..u n. .a pvu.oua
tre ; La jeunesse inquiète de Lamartine, par । 20 à 25 fr. la pièce • écureuils morts, 3 fr. la 
Maurice Levalliant. ‘ pièce.

Concours spécial do la race hovlae Mlalsa 
et expositions annexes

des 8,9,18 et 11 octolirg 1925, à Roanne (Loire)
Il est rappelé aux éleveurs que les demandes 

d’inscriptions au concoure spécial de la race 
bovine charollaise doivent parvenir à la préfeo- 
ture de la Loire, le 20 septembre au plus tard.

Les' exposants trouveront des programmes et 
des feuilles de déclaration à la préfecture et 
aux sous-préfectures de leur département.

Il est rappelé aussi que la Société d’AgrteuL 
ture de Roanne organise h l’occasion du oon» 
cours spécial de la race bovine charollaise. di
verses expositions annexes dotées de 8.000 fr. 
de prix et médailles.

Expositions : d’animaux de races ovine et 
porcine, d’aviculture, d’apiculture, de vins du 
Roannais, d'horticulture, de semences et pro
duits agricoles, machines agricoles, etc.

Le programme de ces expositions annexe» est 
joint au programme du concours spécial ; te 
réclamer dans les préfectures et sous-préfectu
res.

Les agriculteurs, éleveurs, commerçante et 
industriels, devront se conformer pour les de
mandes d’inscriptions à ces différentes exposi
tions aux stipulations insérées aux programmes 
des expositions annexes.

Foires et marchés de la région
CORBIGNY. — On cotait : beurre, de 7 & 8 

francs la livre ; œu's. 6 ir, la douzaine ; fro
mages de vache frais, 0,90 à 1 fr, l’un ; gras. 
1,25 à 1,50 l’un ; durs, 1.10 à 1,25 l’un ; canards 
20 à 28 fr. la paire ; pintades, 13 à 15 fr. l’une ; 
pigeons, 6 à b ir la paire : lapins domestiques, 
10 à 18 fr l’un 'au détail. 4,75 la livre ; ; pou
lets au détail, a,50 à 6 fr. Ta livre ; perdrix. 7 
francs l’une ; cailles, 5 ir. pièce ; lapins de 
garenne, 12 à 1'5 fr. pièce ; carpes, 3 fr. lâ 
livre ; brochets, 3,25 la livre.

COURTENAY. — On cotait : froment, 120 fr.} 
farine, 165 fr. ; seigle, 96 fr. : avoine, 92 fr, ; 
son, 68 fr. (le quintal) ; paille de froment, 10 fr.; 
foin, 20 fr. (le quintal) ; 800 paires de poulets, 
30 à 45 fr. ; 260 paires de canards, 28 à 36 fr. 
la paire ; 3.500 douzaines d’œufs, 6,50 à 7 fr. 
la douzaine ; 5.500 kilos de beurre. 14 à 15 fr. 
le kilo ; pommes de terre, 1 fr.. le Kilo ; 79 
veaux gras, 11,50 à 12,50 le kilo ; 1.300 lapins 
domestiques, 12 à 20 fr. la tête ; pain, 1,20 le 
'kilo ; boeuf, 6 à 12 fr. ; veau, 12 à 16 fr. ; mou
ton, 10 à 14 francs : porc, 11 à 14 fr. le kilo.

GERGY, — Un cotait : beurre, 6.50 la livre ; 
œufs, 7 fr, la douzaine ; petits poulets. 11 à 
13 fr. ; gros, 18 à 22 fr. : grosses volailles, la 
à 20 fr. ; canards, 12 à 14 fr. : lapins, 10 à 22 
francs ; perdrix, 7 fr. ; lièvres, 6,50 la livre.

LOUHANS. — On cotait : beurre, 6,50 à 6,70 
la livre ; œufs, 7 fr. la douzaine ; pigeons, 7 
à 8 fr. la paire ; poulets gros vivants, 21 à 30 
fr. pièce • moyens, 15 à 20 fr. ; petits, 11 & 14 
fr. ; grosses volailles, 15 à 25 fr. ; veaux de 
boucherie, 3,50 â 3,90 la livre ; moutons, 3 fr. ; 
lapins, 2,75 à 2,90 la livre ; canards, 12 à 15 fr, ; 
lièvres, 7 fr. â 7,50 la livre ; perdreaux, 12 à 14 
fr. pièce ; cailles, 3 fr. à 3,50 : merles, 1J55 à 
1,35 ; poireaux, 1,75 la douzaine de paquets ; ca
rottes 4 fr. ; choux, 50 fr. les 100 kûos ; navets. 
1,75 la douzaine ; oignons, 50 à 60 fr. les 14XJ 
kilos ; haricots verts, 1,50 à 2 fr. le kilo ; pom
mes de terre, 40 â 42 fr. les 100 kilos ; tomates, 
30 à 40 francs ; cornichons. 2 francs le cent.

LUZY. — On cotait : beurre, 7,50 la livre ; 
œufs, 5,50 la douzaine ; fromages ; vache, 0,50 
pièce ; chèvre, 0,80 pièce ; pommes de terre, 
0,60 le kilo ; haricots demi-secs, 2 fr. le litre ; 
choux-cabus,' 1 fr. et 1,50 • carottes, 0,35 le pa
quet ; oignons, 1 fr. le kilo ; salades, 0,50 la 
tête ; tomates, 0,90 le kilo ; melons, 3 à 6 fr. 
pièce <; gros poulets, 23 et 30 fr. la paire ; pou
lets de grains, 16 à 23 francs la paire ; canards, 
25 à 80 fr. la paire ■ lapins de 12 à 20 fr. oies, 
23 à 80 fr. pièce ; pigeons, 9 fr. la paire ; lapins 
de garenne, 6 &. 8 fr. pièce ; lièvres, 25 a 35 fr..

NEVERS. — A la foire d’hier : bœufs de tra
vail, 5 paires à 7.000 francs : bœufs de bouche
rie, 10 paires, à 550 fr. les 100 kilos ; vaches de 
boucherie, 12 à 550 fr. les 100 kilos ; vaches lai
tières, 40 à 2.500 fr. : génisses, 25. a 2.200 fr. ; 
veaux de boucherie, 4 à 7 fr. le kilo ; élèves, '5 
à 2.200 fr. ; moutons, 60 à 7 fr. le kilo ; chèvres, 
une, à 100 fr. : porcs gros, 8, à 7 fr. le kilo ; 
élèves, 50, à 300 fr. ; porcs de lait, 280, à 160 
fr. ; chevaux de trait, 4, à 3,500 fr. ; demi-sang, 
5, à 2.500 fr. ; poulains, 35, à 1.800 fr. ; juments, 
2, à 3.000 francs ; ânes, 8 à 1.200 fr. ; mulets 2, 
à 1.500 francs.

— Au marché d’hier, on cotait : beurre, le de
mi-kilo, 7 fr. ; œufs, la douzaine, 6,50 • froma
ges de vache, la pièce, 1,75 : pommes de terre, 
le kilo, 0,75 ; haricots, le Ufre, 1,50 ; choux, la 
pièce, 1 fr. ; oignons, le kilo, 0,75 ; carottes, ia 
botte, 0,40 ; oies, la pièce, 25 fr. ; poulets, m 
pièce, 19 francs ; canards, la pièce, 17 fr. ; din
des, la pièce, 40 fr. • lapins, la pièce, 17 fr. ; 
foin, les 500 kilos, 120 fr. ; paille, les 50Û kilos, 
95 fr. ; orge, les 100 kilos 98 fr. départ ; avoine 
les 100 kilos, 94 fr. départ ; seigle, les 100 kilos 
98 fr. départ ; blé, les 100 kilos , 124 fr. départ; 
farine, les 100 kilos, 165 fr. rendue en boulan
gerie • son, les 100 kilos, 68 fr. départ ; boeuf, le 
kilo, de 7 a 17 fr. ; veau, le kilo, de 11 è 15 fr.; 
mouton, le kilo, de 11 à 16 francs.

Viande congelée, bœufs, le kilo, de 4 & 13 fr., 
mouton, le kilo, de 7 à 11 francs.

SAINT-SAUILGE. — On cotait : beurre, 7 a ô 
trames la livre ; œufs, 6 tr. la douzaine ; pou
lets, 22 à 26 fr la paire canards, 20 à 22 fr. 
la paire ; lapins, 12 à 15 fr. pièce ; pommes 
de terre, 8 fr. le double décalitre ; fromages du 
pàps, 1 fr. pièce. ,

VICHY. — On cotait ; beurre, 15 à 16 fr. le 
kilo ; œufs, 7 fr .à 7.50 la douzaine ; fromages 
chèvre, 0,50 â 0,60 pièce ; fromages, vache, 1.50 
à 1,75 pièce ; lapins morts, 10 fr. le kilo ; pou
les mortes. 16 fr. le kilo • poulets morts, 20 fr. 
le ikilo ; dindes mortes, 16 fr. le kilo ; chevaux 
morts, 10 fr. le kilo ; lièvres morts 14 fr. le 
kilo ; lapins de garenne morts 7 â 8 fr. pièce; 

.mi», ia i , perdreaux gris morts, 12 fr. pièce ; perdreaux 
par Wickbam I rouge morts, 15 fr. pièce ; faisans, coq morts, 
iar Gaston Pas- 25 à 30 fr. la pièce ; faisans, poulets morts,

HBlihES CEfURBlfES DE PARIS
Paris, 12 septemire

Bœuf. — Quart derrière, 1’ qualité, 10 50 ; 
aloyau, 1* qualité, 13.50 ; paleron, 1' qualité, 

Mouton. — Entier, 1* qualité, 11.50 ; épaule, 
1‘ qualité, 9.50 ; poitrine, 1‘ qualité, 6.80.

Veau. — Entier ou demi, 1' qualité, 11.20.
Porc. — Demi-porc, 1’ qualité, 9.50.
VOLAILLES, — canards de ferme, la pièce, 

10 à 11.50 ; oies 7.50 & 9.50 ; poules toutes pro
venances 13 à 17 fr.

POISSONS. — Anguilles 5 a 16 ; brèmes 3 & 
5.50 ; brochets 7 à 14 ; carpes 5 à 10 ; goujons 14 
à 18 ; grenouilles 1 â 12 ; perches 5 à 6 ; truites 
14 â 20 fr.

BEURRES. — Le kilo : Charente, Poitou, 
12.50 à 16.50 ; Touraine, 13 à 15.80 ; Normandie, 
10 à 14.50.

ŒUFS. — Le mille ; Brie, Beauce, 490 à 
580 fr.; Bourbonnais, Nivernais, 480 à 540 fr.; 
Touraine, 500 à 650 fr.; Auvergne, 470 â 520 fr.

FROMAGES. — Gruyère 9 â 12 ; Cantal 6.20 
à 8.50.

CUIRS ET PEAUX

jusqu’à 5 kilos, 
kilos, soit 30 fr.

DIJON (Côte-d'Or), 11 sepetmbre. — 1* Ré
sultats de la vente publique des cuirs do la 
Halle aux Cuirs de Dijon, du 9 septembre. 
Environ ; 5.500 eûtes, 19.500 veaux, 12.000 mou
tons. Peaux petits sans tête, jusqu’à 5 kilos, 
vendus 1.380 à 1.510 fr. les 100 kilos, soit 30 fr. 
de hausse ; moyens sans tête, de 5 à 7 k., 
vendus 1.204 à 1.300 fr., égal : gros sans tête, 
7 k. et pius, vendus 1.070 a 1.129 fr., soit 8 fr. 
d» hausse ; vaches légères jusqu’à 27 k., ven
dus 670 à 680 fr., soit 12 fr. de hausse ; mopen- 
mies de 28 à 34 kilos, venuds 650 à 700 fr., soit 
5 francs de hausse : lourdes, de 35 k. et plus, 
vendues 680 à 794 fr., soit 20 fr. de hausse ; 
bœufs légers, jusqu’à 34 kilos, vendus 635 à 
668 fr„ soit 8 francs do hausse ; moyens, de 35 
à 45 IcHos. vendus 727 à 789 fr„ soit 29 fr. de 
hausse ; lourds, 40 kilos et plus, vendus 725 
à 779 fr., soit 25 fr. de hausse : taureaux de 
tous poids vendus 550 fr., soit 10 fr. de hausse ; 
peaux de moutons lainées, vendues 785 à 817 fr. 
dite rasons vendues 740 à 771 fr., soit 81 fr. 
de hausse. La prochaine vente aura lieu la ven
dredi 9 octobre,

2’ Résultats de la vdnte pubhque des cuire 
de la Société du Marché des cuirs de Dijon 
(Côte-d’Or) du mecredi y septembre 1925. En
viron i 4.800 cuirs, 17.000 veaux, 11,000 mou
tons.

Veaux petits sans tête, jusqu'à 5 kilos, vendus 
1.392 à 1516 fr. les 100 kilos, soit 14 fr. de baisse 
moyens sans tête, de 5 à 7 âiloe. vendus 1.200 
à 1.301 fr., soit 6 fr. de baisse : gros sans tête, 
7 kilos et plus, venuds 997 à 1.129 fr.. soit 6 fr. 
de hausse ; vaches légères, jusqu’à 27 kilos, 
vendues 665 à 676 fr., soit 11 fr. de hausse ; 
moyennes de 2 8à 34 kilos, venudes 650 à 691 
francs, soit 4 fr. de baisse ; lourdes de 35 k. 
et plus, vetodues 690 à vSO fr., soit 10 fr. de 
hausse ; bœufs légers jusqu'à 34 kilos, vendus 
655 à 675 fr.. soit 16 fr, de hausse j moyens, 
de 35 à 45 kilos, venuds, 730 à 789 fr., soit Ti 
frêiws de hausse ; tetsxis, 40 kilos et plus, 
vendus, 752 à 780 fr.. soit 29 fr de hausse ; 
taureaux de tous poids vendus 545 fr., soit 15 
francs de hausse J peaux de moutons lainées, 
vendues 785 à 817 fr., soit 27 fr. de hausse ; 
dite rasons, venudes 750 à 773, fr.. soit 14 fr. 
de hausse. La prochaine vente aura Heu le ven
dredi 9 octobre.

Pailles et Sourrages
MARCHE DE MONTROUGE

Marché comptant, approximativement une di
zaine de chargements .

Demande calme, derniers prix faiblement te
nus.

On cote :
!«• quai. 2‘ quai. 3* quai.

Paille de blé.. 135 à 140 120 à 130 100 à 110
Pailla d’avoine 113 à 120 105 à 110 90 à 100
Paille de selgla 135 à 140 120 à 130 100 à 110
Luzerne ......... 210 à 220 190 à 200 170 à 180
Regain ....... 210 à 220 190 à 200 170 à 180
Foin ............. 190 à £00 170 à 180 150 à 160

Les prix sus-indiqués s’entendent par 104 bot
tes de 5 kilos rendues franco de camionnage et 
d’octroi, au domicile de l’acheteur dans Paris, 
pourboire non compris.

Les droits d’octroi pour Paris sont aux 100 
bottes de 12.50 pour les fourrages et de 7.50 pour 
les pailles.

Pour les fourrages, les prix de la première 
qualité s'entendent généralement pour les mar
chandises • à revenir » vendues hors marché.

COURS DES VINS
ALGER (Algérie), 12 septembre. — Vins rouges 

toutes les qualités réunies o.5ô à /Æ5 ; vin blanc 
de raisin rouge 6,50 à 7.25 : achats sur souches 
à la propriété rouge et olanc de raisin rouge 
6 à 6.50 vin blanc de raisin blanc 6.50 à 7 fr. 
le degré.

NARBONNE (Aude). 12 septembre. — Récolte 
1924 : 9 à 10 degrés, 70 à ?5 ir. : 10 à 11 degrés 
75 à 80 fr. ; 11 à 12 degrés. 80 à 87 fr. l’hecto
litre nu à la propriété. Récolte 1925, vin logé, 
7.50 à 8 fr. le degré

LES CONCERTS DET.S.F.
« RADIO-PARIS »

Programme d’aujourd’hui dimanche 13 sep
tembre :

A 12 h. 80, radio-concert Lucien Paris ; 1* 
Marche en ré (Mendelshon); 2‘ Le pas des fleura 
valse (Léo -Delibes) ; 3* Pavane (Fauré) ; 4’ 
Hymne au soleil, solo de violon (Runsky-Korsa- 
koifi ; 5‘ Peer Gynt, suite n“ 1 (Grleg) ; 6" L® 
petit ana blanc, solo de piano (Jacques Ibert) ; 
7' Prélude de Gwendollne (Chabner) ; 8° Séré
nade (Saint-Saëns) • 9‘ Allegro appassionata 
(Saint-Saéns) ; 10’ Gopak (Moussorwsky) ; 11* 
Scènes pittoresques (Méssenet).
A 20 h, 15 i radio-communiqué des sans-filistes 

28’ leçon d’espéranto, par M le docteur Corret; 
à 20 n. 45, radio-jazz par Mario Gazes et son ' 
orchestre du Château Caucasien..

ECOLE SUPERIEURE DIS P. T. T.
A 15 heures, radio-diffusion du concert sym

phonique donné au Concours Léplne, chef M. 
Germain.

Programme . Les Cadets (Sousa) ; Stadella, 
ouverture (Flotow) • Intermezzo (Fried.1) ; Gar e" 
Charpentier, dans des sabots (Lortzing) ; Mar- 
tha, fantaisie (Flotow) ; Baden-Baden, valse. 
(Bousquet) ; Cavatine pour, violon (Raffi ; Là- 
Haut (Yvain) ; La fille de Mme Angot (Lecoq) ; 
Chanson populaire (Moszlcowsky) ; Pommiers 
fleuris (Louis Ganne) : Marchande de Pakoczky, 
arrangée par Salabert.

A 20 h. 45, causerie : « L'essor économique lu 
Maroc ». par M. Ambruster, commissaire géné
ral de rUnion des Grandes Associations fran
çaises.

A 21 heures, radio-concert donné avec le con
cours de Mme Jany Perjane, MM. Jacques Catt 
et Alfred Galand, de l'Opéra-Comlque.

Programme : 1" Mme Jany Perjane, chanson
nière, dans ses œuvres ; 2* Bruits de voix 
(Paul Géraldy): j" Chauds, les marrons ! (Greult 
Dancourt) M. Calti ; 4‘ Beau rêve (Fontenailles) . 
M. Alfred Galand : 5* J'ai caché dans la rose en 
pleurs (Reynaldo Hahn) M. Galand ; 6’ Chanson 
par Mme Jany Perjane ; 7’ Le marc' and de 
baisers (Odette Largues) M. Galand ; 8° La 
visite à l'abbaye de Galipaux (M Catti) ; 9" La 
chanson qui nous a bercé (Alfred Fock) ; 10" 
Tristesse (Duprato) M. Alfred Galand.
-------- -----------------------------------------------------

PENSIONS

On entend par accident survenu à l’occasion 
du service., tout accident se produisant sur les 
lieux et pendant le temps où le ?oldat est sou
mis à 1 autorité militaire mais dont la cause 
n’est pas l’exécution du service.

Constitue donc un accident subvenu à l’occa
sion du service la notion de service devant être 
interprétée d’une façon très large et. poussée à 
se» extrêmes limites, la rixe survenue entre 
deux soldats en service, laquelle a entraîné une 
plaie du cou, par coup de couteau ayant sec
tionné la carotide droite.

Dès lors, la veuve du soldat ainsi blessé et 
mort de sa blessure a droit à pension.

(Régionale des pensions de Besançon).

MANUFACTURES FRANÇAISES 

D'AMEUBLEMENTS 
C0LLET-ME1UD

Varennes-suioAllier (Allier)

STOCK VISIBLE : 30 000 meubles
Entrée libre. — Prix marqués 

Ouverture permanente dimanches et 
fêtes compris).

Bons Défense et Rente française accep
tés. en paiement à la valeur du jour. 
Maison de confiance. — Produits garantis

ENVOI GRATIS DU CATALOGUE
DE PROPAGANDE (8 pages)

Notre

Catalogue
véritable encyclopédie du Meuble, com
prenant 100 pages grand format et 1.200 
reproductions photographiques avec choix 
complet : Literie. Sièges. Chambres, 
Salles à manger, Salons, Cabinets de tra
vail etc. etc... est envoyé franco et recom
mandé contre trois francs joints à la 
demande.

montés de la couronne impériale. La flam
me impériale bleue et argent au sommet du 
■grand mât, allongée sud-nord semblait ri
gide. Yvana, qui adorait la mer, ne redou
tait en rien les* rafales du large, elle se 
tenait sur le rouf, sa jaquette de laine 
blanche solidement boutonnée, son béret 
pareil enfoncé jusqu’aux sourcils, elle bu
vait l’air salé.

Rorik avait voulu tenir le gouvernail. 
Marc auprès de lui s’amusait à rester en 
équilibre malgré le langage. Au banc de 
quart le capitaine d’Ysl. Dans la cabine eu 
pont, devant le p>oste de télégraphie sans 
ni, Michel de Gariatz relevait le point. 
Georges envoyait une dépêche à l’Êmpe- 
reur pour lui annoncer l’entrée de l’Yvana 
dans la mer du Nord. La marquise de 
Valbourg, fort mal à son aise par ce 
temps mouvementé, était descendue chez 
elle, Sacha s’était assise par terre pour ne 
pas tomber malgré elle aux pieds oe sa 
maltresse. En haut les nuages mouton- 

lient, les vagues aussi.
La vigie, à la hume de misaine, exami

nait l’horizon. Les grands vents de la fin 
de juillet en cette année 1918, se faisaient 
formidables sur mer. Le capitaine lança 
dans le porte-voix : ,

— Cargue la grande voile toute ! Deux 
ris à la Misaine, abat le foc ! Puis faisant 
à Marc signe de monter sur le gaillard, il 
lui dit :

— Veuillez ailler prier son Altesse impé
riale de rendre le gouvernail au pilote, 
■nous, allons avoir un grain.

Marc courut aussi vite qu’il le put pré
venir le prince. Rorik eut un instant la 
Velléité' de résister, il aimait le danger, il 
aimait à le vaincre comme son père, mais 
11 devait aussi obéir au capitaine maître à 
son bord, et ce n’était pas a lui de donner 
l’ex^nple de l'indiscipline. II céda à regret 
et vint près de sa mère.

— Un grain ! Maman veux-tu rentrer ?
— Dans un instant C'est beau cet unon- 

celtement là-haut, vois les curieuses cou

leurs qui se bousculent, se heurtent, se 
fondent.

Le capitaine criait maintenant F ordre de 
carguer toutes les voiles. L’instant d’après 
les mâts nus se dressaient, avec au som
met du plus haut, la flamme seule.

L’Yvana craquait, gémissait, en roulant, 
tanguant. Le vent debout jetait à son étrave 
des paquets d’eau, la machine à vapeur 
donnait toute sa puissance pour avancer à 
peine, on courait des bordées, il ne fallait 
pas aller se jeter à la côte flamande-

— Navire bâbord I cria la vigie dont la 
rafale emportait là voix.

— Une escadre, dirait-on, remarqua Ro
rik.

Au même moment une série d’éclairs 
sillonnèrent l’horizon tandis qu’un roule
ment formidable se répercutait sur l’eau.

— Une attaque des côtes !
— Les Anglais bombardent les rives de 

Belgique. Les bateaux convoyeurs espa
gnols envoyaient le signal : « N’avancez 
plus ». Alors l'Yvana qui ne pouvait tenir 
en place par ce gros temps navigua sous 
le vent en longues bordées. Le spectacle 
était superbe et terrible. La côte à tribord 
s’illuminait, un instant après on aperce
vait le tonnerre des canons en riposte à la 
canonnade des vaisseaux britanniques-

— Il faudrait descendre, Madame, vint 
conseiller le capitaine-

— Pourquoi ? nous ne sommes pas en 
danger ici.

— Du tir, non. Et encore les obus peu
vent s’égarer, mais le vent augmente de 
violence, voyez comme le navire se cou
che à bâbord, il est bien léger. Nous em
barquons des paquets d’eau. Il n’y a aucun 
danger évidemment, on se redresse d’un 
coup de barre, mais une lame peut vous 
enlever.

— Attachez-nous au mât, capitaine.
— Rorik, veux-tu descendre.
— Oh I maman devant ce double specta

cle : tempête et combat
— Rentre au salon Mnm

— Moi, Madame, je ne quitte pas, Mon
seigneur.

— Alors attachez les enfants, capitaine.
Avant que le capitaine ait pu obéir, un 

bruit sec claqua au-dessus du bâtiment et 
la tête du grand mât, brisé au milieu tom
ba à la mer entraînant flamme et drapeau.

Le capitaine bondit au porte-voix :
— Machine arrière, forcez les feux. Et 

revenant à 1 Impératrice :
— Madame, il faut absolument descen

dre, nous sommes dêcauronnés, sans pavil
lon, nous allons fuir et ce sera vite car le 
vent nous poussç.

— Mais il est impossible qu’on tire sur 
nous-

— Impossible de droit, madame, mais 
de fait, c’est un obus qui vient’de passer. 
Obus perdu peut-être...

— Pare à virer, criait l’officier de quart.
— Où allons-nous, capitaine ?
—■ Je serais d’avis de chercher un abri 

dans un port- La bataille doit se livrer 
devant Ostende.

— Elle ne saurait être longue, rétrogra
dons le moins possible.

— Je voudrais savoir qui a tiré sur nous, 
demanda Rorick : Anglais ou’ Allemands ?

— C’est difficile à savoir, Monseigneur, 
en tout cas, ni l’un ni l’autre ne l’a fan 
exprès, nous sommes dans la zone de 
combat?

— Ce ne sont pas des Français, conclut 
Marc.

Soudain, une brusque saute de vent fit 
s’élever l’Yvana au faîte d’une Lame, elle 
redescendit en piquant du nez, si bien que 
le capitaine n’eut que le temps de retenir 
l’impératrice d’un bras énergique, pendant 
que les deux enfants roulaient sur le pont, 
balayé par une vague.

— Alors il faut se décider à descendre, 
dit Yvana.

Rorick et Marc se relevaient très mouil
lés mais sans aucun mal.

— Moi je reste, maman décida Rorick, 
en se cramponnant au bastingage, c'esÇ, 
uns leçon que je ne veux manquer : 
nne batailla nqvato.

Yvana regarda son fils, il ressemblait à 
«•son ipèüie moralement; et physiquement, 
vouloir le faire céder eût été possible par 
des supplications maternelles priais La mè
re comprit combien elle lui causerait de 
peine. Et le Prince Impérial resta dans la 
tempête des éléments à contempler la lut
te des hommes.

La nuit mit un terme au double danger. 
La rafale s’enfuit au nord, des incendies 
parurent à la côte alimentés par le vent, 
l’escadre disparut à l’ouest et le capitaine 
d’Ysl, sur le banc de quart, cria :

a — Pare à virer 1 la barre au vent, toutes 
(voiles dehors !

Et l'Yvana sous ses voiles blanches, com
me un oiseau perdu dans l’ombre, fila vers 
la France.

— L’ancienne mer germanique ne nous a 
pas été accueillante, dit Marc qtaand le 
lendemain au jour, Rorick et lui levés déjà, 
se retrouvèrent sur le pont

— Elle nous a donné un rare spectacle. 
Nous allons maintenant entrer dans le dé
troit des Gaules, puisque tu parles comme 

’au temps de Charlemagne. Maintenant les 
trains sont transbordés d’une rive à l’autre 
en atttendant le tunnel entre France et 
Angleterre-

Rorick, lorgnette aux yeux, regardait les 
jolies stations de Belgique, pillées, dévas
tées, brûlées à œtte heure.. Anvers, l’héroï
que cité, réduite par la trahison préparée 
de longue main ; Blankenbergue, l'élégante 
ville balnéaire ; Ostende, l’admirable plage, 
rendez-vous du higih-life, puis le petit port 
de la Panne, désormais historique, oasis 
où le roi et la reine vécurent pendant trois 
ans, pour le quitter après de nombreux 
bombardements. C’est de là que partirent 
en barque par un vent formidiaible, la reine 
Elisabeth et ses trois enfante pour aller 
chercher un refuge chez sa belle-sœur au 
château de Belmont, près de Londres. Châ
teau historique aussi, où le duc d’Alençon 
avait réuni la oollecik® des portraits des 
rois de Fraaco «4 qui qa forme la dhronoto» 
«la»

L'Yvana vers le soir, entra dans le Pas- 
de-Calais, il fallait être attentif aux bancs 
de sable, se méfier des embûches enne
mies, la marquise de Valbourg et Sacha 
avaient réussi à composer un drapeau 
pour remplacer celui tombé aux vagues 
de la mer du Nord.

Yvana avait taillé elle-même une lon
gue flamme bleue et blanche et on avait 
arboré les chers emblèmes au sommet du 
mât de misaine.

Les matelots avaient chanté l’hymne na
tional d’Alaxa, comme on le chantait au 
moyen-âge, à l’unisson sans accompagne
ment, en vrai plain-chant :

« Enfants de Dieu, paix et travail etc... 
Le rythme gravi et pieux, les parolels glo
rifiant la Patrie avaient accompagné l’envol 
du pavillon symbolique : d’azur, figurant le 
ciel ; de sable, la terre ; d’argent, la pros
périté.

On doubla les caps Blanc-Nez et Gris- 
Nez, la Bassure de Basa obligea bien à 
longer au plus près la côte anglaise, on 
salua Calais. A minuit, on entrait dans la 
baie de la Somme.

La sirène devait gémir, les brouillards 
qui sévissaient en fin de juillet 1918 ren
daient dangereux ce passage très fréquen
té.

De la Somme à la Seine les falaises éle
vées que rongent la mer s’ouvrent devant 
le grand port du Havre-

— Capitale actuelle de la Belgique, re
marqua Rorick.

Mare salua l’embpuchure de la Seine, en
voya un baiser à sa mère devant laquelle 
à Paris cette eau avait passée. Mais au 
lieu de (suivre Ja voj* du cahotage, le 
capitaine pointa au nord afin de prendre 
la ligne droite,, de passer devant le cap 
de la Hague et de revenir droit au Sud sur 
Saint-Malo entre Aurigny, Guernesey, Jer
sey et le continent Le soir, on aperçut le 
mont Saint-Michel au fond de la baie où se 
jettent la Selune et le Gouesnon.

Marc ne put se tenir de chanter ;
® Mon pays est te ptos beau de la tanra»
Mou cfoober te Pite berat ij

— Savez-vous, monseigneur, il y a une 
autre chanson du terroir que l’on dit à 
Saint-Malo et dont le sens n’est pas sans 
analogie avec ma situation, bien que j’aie 
fait absolument le contraire du héros de 
l’histoire.

Dis ta chanson accepta Rorick en sou
riant, je regrette ae ne pas avoir un biniou, 
je t’accompagnerais :

« Monseigneur Dugay, m’a dit Pierre
Veux-tu venir avec moi ?
Tu seras homme de guerre
Grand amiral comme mot »
— Qu’est-ce que Monsieur Dugay 7
— René Dugay-Trouin, amiral R naquit 

à Saint-Malo en 1673 ; à dix-huit ans, il 
commandait une frégate de quatorze ca
nons.

— Tu parles comme un dictionnaire.
— Alors laissons le gros bouquin, auquel 

vous me comparez, monseigneur, je vais 
passer à l’idylle qui vous plaira mieux.

Après un coVnbat ajctiamé, (sa (mâture 
tout entière avait eu le sort de notre 
grand mât, le feu prenait aux magasins 
aux poudres, le marin renversé par un 
boulet...

— Drame plutôt quidylle, interrompit 
Rorick en riant.

— Nous y venons, monseigneur. Il avait 
vingt et un ans, c’était un beau gars de 
Bretagne, solide, roux.

— Nature hérissée comme un ajonc...
— Non, monseigneur, bien que je ne l’ai 

pas connu.
— Je m’en doute.
— Fait prisonnier à Plymouth, il dut sa 

liberté A l’amour qu’une jeune anglaise 
conçut pour lui. Il raconta cela dans ses 
Mémoires.

■— La gloire et l'amour ! les deux ailes 
de l'homme. Mais qu'a répondu Pierre è 
l’amiral ?

Marc chanta :
« A tout je préfère, 
L® toit de ma. mère. 
Mon rocher de SainvMsto 
Qw Fon vuit gw l’eau, a
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Jtude de M' PERRIN, notaire 
à Nevers.

PREMIERE INSERTION
Suivant acte reçu par M” 

•enfin, notaire à Nevers, le 
Vu.it septembre mil neuf cent 
Vingt-cinq, enregistré à Nevers, 
A. C., le neuf septembre mil 
Beuf cent vingt-cinq, folio 154, 
jase 951, M. Jules-Constant- 
BOICHUT, libraire, et Mme 
Marie BARILLOT, son épouse, 
demeurant ensemble à Nevers, 
place Guy-Coquille, n' 13. ont 
vendu à M. Gustave-Louis-Eu- 
gène Hl'RE. voyageur de com
merce, et Mme Louise CARO- 
LET, son épouse, demeurant 
ensemble à Montargis, place 
des Belles-Manières, numéro 12 
le fonds de commerce de li
brairie-papeterie et musique, 
exploité par M. et Mme BOI- 
CHUT, à Nevers, place Guy- 
Coquille, n' 13, consistant en 
l’enseigne, le nom commercial, 
les pratiques et i’achalandaqe 
qui y sônt attachés, les diffé
rents objets mobiliers et le ma
tériel servant à son exploita
tion, les marchandises existant 
en magasin et en dépôts, et le 
droit d’édition de tous ouvra
ges, avec entrée en jouissance 
du premier septembre mil neuf 
cent vingt-cinq.

Les oppositions, s’il y a lieu, 
devront être faites dans les dix 
jours de la seconde insertion, 
et seront reçues en l’étude de 
M’ Perrin, notaire, rue du 
Rempart,, numéro 20, où domi
cile est élu.

Pour première Insertion : 
PERRIN.

28.849

Etude de M” Joseph PEROT 
notaire A Moulins-Engilbert

MAISON
A usage de Café-Restaurant, à

A vendre à l’amiable
MAISON D’HABITATION

Sise à Moulins-Engilbert, rue 
Rollin, comprenant 5 pièces, 
dépendances, cour et jardin, 
électricité.

Parfait état, jouissance 11 
novembre 1925.

Pour renseignements et trai
ter s’adresser au notaire.

28422

Etude de M' BOURGUIGNON, 
notaire A Fours (Nièvre).

A VENDRE A L’AMIABLE 
PROPRIETE 

des héritiers Chandioux 
située au Cours Garnet, com
mune de Fours, comprenant :

Vastes bâtiments d'habita
tion et d’exploitation, cour, 
jardin, et terrain attenants, de 
2 hectares environ.

Et une terre, au Bois Clair, 
de 2 hectares 50 ares environ.

Pour renseignements et trai
ta', s'adresser au notaire.

28.841

Etude de M- REBOURG, 
notaire A Aillant-sur-Tholon 

(Yonne).

VENTE DE FUTALILES 
en très ban état

A Afllant-sur-Tholon, en la 
demeure de M. Amiot

Le dimanche 20 septembre 
1925, à midi précis.

Celte vente comprendra :
120 deml-muids, 120 pièces de 

250 litres, 80 pièces de 220 li
tres, 100 feuillettes et demi-piè
ces, quantité de petits fûts de 
toutes contenances.

Nota.— Au gré des amateurs 
il sera fait des lots des fûts à 
vendre.

Au comptant, frais en sus.
28.763

Etude de
M’ Ernest DESFOUGERES, 
notaire à. Chantelle (Allier).

ADJUDICATION VOLONTAIRE 
D’UN FONDS DE COMMERCE 

DE QUINCAILLERIE
Il sera procédé, le jeudi pre

mier octobre 1925, à 14 heures, 
en l’étude et par le ministère 
de Me Desfougères, notaire à 
Chantelle, à la vente aux en
chères, d’un fonds de com
merce de quincaillerie, fers, 
armes, articles de ménage, etc., 
exploité à Chantelle, Grande- 
Rue et place du Champ-de- 
Foire.

Pour tous renseignements, 
s’adresser audit M* DESFOU
GERES, dépositaire du cahier 
des charges. 28.762

Etude de Joseph PEROT, 
notaire à Moulins-Engilbert

A vendre à l’amiable
1* MAISON BOURGEOISE 

sise au bourg d’Onlay, com
prenant. plusieurs pièces, jardin 
et dépendances.

Jouissance, 11 novembre 1925.
2* MAISON à Pouligny, com- j 

mune de Monteront compre
nant 3 pièces, dépendances, jar
din et terrain. Excellent état.

Jouissance immédiate.
S’adresser au notaire. 28424

SALON TAPISSERIE 
AUBUSSON

Meubles anciens et moder
nes, peintures, gravures, mar
bres, vases, faïences et porce
laines anciennes, tapis, armes, 
argenterie, voitures.

A vendre aux enchères, par 
M’ Beaujnrd, notaire à Montar- 
gis (Loiret).

Le mercredi 16 septembre 
1925, à 2 heures, au château de ! 
Plateville, commune de Ville- 
mandeur. 4 km. de Montargis.

Après le décès de M. le gé
néral Comte de Salles.

Exposition la veille et le ma
tin de la vente. Catalogue. Au 
comptant. 28.836

Etude de M» BELLOCQ, 
notaire à Lormes (Nièvre).

VENTE
Sur licitatiion amiable

En un seul lot
Le dimanche 4 octobre 1925, 

à 14 heures (heure légale).
A Chalaux, dans la maison 

à vendre ci-après désignée.
Par le ministère de M’ Bel- 

locq, notaire.
DES IMMEUBLES 

ci-après désignés, situés à Cha
laux.

Une maison, de construction 
récente, située en bordure de 
la rivière « Le Chalaux », com
prenant un rez-dp-chaussée 
avec quatre pièces, grenier 
dessus, pouvant être divisé en 
quatre pièces d’habitation, le 
tout couvert en ardoises.

Bâtiment contigu, de cons
truction récente, comprenant: 
une écurie et une grange, cou
vert en ardoises. Cour, toits A 
volailles, et à lapins dans la 
cour. Puits avec eau potable 
dans cette cour.

Grand jardin à la suite de la 
cour, longeant la rivière « Le 
Chalaux ».

Les Revenus d’en Bas, terre 
d’une contenance d’environ 
quatre-vingt-sept ares quaran
te-cinq centiares.

Les Revenus d’en Bas, bois 
d’une contenance d’environ 
dix-sept ares cinquante centia
res.

Buisson des Bols, bois d’une 
contenance d’environ quatorze 
ares dix centiares.

Les Cartillots. terre d’une 
contenance d’environ dix-sept 
ares cinquante-cinq centiares.

Lee Courtillots, bois d’une 
contenance d’environ cinq ares 
(Ms centiares.

Entrée en jouissance : 11 no
vembre 1925. par la prise de 
possession réelle.

Le même jour, il sera vendu 
aux enchères publiques, dans 
la maison ci-dessus désignée : 
un MOBILIER comprenant > 
trois lits complets, un buffet, 
deux armoires, une male, trois 
tables, deux horloges, trois 
tables de nuit, chaises, batte
rie de cuisine, etc., etc.

Au comptant, frais en sus.
Pour tous renseignements et 

pour visiter, s’adresser à M’ 
BELLOCQ, notaire. 28.367Etude de

M* Gabriel PARENT, notaire 
à Lormes (Nièvre).

A VENDRE
Par adjudication volontaire
Le dimanche 27 septembre 

1925, à 14 heures.
A Pouques-Lormes, au domi

cile de Mademoiselle Marie 
Girard, aubergiste.
En bloc, par lots ou en détail

UNE PETITE PROPRIETE 
sise à Pouques-Lormes

Et comprenant :
Maison d’habitation en très 

bon état, rez-de-chaussée de 2 
pièces, premier étage de 3 piè
ces, greniers, ancienne forge, 
cave, grange, écurie entière
ment neuve, jardins de 10 ares 
environ.

Prés contenant 69 ares 60 en
viron.

Terres, contenant 1 hectare 
42 environ.

Vignes en plein rapport, 
contenant 17 ares environ.

Jouissance de suite pour Ja 
maison et ses dépendances.

Au 11 novembre prochain, 
pour les terres, vignes et prés.

Pour tous renseignements, 
s’adresser au notaire. 28.299

Etude de M’ SONNET, notaire 
à Villeneuve-F Archevêque 

(Yonne)

9 chevaux, 12 vaches êt gé
nisses.

2 chiens de berger.
Et attirail en bon état, com

prenant notamment : mois
sonneuses-lieuses, faucheuse, 
semoirs, voitures gerbières, ba- 
teuse « Protte » à 2 roues, dou
ble nettoyage.

Locomobile « Protte » 5 CV.. 
etc., etc.

A vendre le dimanche 20 sep
tembre 1925, à 1 heures, à Ba- 
gneaux (Yonne), station de la 
ligne de Sens à Troyes. Re
quête de M. Jules Gousset, pro
priétaire, pour cessation d’ex
ploitation.

Pour détail, voir affiches.
S’adresser au notaire. 28.15f

Etude de M« VAIU.EU, 
notaire à Guérigny.

A affermer par adjudication 
Par soumissions cachetées 
Le dimanche 27 septembre 

1925, à 15 heures, en l’étude de 
M- Vailleu.

UNE PROPRIETE 
dite « Moulin de Mauvron », 
commune de Poiseux, compre
nant : maison, dépendances, 
prés et terres, le tout d’une 
contenance de 5 h. 20 a. envi- 
roii.

Pour renseignements, s’a
dresser à M’ VÀILLËÜ. 28.689

Vente en la salle de la mairie 
de Corancy (Nièvre), le diman
che 27 septembre 1925, fe 14 
heures, par M’ Dussert, notaire 
à Château-Chinon, en 5 lots, 

- ave cfaculté de réunion, de
DIVERS IMMEUBLES 

sis à Corancy, comprenant : 
maison d'habitation, terres, 
prés et bois. Mises A prix de 
400 fr. â 8.000 fr. S’adr. pour 
renseignements à M« DES
SERT, not. à Ghâteau-Chinon, 
et à M* BERTON, avoué à Pa
ri 2̂8.693

Etude de M* BONNET, 
copunlssatre-priseur à Nevers.

VENTE AUX ENCHERES
Après décès de Monsieur 

l’abbé Bourdillat
A Nevers, rue du Rempart, 

n' 3.
La Jeudi 17 septembre 1925, 

à 13 heures.
MOBILIER, comprenant ! 

chambre à coucher, armoire à. 
glace, table de nuit. Ht ; buffet 
de cuisine L. XV, armoire à 
linge, commode-toilette, fau
teuils, chaises, pendule com
toise, commodes, pendule, pa
ierie de foyer, bureau, table È 
jeu, cuisinière, literie, rideaux, 
vaisselle, batterie de cuisine, 
verrerie, etc., etc.

Au comptant, frais en sus.
82.715 

__________ s-------------- ----------- - 
Etude de BT BOUQUILLARD, 

docteur en droit, 
notaire à Nevers.

A VENDRE
Par adjudication volontaire
A Nevers, en l’étude de M* 

Bouquillard.
Le samedi 26 septembre 1925, 

â 14 heures.
UNE MAISON 

située à Nevers, rue de Nièvre, 
n* 53, à l’angle de la rue de la 
Ruette, où elle porte les n" 7 
et 9, ayant rez-de-chaussée 
avec magasin, cour vitrée ser
vant d’atelier, deux étages 
avec mansardes et greniers, 
caves.

Libre de bail au r» janvier 
1926.

Mise è prix : 25.000 francs.
S'adresser à M FOURNIER, 

gérant de la maison, 30, rue 
du Cioître-Sainl-Cyr, à Nevers, 
où à Me P.( R QUILLARD, dépo
sitaire du cahier des charges.

28.733

Etude de W NOUN, 
notaire A Clamecy.

A LOUER
MAISON DE COMMERCE 

à Clamecy
Boutique d’angle 6.50 x 6 ;

6 pièces, cave, gernier. 28.782

Etude de M’ REULLON, notaire 
à Châtillon

Etude de M’ Joseph PEROT 
notaire à Moulins-Engilbert

A vendre à l'amiable
Villapourçon, place de l’Egli- 
se. Licence, à céder avec l’im
meuble

Jouissance prochaine.
S’adresser à M» PEROT no

taire. 28423

CABiNET GROUSSOT
Ancien principal clerc de notaire,

7, rue Littré, BOURGES

FONDS DE COMMERCE A CEDER
HOTEL MEUBLE. BUREAU, à Tours. 20 numéros meublés. 

Tout le confort moderne. Affaires justifiées. Prix demandé : 
175.000 fr. Grandes facilités de paiement. Recommandé. 6.696

CYCLES-SERRURERIE, poste distributeur d’essence dans 
beau canton du Cher. Bail 12 ans, loyer 450 fr. Chiffre d’af
faires 100.000 fr. Prix demandé 25.000 fr. On se retire. 6 6; 4

GRAINE FERIE avec magasin. Préfecture Centre, Bail â 
volonté, loyer 1.500 fr. Prix : 12.000 fr. Occasion. b.693

MARECHALERIE, MACHINES AGRICOLES CYCLES, dans 
chef-lieu de canton Nièvre. Bail renouvable, loyer avantageux. 
Prix demandé : 20.000 fr. Facilités. 6.69~

EPICERIE-BUVETTE, préfecture Centre, rue passagère. Bail 
15 ans, loyer 1.200 fr. Affaires journalières 200 fr. Prix : 42.000 
francs. Fadlités de paiement. „ Â

CAFE-BILLARD avec bosquets. Sous-préfecture Centre. Bail 
14 ans, loyer couvert par sous-locations. Affaires justifiées. 
Prix demandé : 60.000 francs. 6-678

TRANSPORTS-CAMIONNAGES, chef-lieu de canton Loiret. 
Beau logement. Matériel important. Bail 15 ans, loyer 1.800 fr. 
Prix : 35.000francs. 6.669

BONNE BOUCHERIE chef-lieu de canton 1 bœuf J, 8 veaux, 
1 mouton par semaine. Abattoir particulier. Bail a volonté, 
loyer 1.500 fr. Beau logement. Prix : 35.000 fr., & débattre6.626

TABAC-COMPTOIR, préfecture Centre, quartier populeux et 
passager. Belle installation. Affaires justifiées. Bail 13 ans, 
loyer 1.600. Prix avantageux. Facilités de paiement. 6.292

Et quantité d’autres fonds de toute nature : Hôtels, cafés, 
tabacs, ouvrages de dames, etc.

S’adresser A M. GROUSSOT, 7, rue Littré, Bourges (tél. : 9)

Etude de W GUILLIEN, notaire A Luzy.

A VENDRE A L’AMIABLE 
en bloc, par lots ou au détail

Le dimanche 27 septembre 1925, à 13 heures de 1*après-midi, 
à l’auberge Pierre, de Champrobert, commune de Chiddes.

Une Propriété
Sise à La Goutte-Noire, commune de Chlddas. 

appartenant à Madame Alexandre
Comprenant :

Maison d’habitation et bâtiments d’exploitation, prés, pâtures 
et terres, d’une étendue de 14 H. Bois en 18 parcelles, dune 
étendue totale de 16 H. 40.

Madame Alexandre se trouvera à La Goutte-Noire le diman
che 20 septembre, de 9 è 16 heures pour faire visiter.

Pour renseignements, s'adresser à M" GUILLIEN notaire ;
Pour traiter, s’adresser à M. DURIAUX, propriétaire à 

Saint-Honoré, téléphone 23 ;
A M. LECUYER. 16. rue du Rempart, Nevers. Téléph. : 4-29;
Et A MM. BERNHEIM, Frères et Fils, 23, rue de 1 Arcade.

Paris. Téléphone : Gutenberg 13-88. 28.848

Etude de M* BERLAND, notaire Moulins-sur-AUier

A VENDRE A L’AMÎABLE
En bloc par lots par domaines et en détail

La belle Propriété
d3 GHAIVIPVALLIER
Située commune «TYzeure (Ailler), 
aux portes de Moulins-sur-Allier.

D’une contenance totale de 137 hectares environ, composée de : 
1* Le CHATEAU da CHAMPVALLIER, de constructifon par 

■ " ‘----- ->arc très
lis sous 

51. h. 24 a. 90 
23 
22 
13 
19 

6 
0 
VUE

de la Réserve;

faite avec nombreuses dépendances, jardin potager, pai 
boisé, pièces d’eau et canal, futaie superbe, bois tailte

A vendre aux enchères
Le jeudi 24 septembre 1925, à 

15 heures, à Châtillon-en-Ba- 
zois, en l’étude de M" Reullon, 
notaire, en 4 lots, avec faculté 
de réunion, les immeubles ci- 
après situés au bourg de Châ- 
tillon.

I. — GRANDE MAISON 
BOURGEOISE avec écurie, re
mise, jardin potager et pré, 
bordé par la rivière poisson
neuse d’Aron, d’une contenan
ce de 60 ares 08.

II. — PETIT JARDIN clos de 
murs avec nombreux arbres 
fruitiers de 5 ares.

III. — PRE de 25 ares.
Ces trois lots d’un seul tenant.

IV. — PRE non attenant de 
71 ares.

Entrée en jouissance 11 no
vembre prochain.

Pour visiter s'adresser sur 
place et au notaire. 28420

Etude de M« ROBIN, notaire 
à Saint-Saulge.

A VENDRE 
UNE MAISON 

sise à Saint-Saulge, lieu dit 
« La Détorbe », avec jardin de 
10 arcs environ y attenant.

Jouissance l’r mai ,1926.
S’adresser audit M’ ROBIN.

28.840

Etude de M* Léon BUISSON, 
notaire à Decize (Nièvre)

A vendre par adjudication 
volontaire

A Decize, en l’étude de M’ 
Buisson, notaire, et par le mi
nistère du dit M' Buisson, le 
mercredi 23 septembre 1925. à 
15 heures.

I. - Le DOMAINE de L’ES
PERANCE, sis commune de 
Gannay-sur-Loire, comprenant 
maisons d’habitation et d’ex
ploitation, cours, jardins, terres 
et prés, le tout de la contenance 
d;environ 50 hectares.

JL — LE DOMAINE NEUF 
DES ARGUINS, sis communes 
de Gannay-sur-Loire et de Pa- 
ray-le-Frés'ii, comprenant mai
sons d’habitation et d’exploita
tion, cours, jardins, terres, prés 
je tout de la contenance de 50 
hectares environ.

Entrée en jouissance par la 
prise de possession réelle, le 11 
novembre 1926.

On pourra traiter avant l’ad
judication.

S’adresser pour visiter et 
pour tous renseignements au 
dit M’ Buisson, notaire, chargé 
de la vente. 28421

Etude de M» COTE 
notaire à Fourchembault

A VENDRE 
PAR ADJUDICATION

Iæ dimanche 27 septembre 
1925, à 14 heures, en l’étude de 
M’ Côte.

MAISON D’HABITATION 
de 5 pièces en très bon état, 
sise au Feuilloux, commune de 
Garchlzy avec dépendances et 
cabinets sur fosse, cour et jar
din de 2.550 mètres carrés en
viron.

Jouissance : 11 novembre 
1925.

On peut traiter avant l’adju
dication.

S'adresser à M’ CÔTE, no
taire. - 28.491

Etude de M* DUBOIS 
notaire à St-Benin-d’Azy

A AFFERMER 
pour le lw mai 1926 

UNE PROPRIETE
à Chevannes, commune de Bil- 
ly-Chevannes, comprenant bâ 
timents d’habitation et d’ex
ploitation et environ 22 hecta
res de terres, prés et pâtures.

S’adresser pour visiter a M. 
RENARD et pour tous rensei
gnements au notaire. 28.579

Etude de M’ TRIBALAT, 
notaire,

A Bourbon-l’Archambault 
(Allier).

A VENDRE A L’AMIABLE
Ensemble ou séparément 

LES IMMEUBLES 
si-après, située à Bourbon- 
l’Archambault

UNE BELLE MAISON 
ayant façade sur la place de 
l’Hôlel-de-Ville, la rue Achflle- 
AÏïer et la rue des Orfèvres, en 
plein centre de la ville et dans 
le quartier thermal. Compre
nant : rez-de-chaussée actuelle
ment occupé nar une pharma
cie, avec appartement; premier 
étage de six pièces ; mansar
des, grenier, cave.

Le premier étage est libre de 
suite.

ET UN JARDIN
situé rue de Sept-Fond», et ave
nue du Pont-Cachet, d’une 
contenance de 1.567 na2 27 et 
dans lequel existe une petite 
construction.

S'adresser pour visiter A M. 
GARNIER, à Ygrande, et à M* 
TRIBALAT. notaire ; et pour 
traiter, à M. GARNIER, à 
Ygrande, à M. AUGOT. à Bé- 
zenet, et à M’ TRIBALAT, no
taire. £8-783
Etude de M’ Joseph PEROT, 
notaire à Moulins-Engilbert.

A VENDRE A L’AMIABLE 
UNE MAISON

sise â Villars, commune de 
Préporché.

Comprenant : 3 chambres, 
grange, écuries, caves et gre
nier, forge. Vaste jardin È coté.

Jouissance de suite.
Matériel et outillage de ma

réchal-ferrant, à reprendre 
avec la maison, au gré de l'ac
quéreur.

Pour visiter, s’adresser sur 
place à M. LEBLOND ; et pour 
renseignements et traiter, à 
M’ PEROT, notaire. 28.784

HAx-TAO-O CCI LL *-< b

futaie et une réserve en prés et terres 2. ---------
3’ 
4* 
5’ 
6’ 
7»
Jouissance 7 îî novembre 1925 pour le Château 

11 novembre 1926 pour les domaines.
Les lots pourront être modifiés au gré des amateurs 
Très grandes facilités de paiements — Longs délais 

- Il sera perçu 5 % en sus des nrix
S’adresser pour tous renseignements à M’ BERLAND, notaire

A Moulins, et pour traiter :
A M. G. LONDONCHUTZ. 9, rue de Villars, A Mouïlns-sur- 

Aîlier (téléph. : 1-69). qui délivrera le» permis de visiter ;
3t A MM. IGNACE Onde, Neveu et Fils, 39, rue de Bttrri, 

â Paris. 28.757

LE DOMAINE DES SALADINS 
LE 
LE 
LE 
LA 
LA

DOMAINE DES COQÜINETS ........ 
DOMAINE DES PLANTES-MARTIN .. 
DOMAINE DES GREVES-BODIN .........
LOCATERIE DE BELLEVUE ..............
LOGATERIE DE LA GRILLE ..............
SITUATION UNIQUE — TRES BELLE

67
61
17
40
40
29

80
10
60
20
60
80

A VENDRE 
ensemble ou séparément 

1° Petite Propriété 
sise A Feuilles, commune d’Urzy (Nièvre).

Comprenant : Maison d’habitation de 6 pièces, grange, écurie 
jardin verger, près et terres. Contenance : 6 hectares.

Les bâtiments et le pré-verger de un hectare seront libres 
le 11 novembre prochain, le reste au 11 mai 1929.

2® Un pré, sis au Vivier
commune d’Urzy

D’une contenance de 4 H. 50 ares 
Affermé jusqu’au 11 mai 1929.

Pour tous renseignements, visiter et traiter, s’adresser à : 
M VIRLOGEUX. 9, rue du Rempart, à Nevers. Téléph. : 2-21.

• QQ KOO

A CEDER

Commerce de Bois
CHARBONS - ENGRAIS

TRANSPORTS ET CAM1CNNAGES
A La Guerche-sur-l’Aubois, à proximité de la gare, et en 

bordure du canal avec quai de débarquement. Affaire de 1"’ 
ordre, susceptible grande extension.

Pour renseignements et traiter s’adresser à :
M. VIRLOGEUX, 9, rue du Rempart, à Nevers, Téléph. : 2-21.

28.527

Etude de M» BAYLE, notaire à Ne^prs

Etude de M' BOURGUIGNON, 
notaire à Fours (Nièvre).

VENTE MOBILIERE
La vente de l’important ma

tériel d’hÔtiel-café-neBtaurant 
de l'hôtei Louvrier, aura lieu, 
è. Fours, le dimanche 13 sep
tembre 1925, A 12 heures préci-

, 28.842

Etude de M’ François PERROT 
licencié en droit 

notaire à Sancerre

A VENDRE A L’AMIABLE
OU PAR ADJUDICATION 

le dimanche 20 septembre, à 
2 heures (heure nouvelle), à 
Sancerre, en l’étude de M’ 
François PERROT.

UNE MAISON
sise à Sancerre, place de la 
Halle, avec magasin et dépen
dances.

Libre en partie de suite.
On peut traiter dès mainte

nant.
Pour tous renseignements, vl. 

siter et traiter s’adresser à M' 
François PERROT, notaire.

Etude de
M* Paul-Etienne CATTIER, 

huissier à Pougues-les-Eaux 
fNièvre).

Le dimanche treize septem
bre mil neuf cent vingt-cinq, è 
quatorze heures (heure légale), 
il sera procédé, car le minis
tère de M’ Cattier, huissier, à. 
la vente aux enchères publi
ques, par autorité de justice, è 
Coulanges-Ies-Nevers, lieu dit 

«La Chaume », au bourg.
D’UN PETIT MOBILIER 

comprenant notamment : lit 
garni, matelas de plumes, ar
moire, chaises, tables, linge, 
vaisselle et autres articles de 
ménage, outils et sacs divers.

Vente au comptant, frais en 
sus.

Pour extrait :
L’officier ministériel chargé 

de la vente :
Signé : Paul-Etienne CATTIER.

âgesiïs

A VENDRE A L’AMIABLE 
en bloc ou par lots 

le dimanche 20 septembre 1925, 
à 14 heures, à Alligny, chez M. 
NICOLAS, aubergiste, aux 
Bruns,

UNE PETITE PROPRIETE 
sise à la Brosse-aux-Bruns 
commune d'Alligny, 2 km. 
gare Alligny-Cosne,

Comprenant : maison ■ de 4 
pièces, bâtiments d’exploitation 
et 7 h. 76 ares (je terre, pré et 
vigne.

Jouissance l’r novembre 1925.
On traite dès maintenant.
S’adresser pour renseigne

ments à M. DEBORD, notaire à 
PouIlly-sur-Loire.

Et pour traiter è. M. René 
DORE, négociant en immeubles 
à Entrains. 28.603

MAISON” 
propre au commerce

A vendre à l'amiable, pour 
cause de départ, dans petite 
ville du centre, station P.-L.-M. 
à 4 heures de Paris. Libre de 
suite.

Pour renseignements et trai
ter, s’adresser à M’ MARTIN, 
notaire à Entrains (Nièvre).

28.686
On achèterait dans la région

PROPSIFTÉ RDRfliiE
Avec habitation de maître 

une ou plusieurs fermes.

Avec ou sans habitation.

hocaniRE 
FORÊTS ET BOIS

S’adresser conff ’entlelleœant 
A M. GROUSSOT, 7, rue Littré 
Bourges. 28461

A LOUER DE SUÏYE 
Pour tout commerce 

SMSÎEUBLS
sis & Moulins, rue de Lyon, 
n” 81 et 83, à 200 mètres de 
la gare.

Comprenant :
Une grande maison, 6 pièces, 

mansarde, grenier, cave.
Une petite maisrm 3 pièces, 

cave et grenier.
Une vaste cour d’environ 

1.000 mètres carrés.
Eau, gaz, électricité.
S’adr. ft M. C. BOILARD, 

agence de ventes et locations, 
à Moulins, 1, route de Lyon. 
Tél. 4.31. 28.629

A VENDRE 
,îOLŒ VILLA

& Baint-Hcaioré-ies-Bains, état 
de neuf, salon, salle â manger, 
bureau et chambre au rez-de- 
chaussée, 4 chambres et cabi
net de toilette au lor étage. 
Electricité. Chambre de bonne 
au-dessus.

Jardin de 3.500 m. en potager 
arbres fruitiers et parterres.

Et 800 hectares de taillis 
sous futaie, partie exploitée et 
partie à exploiter. Chasse gi
boyeuse.

On vendra ensemble ou sé
parément.

Bureau du journal. 28.764
PATISSERIE- BOULANGE

RIE, bail 12 ans, bénéfices nets 
40.000. On se retire. 1799 

BEAU CAFE - CHAMBRES, 
affaires importantes, ' justifiées, 
bail 11 ans. Prix à débattre, fa
cilités. 1808

EPICERIE - BUVETTE, aff.
50.000, bail 12 ans, loyer 800.
Prix 17.000, 1796

LINGERIE - BONNETERIE, 
aff. 200.1

1796

. _i. Bail à vol. Prix
65.000. Gdes facilités. 1723 

CAFE-RESTAURANT-CHAM- 
BRES, aff. 65.000, bail 18 ans. 
Prix 26.000 comptant. 1823 

S’adresser à M. BERNIÔT, 
17, rue du Prinal, Bourges.

28.765
HOTEL CAFE, plat du jour, 

ville du Centre, bail 12 ans, 
loyer 4.000 fr. 10 chambres bien 
meublées, rapport 10.000 fr., 
buvette 120, écurie, garage, 
femme seule âgée, cède cause 
maladie. Cède avec 40.000 fr. 
comptant.

Voir LACOMBE, 21, rue Fon- 
taine-au-Roi, Paris, ou à Guéri
gny (Nièvre), villa Castel-Neuf.

HOTEL CAFE RESTAURANT 
ville du centre, bail 13 ans, 
loyer 3.500 fr., 14 chambres 
rapportant 11.000 fr. Bonne bu
rette. Vieillard cède pour 
50.000 fr. comptant.

Voir LACOMBE, 21, rue Fon- 
talne-au-Rol. Paris, ou à Guéri
gny (Nièvre), villa Castel-Neuf.

HOTEL CAFE RESTAURANT 
belle ville du Centre,bail 12 ans 
loyer 4.500 fr., 7 chambres, rap
portant 12.000 fr. Ecurie rap
portant 4.000 fr. Affaires 300 fr. 
par jour environ. Femme ma
lade. Cède avec 38.000 francs 
comptant.

LACOMBE, 21, rue Fontaine- 
au-Roi, Paris, ou Castel-Neuf, 
par Guérigny (Nièvre). 28447

Vente âe Fonds 
de Srasâsrce

A affermer au 11 novembre 
1926, pour cause de fin de bail, 
UNE PROPRIETE, située à la 
Croix Morin, commune de 
Marzy, à 5 km. de Nevers. 
Comprenant maison d’habita
tion, exploitation, etc. Terre 
d’une contenance de 7 h. 59 a. 
94 ca. environ, plus de 2 ha. 
12 ares de prê, d’un seul te
nant. très bien situé.

S’adr. à Mme BONGRAND. 
à Marzy (Nièvre). 28.667

APPARTEMENT MEUBLE, 
eau, gaz, électricité.

S'adresser 29, rue de l’Ecole 
Normale, 1« étage, Nevers.

28.788 l
ON DEMANDE

On demande à louer CHASSE 
dans la région.

Faire offre à M. ACHARD, à
Verneuil (Nièvre). 28.828

SALON Louis XV, â l’état ds 
neuf.

Bureau du journal. 28.831
CITROEN luxe, 4 places, ex

cellent état. Compt. O. S. Téca- 
lémit.

Bureau du journal. 28.775
—VOrrURETTE 5 HP., parfait 
état, prix 3.000 francs.

S’ad. M. AUBRY, mécanicien 
à Moux (Nièvre). 28.798

TORPEDO PEUGEOT 1914, 
type 144, 14 HP. Excellent état 
de marche.

S’adr. à M. MORAILLON, â 
Sancoins (Cher). 28.652

MATERIEL DE CAVE, en 
bon état, foudres, demi-muids, 
fûts toutes contenances. A 
vendre en bloc ou en détail.

Société Nivemaise d’appro
visionnements, rue Gambetta, 
à Fourchambault (Nièvre).

28.682

Persoimel

REPRESENTANT. pour la 
Nièvre. Références exigées. 
Pour maison de recaoutchou
tage (Yonne).

Bureau du journal. 28.623 
ON ÔFFRE

DAMË, 36 aas. diplômes et 
réfârenceb (sage-femme, infir
mière l1* closes), demande em
ploi, maternité province ou 
surveillance service médical 
quelconque.

Bureau du journal. 28.79?
GENS DE MAISON

ON DEMANDA
FEMME DE CHAMBRE, sé

rieuse, dévouée, catholique 
pratiquante, 40 ans environ. 
Couture, repassage, avec aide, 
pas ménage ni service table, 
pour Versailles et -château Loi
ret Sérieuses références.

Mme de REDON, Villefallier. 
Jouy-le-Potier (Loiret). 28.G5C

DODGE, conduite intérieure, 
18 HP., en bon état, moteur 
entièrement révisé, démarrage 
et éclairage électrique, 6 pla
ces.

S’adr. à M. BOUFFARD, à 
Fours (Nièvre). 28.837

PRESSOIR à vin ou à cidre, 
diamètre 1 m. 05, sur quatre j 
roues, brancards, siège, con- ! 
ducteur, vis acier.

S’adresser ’ à Mlle Marte 
BERNARD, secrétaire de mai
rie, à Salnt-Révérien (Nièvre).

28.824

ON DEMANDE

APPRENTIES de 13 â 17 ans^ 
pour le tricotage à la machine. 
Payées de suite.

S’adresser MAISON René 
CONSTANT et Cie, 19, rue du 
Fer, Nevers, 28.816

Achèterais ANE ou ANESSS, 
trotteur, franc, 3 à. 6 ans, 
1 m. 25 environ. )

Faire offre à M. LAFORGE, 
Saint-Marnia, Decize (Nièvre).

28.826

1 CUVE, très bon état, 7 piè
ces,

M. SOUVERAIN, Salnt-B». 
nin-d’Azy (Nièvre). 28.846

JEUNE HOMME, pour servi
ce de table, on prendrait débu
tant. Bons gages assurés.

Ecrire HOTEL DE FRANCE, 
à Montargis (Loiret). 28.786 
”MENAGE, le mari valet de 
chambre, chauffeur ; la femme 
cuisinière ou femme de cham
bre.

Ecrire docteur GAUTHIER, 
17, rue de la Jonction, Nevers.

28.833

C&asses gardées'
CORBIGNY

La chasse est interdite sur 
les fermes des Granges, da 
Liiomme, de la Clave, de l i
gne André et gardée par 1’1. ■ 
nion des Chasseurs nivernais.

28.680

ACCORDEONS violons, man
dolines, phonographes et dls- 

. ques Pathé, et tous lés instru- 
fments de musique. Méthodes 
pour tous Instruments.

Catalogua gratis
BENAZET, fabricant, 5, rue 

de la Procession, Paris.

LAPINS MALADES
G ros ventre,anémla.coccldlose, diarrhée, etc.

^POUDRE KLAPPA
remède r&cffca/ guërfe rao/aemene

Bo:ts: 5LlrancOi5f50.les5 boîtes

Nouvelle Saboterie Mécanique
Messieurs CHAUMARD

= ' pour visiter 3
s la Clientèle a f
| domicile, personne active, connais- £ 
ï sant si possiblelanouveauté. Écrire ”
= Aubrun, Nouveautés, Bourges. -

& PLUVINET
à CHAMPLEMY (Nièvre)
se tiennent â la disposition des intéressés pour 
la livraison immédiate de sabots de tous mo
dèles, couverts, garnis, claqués, en hêtre, bou
leau, noyer, Installation moderne. Fabrication 
soignée. Prix modérés.

A vendre MOTEUR à essence, 5 CV., état de 
neuf, causa double emploi.

Four toutes demandes as renseigne, 
ments, il est indispensable de rappeler 
le numéro de l’annonce et de joindre 

un timbre de 0 fr. 30 pour la réponse.

t’MAWVXAA^WVVWWVWVVVVVVVWVVt^'WV'VVv'Wl.AVlrt x-» j 
| Monsieur, habitant la France pendant ; 
| six mois, recherche ;

I Balle Propriété d’Àrément i 
i| et rapport, comprenant : château ;

ou maison bourgeoise avec beau parc, i 
bois et étang ou rivière limitrophe, fer
mes ou métairies 100 à 300 ha., seul । 

■ tenant. Paiera gros prix. Faire offre à : ; 
l M. BARNIER. 26. rue de Paris, \ é : 
; qui transmettra et proposera rendez- ; 
; vous. Discrétion assurée.

Imprimerie de PARIS-CENTRE, à Nevers 
Le Gérant : .’ovet de iMaubec

Maladies de la Femme
Toutes les maladies dont souffre la femme proviennent de la. mauvaise circulation 

du sang. Quand le sang circule bien, tout va bien : les nerfs, l’estomac, le cœur, les 
reins, la tête, n’étant pas congestionnés, ne font point souffrir. Pour maintenir cette 
bonne harmonie dans tout l’organisme, il est nécessaire de faire usage, à intervalles 
réguliers, d’un remède qui agisse à la fois sur le sang, l’estomac et les nerfs, et seule ia

Joujfence de IW Soiipï
peut remplir ces conditions, parce qu’elle est composée de plantes, sans aucun poiso: 

- • " — ’ rétablit la circulation et décongesni produit? chimiques, parce qu’elle purifie le sang, 
tienne les organes.

Les mères de famille font prendre à leurs fillettes 
pour leur assurer une bonne formation.

Les dames en prennent pour éviter les migraines 
régulières et sans douleur.

la JOUVENCE de l’Abbé SO

périodiques, s’assurer des iu,,,,

Les malades qui souffrent de Maladies intérieures, suites de Cou 
trouveront un soulags, Métrites, Fibromes, Hémorragies. Tuiùein'- 
ches, Pertes blancheement à leurs souffrances en employai,l 
avec la JOUVENCE SOURY.

Celles qui craignent les accidents du Retour d'Age doivent f:»iî • 
JOUVENCE de l’Abbéde l’Abbé SOURY, une cure pour aider le san; 

! è se bien placer, et pour éviter les maladies les plus dangereuses
Exiger ce porf.re.it

La JOUVENCE de l’Abbé SOURY, préparée à la Pharmacie Mag, DUMONTIER 
Rouen, se trouve dans toutes les pharmacies. Le flacon 7 fr. 75.

Bien exiger la véritable «OU VENGE de rAbbé SOURY, qui 
doit porter le portrait de l’Abbé SOURY et la signature

Mag. DUMONTIER en rouge

26’ année

M

A VENDRE A L’AMIABLE

Belle Prairie HÉOüclie
sise entre la gare de Saincaize (Nièvre) et la rivière l'Allier. 

Contenance : 30 hectares d’un seul tènement
Jouissance effective : 30 novembre 1925 

Grandes faciltés de paiement
Il sera perçu en sus du prix 5 % à titre d’épingles

l Pour tous renseignements et traiter, s'adresser è. :
i M Emile CHASSAGNON. à Azy-le-Vif (Nièvre), téléph. 3 ;
i Et MM .BUISSON & GAUTHIER, 62, avenue de la Gare.
Vichy, téléphone ; 22-05, qui se rendront sur place à. toutes de
mandés des, amateurs et seront tous les. samedis su Grand 
Café, à Nevers. 28.709

I 111 '■ ............ .....
A VENDRE A L’AMIABLE 

en bloc ou au détail

Domaine des Grands Frafa
sis commune de Ferrières-sur-Sichon (Allier) 

D’une contenance de 72 hectares environ 
Grandes facilités de paiements

Il sera perçu en sus du prix 5 % à titre d’épingles
Pour tous renseignements et traiter, s’adresser à :
MM. PINGUSSON & BREGERE, experts, au Mayet-de-Mon- 

^Ou &AMmP BUISSON & GAUTHIER, 62, avenue de la Gare, 
Vfchy. Téléphone : 224B. 28 708

COMMERCE DE CONFEC
TION, hommes et daines, 
chaussures, bonneterie, linge
rie, Articles de -travail, rue 
très passagère. Gaz, électricité.

Bureau du journal. 28.834
A céder de suite, chef-lieu de 

canton Allier, très BON FONDS 
MODES. Affaire sûre, bonnes 
conditions à personne sérieuse.

Bureau" du Journal. 28.517
BOULANGERIE cuisant deux 

sacs environ, composée d’une 
boutique, salle à manger, cui
sine, boulangerie, pétrin mé
canique, four à système. T* éta
ge, grand logement, remises 
pour bois, dans ville de la 
Nièvre, eau et gaz. Prix 18.000 
francs.

Bureau du journal. 28.484

Succursale 2, rue Fourtgiève 
A Clermont-Ferrand

Téléphone 89.

A g en ce LA C R 01A
22, rue du Commerce. 22

BOURGES

Vers s® s 
âe propriétés

GENTILLE VILLA neuve, a 
Neuvy-sur-Loire. Non inonda
ble, panorama étendu. Compo
sée de ; salon, salle à manger, 
entrée, cuisine, laiterie, office;

Au ls’ étage : pergola, en- , 
trée, 2 chambres d*e maîtres et 
cabinet de toilette.

Au 2- étage : chambre de 
maître avec cabinet de toilette, 
une autre chambre et 2 gre
niers.

Superficie 700 m2, arbres 
fruitiers, eau de source, élec
tricité. Prix meublée 50.000 fr. 
Facilités de paiement.

S’adresser P. de la MARE, à 
Neuvy-sur-Loire (Nièvre). 27.885

DISTILLERIE VINS EN GROS, canton 
du Centre. Px. 330.000 fr.. aff. 1.000.060, 

bénéf. nets 100.000 fr. Bail 14 ans, loyer 
1.200 fr., beau matériel. 4461

BOULANGERIE-PATISSERIE, ville Loir- 
et-Cher. Px. 37.000 fr., aff. 85 quint, par 
mois. 300 fr par sem. en patis. Bail 11 ans, 
loyer 2.400 fr. 4456

GARAGE, grande ville industrielle. Prix ; 
60.000 fr., aff. 950.000 fr., bénéfices nets 
750.000 fr., loyer 6.000 fr. Affaire recom
mandée.

CAFE-BUVETTE à Bourges. Px. 30.000 fr. 
Aff. 150 fr. par jour. Bail 23 ans, loyer 
l.SÔû fr., rue commerçante. 4495

EPICERIE EN GROS, ville d’Auvergne. 
Px 130.000 fr. aff. 2.000.000, bail 9 ans, 
loyer 8.000 fr., plein centre ville. Nom
breux matériel.

LIBRAIRIE-PAPETERIE, ville Importante. 
Px. 50.000 fr.. aff. 100 à 120ÆÔ0 fr. Bail 9 
ans, loyer 6.000 fr.

DE MENAGE, 
fr.. aff. 60.000

PORCELAINES, ARTICLES 
Préfecture Centre. Px. 28.000 
francs, bénéf. nets 12.000 fr. Bail 12 ans, 
loyer 3.650 fr. Piein centre. 4193 bis

COIFFURE, canton de l'Indre. Px. 15.000 
francs. Aff. 20.000 fr., loyer 950 fr. bien 
situé. 4239

HOTEL CAFE RESTAURANT, grande 
ville, ligne P.-L.-M., face gare. Px. 285.000 
francs. Loyer 3.860 fr. 21 chambres meu
blées, affaire à enlever de suite.

CONFECTION DE LINGERIE, canton Loir- 
et-Cher. Px. 45.000 fr.. aff. 90.000 fr. bénéf 
nets 27.000 fr., loyer 700 fr-, près gare. 4229

CHAUSSURES, sous-pcéfect. Centre. Px- 
7.000 fr. à déb. "Aff. 30.000 fr. Bénéf. nets 
8.000 fr. Bail 12 ans, loyer 1.200 fr. Rue 
très commerçante. 4206

TABACS, ART. FUMEURS. CHASSE 
LIBRAIRIE, canton Loir-et-Cher. Px. 25.006 
francs aff. 194.600 fr., bénéf. nets 14.600 
francs, loyer 1.200 fr.. sur place principale-

Et quantité d’autres fonds de toutes natures à céder dans tout le Centre de la France 
dont îa liste sera adressée gratuitement à toutes demanees il suf ira d indiquer le 
comptant dont on dispose, le genre de commerce et la région préférée.

Rien à rayer par les vendeurs avant réalisation.

ON OFFRE
A affermer, pour le 24 juin 1926 
LE DOMAINE DES SILLONS 

commune de Giry, contenance 
74 h. 14 a. 76.

S’adr. à M. CHARTON, au 
château de Giry (Nièvre).

28.712
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